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Les pages suivantes reprennent in extenso l’avis formulé par l’Autorité environnementale du Conseil 

Général de l’Environnement et du Développement Durable (Ae-CGEDD), portant sur : 

- l’étude d’impact relative au projet de prolongement de la Ligne 1 jusqu’à Val de Fontenay ; 

- les dossiers de Mise en Compatibilité des Documents d’Urbanisme (MECDU) des communes de 

Paris, Vincennes et Neuilly-Plaisance. 

 

À titre de rappel, les observations et recommandations figurant dans les avis de l’Ae-CGEDD visent à 

éclairer le public sur la manière dont les porteurs de projet prennent en compte les enjeux 

environnementaux et à donner des clés à ces derniers pour améliorer éventuellement la conception de 

leurs projets avant la prise de décision par l’autorité compétente. 
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2. Mémoire en 

réponse des 

maîtres d’ouvrage 
à l’avis de l’Ae
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Le projet de prolongement de la Ligne 1 a fait l’objet d’une évaluation environnementale conformément à 

l’article R.122-2 du Code de l’environnement et de son annexe.  

l’Autorité environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (Ae-

CGEDD) a été saisie pour avis par la Préfecture du Val-de-Marne le 2 mars 2021 sur le dossier d’enquête 
préalable à la déclaration d’utilité publique. Par courrier complémentaire du 6 mai 2021, la Préfecture du 

Val-de-Marne a saisi l’Ae sur la Mise En Compatibilité des Documents d’Urbanisme (MECDU) avec le 

projet. 

L’avis délibéré de l’Ae-CGEDD sur le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du 

projet de prolongement de la Ligne 1 a été rendu le 19 mai 2021 (avis n°2021-24) est présenté ci-avant. 

L’Ae du CGEDD formule aux maîtres d’ouvrage un total de 23 recommandations sur des thèmes divers.  

Les maîtres d’ouvrage répondent à chacune des recommandations formulées et apportent des 

compléments à la suite des remarques faites au sein de l’avis. 
Les paragraphes suivants constituent le mémoire en réponse à l’avis de l’Ae. 
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2.1. CONTEXTE, PRESENTATION DU PROJET ET 
ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

2.1.1. Contenu du projet 
2.1.1.1. Terminus de la ligne prolongée 

RECOMMANDATION N°1 DE l’AE

L’Ae recommande de décrire plus précisément l’extrémité est du projet, notamment le centre de 
dépannage des trains.

Cf. Pièce B – Partie 4 - §4.5 – 4.8 

 Présentation détaillée de l’arrière-gare et du Centre de Dépannage des Trains (CDT) 

Le Centre de Dépannage des Trains (CDT), assurant la maintenance légère des rames de la Ligne 1 est 
actuellement situé à Porte Maillot. Par ailleurs, il existe un Atelier de Maintenance des Trains (AMT) où 
se déroulent des opérations de maintenance lourde pour toutes les navettes pneumatiques du réseau de 
métro. Cet AMT est situé à Fontenay-sous-Bois et l’accès s’effectue par l’arrière-gare de la station 
Château de Vincennes de la Ligne 1. Avec le prolongement de la Ligne 1, l’AMT et son accès sont 
maintenus car indispensables à la bonne exploitation du réseau métropolitain sur pneu.  

Le prolongement de la Ligne 1 entraîne une augmentation du nombre de rames (12) et un allongement 
de la ligne qui nécessite : 

 Une reconfiguration de la zone d’arrière-gare de Château de Vincennes ; 
 La création d’un centre de dépannage des trains, en lieu et place de celui de la Porte de Maillot 

(qui sera transformé en positon de nettoyage), prévu en arrière-gare du futur terminus de Val de 
Fontenay ; 

 La création de positions de garage pour répondre aux besoins de la ligne prolongée. Ces 
nouvelles positions de garage sont réparties entre l’arrière-gare de Château de Vincennes 
réaménagée, l’AMT de Fontenay-sous-Bois, la nouvelle arrière-gare à Val de Fontenay et 
l’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay.  

L’arrière-gare à Val de Fontenay se développe sur 630 m de longueur. Ce tunnel à deux voies est 
nécessaire à l’exploitation de la Ligne 1 prolongée, notamment pour accueillir 8 nouvelles positions de 
garage des navettes automatiques, des zones de manœuvre pour le retournement des trains et le CDT 
à son extrémité.  

Afin de pouvoir garantir l’insertion de ces différentes fonctions, l’arrière-gare doit s’insérer obligatoirement 
en alignement droit depuis la station terminus Val de Fontenay afin d’éviter tout dévers et courbure. 

La station Val de Fontenay se situe à 31,1 m en profondeur. L’arrière-gare remonte légèrement pour 
atteindre une profondeur de 16,7 m pour le CDT totalement en souterrain. 

Figure 1 : Arrière-gare de Val de Fontenay et CDT (Source : RATP) 



  

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique – Pièce I – Annexes 

Mémoire en réponse des maîtres d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale
26

Figure 2 : Profil en long de l’arrière-gare de Val de Fontenay et CDT (Source : RATP) 
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L’arrière-gare se termine par le CDT dédié à la maintenance curative simple des trains. Il est situé 

sur le site de « La Fontaine du Vaisseau », zone d’activités située au sud-ouest de la commune de Neuilly-

Plaisance à proximité de la limite communale de Fontenay-sous-Bois. 

 

L’ouvrage du CDT est construit à ciel ouvert en parois moulées : 16 m de largeur sur 64 m de longueur, 
et 23 m de largeur sur 52 m de longueur pour la partie qui servira de puits d’entrée du tunnelier.  

Il s'étend sur une surface souterraine d'environ 1 800 m² au niveau inférieur (niveau des rails) et sur une 

surface de 1 000 m² au niveau supérieur. Au sein du CDT, le niveau des rails est à 16,7 m de profondeur. 

 

Le CDT pourra être intégré dans un projet immobilier en surface, qui constituera une opération connexe 

au prolongement de la Ligne 1, discutée avec la collectivité. La configuration du CDT présentée ci-après 

pourra donc évoluer en fonction de la typologie du projet envisagé, mais devra contenir les mêmes 

fonctionnalités.  

 

 

Figure 3 : Coupe du CDT (Source : RATP) 

 

Le CDT se développe sur 2 niveaux souterrains et se décompose de la manière suivante : 

 

Au niveau inférieur : un faisceau de voies comprenant deux voies de transfert permettant d‘accéder à 
une voie sur fosse et une voie sur pilotis, des locaux d’exploitation et un accès au monte-charge et à 
l’accès de secours. Ces deux positions de maintenance correspondent à :  

- Une première position pour réaliser des tâches de maintenance préventive via une voie à 

roulement fer sur pilotis. Les trains accèdent à cette position depuis une position de transfert. 

- La seconde position pour réaliser des tâches de maintenance curative, via une voie de roulement 

à pneu. Cette voie dispose d’une fosse de visite.  

 

 

 

Les trains entrent et sortent de cette position en conduite automatique. Les CDT du réseau métro 

fonctionnent en deux services, de 6h00 à 20h30. Leur mission principale est de remettre en service les 

trains défectueux pour permettre de réaliser l’offre de transport principalement aux heures de pointes. Le 
service du matin doit traiter les trains avariés de la veille au soir et aux dégarages du matin. 

La surface totale de cet espace, voies comprises, est de 1 800 m². 

 

 

Figure 4 : Plan du niveau inférieur du CDT (Source : RATP) 

 

Au niveau supérieur : des locaux d’exploitation, des locaux de ventilation-désenfumage et un Poste 

Force. La surface du CDT à ce niveau est d’environ 1 000 m². 

 

Figure 5 : Plan du niveau supérieur du CDT (Source RATP) 

Au niveau de la surface : les émergences du CDT correspondent au monte-charge, à l’accès piétons et 
aux différentes grilles de ventilation. Celles-ci pourront être intégrées dans un projet immobilier qui reste 

à définir avec la collectivité lors des étapes ultérieures.  
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Figure 6 : Plan des émergences en surface (en rouge) projetées, issu d’études de niveau schéma 
de principe (Source : RATP)

L’emprise travaux prévue intègre les besoins pour le puits d’entrée du tunnelier ; elle est donc supérieure 
à celle nécessaire pour le CDT. Cette base vie d’environ 25 000 m² est composée principalement de :

 Un ouvrage à ciel ouvert de 116 m x 16 m, pour l’entrée du tunnelier, l’extraction des déblais, le 
faisceau arrière et le CDT ; 

 Un stoc age de voussoirs d’environ 800 m² ; 
 Un stockage des terres extraites ; 
 Une base vie et parking ; 
 Le chargement et la circulation des camions ; 
 Les installations pour la création de parois moulées ; 
 Un portique de manutention. 

Figure 7 : Emprises chantiers du CDT et du puits d'entrée du tunnelier (Source : RATP)
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2.1.1.2. Evolution de l’offre de transport et activités associées au projet 

RECOMMANDATION N°2 DE l’AE

L’Ae recommande de préciser les opérations urbaines liées au présent projet et de fournir une 
appréciation des impacts du projet dans son ensemble. 

Les maîtres d’ouvrage ont tenu à mettre en place des mesures conservatoires afin d’assurer la faisabilité 
d’éventuels projets connexes de valorisation immobilière, dans le but d’accompagner la mutation du 
territoire avec l’arrivée du prolongement de la Ligne 1. 
La configuration des stations Les Rigollots et Grands Pêchers ainsi que celle du CDT offre la 
possibilité de réaliser des projets immobiliers au-dessus : 

- Des stations (selon les réglementations locales d’urbanisme et discussions avec la collectivité au 
moment du dépôt du permis de construire) ; 

- Des emprises situées au-dessus du CDT (ouvrage entièrement souterrain) ; 
- Des emprises chantier libérées à l’issue des travaux. 

Les descentes de charges calculées pour les ouvrages des stations et du CDT prennent en compte les 
hauteurs maximales autorisées par les PLU en vigueur actuellement. 

Du point de vue des accès, une indépendance entre les accès à la gare et ceux aux potentiels projets 
immobiliers a été envisagée dès ce stade :  

- Pour la station Les Rigollots, la création d’une voie de desserte à l’ouest de la station, organisée 
en cour urbaine, pourra donner accès aux différents halls du projet connexe ; 

- Pour la station Grands Pêchers, la création d’une voie de desserte au sud de la station pourra 
donner accès au projet connexe.  

Toutefois, il est important de souligner que ces éventuels projets urbains et le prolongement de la Ligne 
1 constituent des projets totalement indépendants. Le prolongement de la Ligne 1 a été conçu pour 
pouvoir être réalisé et exploité avec ou sans ces projets connexes. 

Le choix de réaliser des projets immobiliers, ainsi que leur composition (logements, bureaux, etc.) seront 
concertés entre les collectivités et les maîtres d’ouvrage RATP et Île-de-France Mobilités afin d’en définir 
leur programme et d’en concilier leur réalisation avec la « vie » des stations et du CDT (circulations et 
sécurité des usagers, etc.). 

La réalisation de tels projets pourra démarrer après la réalisation des travaux de génie civil des stations, 
et en parallèle des travaux d’aménagement des stations et du CDT, ou à la suite de la mise en service 
du prolongement. 

2.1.2. Procédures  

RECOMMANDATION N°3 DE l’AE

L’étude d’impact étant à ce stade incomplète, l’Ae recommande au maître d’ouvrage de
s’engager à l’actualiser et de préciser à quelles occasions le public sera de nouveau consulté
sur le projet. 

Cf. Pièce A  

Le déroulement d’un projet d’infrastructure comme le prolongement de la Ligne 1 suit un cycle d’études 
dont la précision s’affine au fur et à mesure :  

- Étude de faisabilité, dite Dossier d’Objectifs et de Caractéristiques Principales (DOCP), 
correspondant à la première étude de faisabilité et proposant des variantes de tracés opportuns 
et faisables avec un coût estimé à + ou -20% ; 

- Étude préliminaire, dit schéma de principe, correspondant à une étude de faisabilité 
approfondie sur un unique tracé avec un coût estimé à + ou -10% et accompagnée d’une première 
phase d’études environnementales. Dans le cas du prolongement de la Ligne 1 ont été 
réalisés une campagne de sondages géotechniques G1, un diagnostic écologique complet sur un 
cycle, des études acoustiques et vibratoires et des études de circulations. Le schéma de principe 
constitue le socle du dossier d’enquête publique.

- Avant-Projet (AVP), correspondant à une étude technique qui vise à arrêter définitivement le 
projet et ses composantes techniques ainsi que son coût à + ou -5% ; 

- Projet (PRO), dernière étude technique avant le démarrage des travaux, elle précise toutes les 
composantes du projet avant le lancement des marchés.  

Dans le cadre du projet de prolongement de la Ligne 1, le DOCP a été approuvé au Conseil d’Île-de-
France Mobilités fin 2013. Il comprenait plusieurs variantes de tracés et d’emplacements de stations. Des 
analyses multicritères ont été réalisées prenant en compte notamment l’aspect technique de réalisation, 
l’environnement dans lequel s’insère le projet, l’intérêt urbain et de transport, le coût et le délai de 
réalisation. Sur cette base, une concertation a été menée à l’issue de laquelle un unique tracé a été 
retenu.  

Les études préliminaires ont ensuite été réalisées entre 2017 et 2019 afin d’analyser plus finement le 
tracé retenu et approfondir les caractéristiques des ouvrages, du tunnel et leurs méthodes de réalisation 
ainsi que de mener une première évaluation des impacts du projet sur l’environnement et de définir les 
mesures d’évitement, de réduction, de compensation qui devront être mises en place. 

Comme pour tous les projets de transports étudiés en Île-de-France depuis plus de 15 ans, les 
maîtres d’ouvrage ont constitué un dossier d’enquête publique sur la base de ces études 
préliminaires. Toutes les études d’impact inscrites dans les dossiers d’enquête publique et qui ont fait 
l’objet de déclaration d’utilité publique ont été réalisées sur la base d’études préliminaires. 
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Le calendrier du projet défini dans les documents de planification, impose l’anticipation des procédures 
réglementaires. En particulier, les procédures foncières impliquent des délais très contraignants pour le 

projet, dans le cas où une expropriation doit être menée.  

Dans cette perspective, l’étude d’impact intégrée au dossier d’enquête publique préalable à 
déclaration d’utilité publique a été réalisée sur la base d’études préliminaires. Mais les enjeux 
environnementaux ont été appréhendés en amont et ont largement déterminé les positionnements 

et méthodes constructives des ouvrages. 

 

Au cours des étapes suivantes d’études et de procédures, les maîtres d’ouvrage réaliseront une mise 

à jour de l’étude d’impact afin de présenter à l’Autorité environnementale, aux autorités 

compétentes et au public la mise à jour du dossier en fonction de l’approfondissement des études.  

 

L’étude d’impact mise à jour sera jointe aux différentes demandes d’autorisations restant à obtenir pour 

le projet préalablement au démarrage des travaux, et notamment l’autorisation environnementale unique 

à laquelle le projet sera très probablement soumis, au titre de l’article L181-1 du Code de l’environnement 

portant sur l’eau, les espèces protégées, les sites classés et le défrichement. 
 

Les données techniques issues de l’Avant-projet permettront d’analyser plus spécifiquement certains 
impacts du projet sur l’environnement, qui nécessitent une connaissance très précise du positionnement 

et du dimensionnement des ouvrages. 
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2.2. ANALYSE DE L’ETUDE D’IMPACT
2.2.1. Analyse de l’état initial
2.2.1.1. Hydrogéologie 

RECOMMANDATION N°4 DE l’AE

L’Ae recommande d’engager l’élaboration d’un plan de gestion des pollutions des sols sur 
l’ensemble du tracé et particulièrement autour des deux nouvelles gares intermédiaires. 

Cf. pièce E – Chapitre 5 – Partie 2 - §2.7 

Des diagnostics de pollution des sols ont été réalisés dans le cadre des études préliminaires effectuées 
par la RATP en 2017. Ces études ont été effectuées dans la continuité des études historiques et 
documentaires réalisées par HPC Envirotec en 2016 ayant mis en évidence des zones à risques telles 
que des ateliers, des menuiseries, des stations-services, des postes de transformation aux PCB, des 
aires de lavage pour véhicules légers ou encore des voies de chemin de fer. La reconnaissance de l’état 
du sous-sol a été effectuée sur le tracé entre le Bois de Vincennes et la station Val de Fontenay à 
Fontenay-sous-Bois. 

Par le biais d’investigations de reconnaissance du sous-sol (réalisation de 46 sondages, pose de 
37 piézomètres, etc.) et des analyses d’échantillons de sols, ces études ont permis de définir la 
lithologie générale des terrains parcourus par le futur linéaire du projet.  

Elles ont également permis de disposer d’une première caractérisation de la qualité des sols en place. 
Les résultats interprétés des analyses en laboratoire mettent ainsi en évidence :  

 Dans le Bois de Vincennes, des sols impactés en plomb, mercure, benzo(a)pyrène, somme des 
HAP et en cyanures aisément libérables ;  

 Dans le secteur des Rigollots, de Grands Pêchers et de Val de Fontenay, des sols impactés en 
cuivre, plomb, zinc et/ou mercure ;  

 Des teneurs faibles voire inférieures aux seuils de quantification pour les autres substances et 
échantillons analysés (HC C10-C40, BTEX, COHV et PCB).  

Figure 8 : Plan des sondages de reconnaissance de l’état du sous-sol (source : Envirotec) 

Des propositions de gestion (réorientation des terres vers les exutoires appropriés) et d’optimisation ont 
été définis à partir des résultats évoqués ci-avant : évacuation en Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux (ISDND), Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI), ISDI amélioré ou 
confinement in situ. 

Des diagnostics de pollution des sols complémentaires seront réalisés en phase Avant-Projet 
(AVP) avec un maillage plus resserré d'investigations, notamment au droit des stations et du CDT. 

Il s’agira au droit de chaque site de réaliser un plan d’échantillonnage avec des prélèvements sur 
l’ensemble de la surface qui sera excavée et à différentes hauteurs. Ce plan d’échantillonnage sera 
adapté en densité en fonction des sensibilités mises en évidence lors des premiers diagnostics réalisés. 
Ce programme d’investigations réalisé conformément à la norme NF X 31-620 visera à compléter les 
premières investigations de reconnaissance du sous-sol afin de caractériser de manière approfondie les 
sources de pollution et leur extension dans la zone du projet.  
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Il comprendra : 

 Des prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols (A200) ; 
 Des prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux souterraines (A210) ; 
 Des prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les gaz du sol (A230). 

Ces diagnostics complémentaires permettront de dimensionner les opérations de traitement ou de 
gestion qui permettront de restituer la compatibilité entre l’état des milieux et leur usage futur. 

En fonction des résultats des caractérisations approfondies, des plans de gestion des terres 
seront établis selon les préconisations de la norme NF X 31-620-2. Différentes étapes constitutives 
composent l’élaboration d’un plan de gestion, qui sont à adapter à chacun des sites :  

 La localisation, la quantification des polluants et la caractérisation de leur mobilité ;  
 La définition des objectifs de réhabilitation tenant compte des mesures de gestion et traitement 

de la pollution ; 
 Le bilan coûts-avantages pour le choix des scénarios de gestion ;  
 La prise en compte des contraintes et documents d’urbanisme ; 
 La gestion des terres excavées ; 
 Etc. 

Figure 9 : Les différentes étapes du plan de gestion (source : Ministère de l’Environnement, de 
l’Energie et de la Mer, 2017)

Les plans de gestion viseront à déterminer les travaux de dépollution, notamment la gestion des terres 
excavées et les éventuelles mesures constructives. 

En tout premier lieu, sera recherchée la suppression des sources de pollution visées. 

Les plans de gestion encadreront l’excavation et le stoc age temporaire sur les sites de chantier avant 
l’évacuation des déblais (issus du tunnelier, des stations et des ouvrages annexes) pour éviter la 
contamination des autres volumes de terres et des sols en surface.  

Des chantiers de dépollution anticipée pourront être mis en œuvre en fonction de la teneur des polluants 
et des contraintes du chantier, des autorisations et du planning de réalisation des travaux.  

Il sera recherché dans la mesure du possible (en fonction de leur nature et de leur qualité physico-
chimique) le réemploi des remblais sur le site ou sur des projets/chantiers proches qui auraient des 
besoins d’apport. Les possibilités de réemploi des matériaux en remblais seront notamment analysées 
au niveau de l’arrière-gare de Château de Vincennes en vue de réduire le volume de déblais à gérer.  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/afnor-upds-sites-sols-pollues-norme-nf-x31-620-2-27366.php4
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RECOMMANDATION N°5 DE l’AE

L’Ae recommande de mieux représenter le niveau des nappes et leur dynamique dans le 
périmètre d’étude.

Les niveaux de nappes sont indiqués sur le profil géotechnique du tracé du prolongement de la Ligne 1. 
Le profil géotechnique a été élaboré par la RATP grâce aux données de l’étude géotechnique G1
(voir coupe ci-après), conforme à la norme NF 94-500 pour établir un modèle géologique préliminaire, les 
principales caractéristiques géotechniques, et une première identification des risques géotechniques 
majeurs.  

Les données hydrogéologiques seront affinées lors de la phase d’étude G2 en AVP.  
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Figure 10 : Profil en long du tracé, coupe géologique et niveau de nappes – Section Château de Vincennes – OA 6 (Source : G1 PGC RATP) 
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Figure 11 : Profil en long du tracé, coupe géologique et niveau de nappes – Section OA 6 – Station Val de 
Fontenay (Source : G1 PGC RATP) 

 

 

Concernant l’arrière-gare du prolongement de la Ligne 1, un profil géologique a été élaboré 

à partir de la bibliographie existante des sondages réalisés dans le secteur par la SGP, la 

RATP et le BRGM. 

Sur ce secteur, le profil en long géologique met en évidence les formations suivantes, 

informations qui devront être confirmées par une campagne de sondages dans la phase G2 

en AVP : 

- Remblais (R) ; 

- Eboulis des Pentes (Eb) ; 

- Alluvions Anciennes (AA) ; 

- Masses et Marnes du Gypse, 4ème Masse de gypse ainsi que les Marnes Infra-

gypseuses, que nous appellerons par la suite, Masses et Marnes du Gypse (MMG) ; 

- Sables Verts de Monceau (SVM) ; 

- Calcaire de Saint-Ouen (CSO) ; 

- Sables de Beauchamp (SB) ; 

- Marnes et Caillasses (MC). 
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Ainsi, l’aire d’étude du projet recoupe les couches 
hydrogéologiques suivantes : 

- Calcaires, sables, marnes, argiles (44) : secteur 
Vincennes et Fontenay-sous-Bois ; 

- Marnes (49) : secteur Montreuil ; 
- Calcaire (52) : secteur Haut Montreuil ; 
- Sables argileux, graviers (57) : secteur Le 

Perreux-sur-Marne. 

Figure 12 : Carte hydrogéologique du Bassin Parisien (Source : SIGES Seine Normandie) 
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D’après les études géotechniques, le projet est concerné par les aquifères suivants : 

Entre l’arrière-gare de Château de Vincennes et la station Les Rigollots, (Zrail compris entre 26,9 et 
42,4 NGF), une nappe Masses et Marnes du Gypse est présente à la cote 39 NGF dans le secteur où 
les Alluvions Anciennes ne sont plus présentes. Le projet recoupe donc cette nappe, en partie. 

 

Au niveau de la future station Les Rigollots, (Zrail à 37,4 NGF), le projet coupe l’aquifère des Sables 
de Beauchamps/Marnes et Caillasses, au niveau 40 NGF et sur une épaisseur de 16 m, ainsi que 
l’aquifère du Calcaire de Saint-Ouen, au niveau 42,5 NGF et sur une épaisseur de 3 m. 

D’après les données recueillies à ce stade, il est supposé que l’écoulement des eaux souterraines suive 

une direction sud – sud-ouest. 

 

Des essais de pompage ont été réalisés au droit de la zone d’étude au niveau de la station Les Rigollots. 

Les résultats sont les suivants : 

 

 

 

Entre la station Les Rigollots et la station Grands Pêchers, (Zrail compris entre 37,4 et 78,6 NGF), la 
nappe Masses et Marnes du Gypse est présente à la cote 47,6 NGF et à la cote 57,7 NGF. Le projet 
recoupe ainsi la nappe. Une autre nappe, la nappe du Calcaire de Brie, cote à 106 NGF, est aussi 
présente, mais le projet ne la recoupe pas, le tunnel étant situé 20 m au-dessus de la nappe. 

 

Au niveau de la future station Grands Pêchers, (Zrail à 78,6 NGF), le projet recoupe la nappe 
superficielle des Remblais et Calcaire de Brie, à la cote 105 NGF et possiblement la nappe des 
Masses des Marnes du Gypse, au niveau 70 NGF. 
 
Des essais de pompage ont été réalisés au droit de la zone d’étude au niveau de la station Grands 
Pêchers. Les résultats sont les suivants : 

 

 

 

Entre les stations Grands Pêchers et Val de Fontenay, (Zrail compris entre 78,6 NGF et 22,5 NGF), 
la nappe des Masses et Marnes du Gypse est présente entre les cotes 39 NGF et 65 NGF. Le niveau 
d’eau du complexe des nappes Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes et 
Caillasses est quant à lui compris entre 43 et 70 NGF. 

 

Au niveau de la future station Val de Fontenay, (Zrail à 22,5 NGF), le projet coupe la nappe 
superficielle Masses et Marnes du Gypse à la cote 45 NGF.  

La carte hydrogéologique de Delesse de 1862 donne un écoulement de la nappe superficielle, situé dans 

les Masses et Marnes du Gypse, en direction sud-est vers la Marne. 

 

Des essais de pompage ont été réalisés au droit de la zone d’étude au niveau de l’aquifère. Les résultats 

sont les suivants : 
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Entre la station Val de Fontenay et le CDT, Zrail compris entre 22,5 et 27,8 NGF, une nappe des 
Masses et Marnes du Gypse est présente à la cote 45 NGF. Le projet se situe sous la nappe, il est 
possible que le projet recoupe la nappe. 

 

À ce stade des études et afin de limiter les pompages d’eaux souterraines en phase travaux sur les 

nappes, et limiter les risques de rabattement et de mise en communication des nappes, il a été retenu les 

méthodes constructives suivantes : 

- Mise en œuvre de parois moulées pour la réalisation des stations et ouvrages annexes ; 

- Réalisation complémentaire de bouchon injecté au niveau des stations et ouvrages annexes si 
besoin ; 

- Utilisation d’un tunnelier à confinement pour le creusement du tunnel. 

 

Ces méthodes constructives permettent d’assurer l’étanchéification des ouvrages en phase travaux. 
 

Dans les phases ultérieures du projet, une étude hydrogéologique détaillée avec une modélisation 

permettra de déterminer plus précisément le sens d’écoulement des nappes recoupées et de mieux 
mesurer l’impact du projet sur les nappes (effet barrage, communication des nappes, rabattement des 

nappes, etc.) ainsi que de sécuriser les méthodes constructives retenues pour le tunnelier et les ouvrages.  
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2.2.1.3. Milieu humain 

RECOMMANDATION N°6 DE l’AE

L’Ae recommande de compléter le dossier par des cartes de bruit Laeq pour les périodes diurne 
et nocturne et de caractériser plus précisément la qualité de l’air sur l’ensemble de l’aire d’étude.

Cf. pièce E – Chapitre 5 – Partie 7 - §7.2 et 7.3  

 Acoustique 

Seuls le Centre de Dépannage des Trains (CDT) et les ouvrages annexes (ventilateur, baie d’aération 
naturelle, poste de redressement, etc.) débouchent sur la voie publique. Ainsi, des points de mesure de 
24h et des prélèvements acoustiques ont été effectués pour caractériser les ambiances sonores initiales 
au droit de ces futurs ouvrages.  

Les impacts acoustiques de ces derniers sont quantifiés sur la base de ces données d’état initial. Ainsi, 
l’analyse des mesures réalisées par la RATP dans le cadre de l’étude acoustique de 2018 a permis de 
caractériser l’ambiance sonore préexistante au droit des habitations proches des futurs équipements de 
la Ligne 1 prolongée. 

Les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) du réseau routier (indicateurs Lden et Ln, cf. explication infra) ont 
été fournies, à titre indicatif, pour détailler les niveaux de bruit résiduel de long terme au droit de ces futurs 
ouvrages et argumenter les choix retenus pour les données d’entrée (hypothèses conservatrices pour les 
riverains) par rapport aux éléments connus par le public (https://carto.bruitparif.fr/).  

Les CBS ou les cartes de bruit pour les indicateurs LAeq 6h-22h ou LAeq 22h-6h ne s’appliquant, 
réglementairement, qu’aux ICPE, infrastructures de transports nouvelles ou modifiées et non aux stations 
et ouvrages annexes, elles n’ont pas fait l’objet de planches détaillées pour les indicateurs Lden, Ln, LAeq 
6h-22h et LAeq 22h-6h, n’apportant pas d’informations pertinentes au public. 

Il n’est pas réglementairement nécessaire de réaliser de cartes isophones avec l’indicateur LAeq illustrant 
la propagation du bruit pour définir le critère d’ambiance sonore initiale ; en fonction du type de projet, les 
mesures acoustiques effectuées en façade de bâtiments sensibles sont suffisantes. 

Nota : L’indicateur LAeq (niveau continu équivalent exprimé en dB(A)) correspond au niveau sonore 
moyen sur une période déterminée. Les textes réglementaires prescrivent d’utiliser cet indicateur pour 
les périodes suivantes : 

 6h-18h : LAeq jour (aussi appelé Lday) ; 
 18h-22 h : LAeq soirée (aussi appelé Levening) ; 
 22h-6h : LAeq nuit (aussi appelé Lnight). 

Néanmoins, à niveau équivalent, le même bruit sera perçu comme plus gênant la nuit que le jour. Il a 
donc été décidé de créer un indicateur global harmonisé à l’échelle Européenne, tenant compte de cette 
différence de perception : le Lden. Cet indicateur est calculé sur la base des niveaux équivalents sur les 
trois périodes de base (jour, soirée et nuit), auxquels sont appliqués des termes correctifs majorants, 
prenant en compte un critère de sensibilité accrue en fonction de la période. Ainsi, on ajoute 5 dB(A) en 
soirée et 10 dB(A) la nuit. 

 Qualité de l’air

Dans l’étude d’impact, la qualité de l’air a été évaluée à partir de données d’Airparif concernant les 
principaux polluants atmosphériques à l’échelle régionale : dioxyde d’azote (NO2), benzène (C₆H₆), ozone 
(O3) et particules fines (PM2,5 et PM10). 

Les principaux polluants : 

Le dioxyde d’azote (NO2) : Le NO2 se forme dans l’atmosphère à partir du monoxyde d'azote (NO) 
qui se dégage essentiellement lors de la combustion de combustibles fossiles, dans la circulation 
routière, par exemple. 

Le benzène (C₆H₆ Le benzène est un solvant utilisé pour le dégraissage, la préparation des vernis, 
l'industrie des matières colorantes, des parfums, etc. Il est facilement inflammable et toxique. 

L'ozone (O3) : Ce polluant est produit dans l'atmosphère sous l'effet du rayonnement solaire, par des 
réactions photochimiques complexes à partir des oxydes d'azote et des hydrocarbures. Ainsi, les 
concentrations maximales de ce polluant secondaire se rencontrent assez loin des sources de 
pollution.  

Les particules de taille inférieure à 2,5 et 10 μm (PM10 et PM2,5) : Ce sont des particules en 
suspension dans l'air émises par l'industrie, les systèmes de chauffage (urbain et individuel bois 
principalement), l’agriculture, et dans une moindre mesure par la circulation automobile (moteurs diesel 
essentiellement). 

L’analyse réalisée dans le cadre de l’étude d’impact détermine que dans le Val-de-Marne et la Seine-
Saint-Denis, pour le dioxyde d’azote et les particules PM10, les concentrations sont sensiblement plus 
élevées aux abords des axes de circulation et restent problématiques avec des dépassements importants 
des valeurs limites. Les niveaux d’ozone dépassent les objectifs de qualité, mais pas les valeurs cibles. 
Ces dépassements sont généralisés à l’ensemble de la région.

Afin de caractériser plus précisément l'état de la qualité de l'air sur l'aire d'étude du projet, le tableau 
suivant a été réalisé sur la base des données d'Airparif. Il indique, pour chaque polluant, la concentration 
la plus faible et la concentration la plus élevée modélisées au sein du secteur d’étude, pour l’année 2018
(voir carte des concentrations page suivante). Pour l’ozone, il indique le nombre de jours de dépassement 
des valeurs fixées par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 

https://carto.bruitparif.fr/
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POLLUANT 
VALEUR LIMITE 

ANNUELLE1 

(ΜG/M³) 

OBJECTIF DE 

QUALITE2 

CONCENTRATION 

MOYENNE ANNUELLE 

(2018) LA PLUS 

FAIBLE OBSERVEE 

DANS L’AIRE D’ETUDE 

(ΜG/M³) 

CONCENTRATION 

ANNUELLE MOYENNE 

(2018) LA PLUS 

ELEVEE OBSERVEE 

DANS L’AIRE D’ETUDE 

(ΜG/M³) 

NO2 40 μg/m³ 40 μg/m³ 29 70 

PM10 40 μg/m³ 30 μg/m³ 19 35 

PM2,5 25 μg/m³ 10 μg/m³ 12 17 

BENZENE 5 μg/m³ 2 μg/m³ 1 2 

POLLUANT 

VALEUR LIMITE 

MOYENNE 

(CALCULEE SUR 

3 ANS) SUR 8 H 

A NE PAS 

DEPASSER PLUS 

DE 25 

JOURS/AN 

(ΜG/M³) 

VALEUR LIMITE 

MOYENNE SUR 

8 H A NE PAS 

DEPASSER 

PLUS DE 25 

JOURS 

PENDANT UNE 

ANNEE CIVILE 

(ΜG/M³) 

NOMBRE DE JOURS (PAR AN) SUPERIEURS A 

120ΜG/M³ POUR 8 HEURES 

OZONE 120 120 Entre 23 et 24 

Tableau 1 : Valeurs limite et données extraites de la modélisation des concentrations des 
polluants atmosphériques au droit de la zone d’étude (Source : Airparif) 

 

Comme l’illustre le tableau ci-dessus, la qualité de l’air de l’aire d’étude est, pour la plupart des 

polluants, conforme à la réglementation Européenne. Seule la concentration annuelle moyenne 

du NO2 est supérieure à la valeur limite fixée par cette réglementation. En revanche, en ce qui 

concerne l’objectif de qualité fixé par la réglementation Française, ce dernier n’est pas atteint pour 
le NO2 et les PM2,5 et faiblement atteint pour les PM10, le benzène et l’ozone. 

 

 
1 Réglementation Européenne.  
2 Réglementation Française. 

Des cartes des concentrations en moyenne annuelle de NO2, PM10, PM2,5 et benzène, sur l’année 2018 
et au droit du secteur du projet, ont été réalisées à partir des données d’Airparif. Une carte illustrant le 

nombre de jours de dépassement des valeurs fixées par l’OMS pour l’ozone a également été réalisée et 

est présentée ci-après. 

Ces cartes permettent d’identifier les zones, au sein de l’aire d’étude, qui présentent des concentrations 
plus élevées, essentiellement localisées au droit des axes de transport routier structurants (A86, RD120, 

RD143, etc.) pour le NO2, les PM2,5 et les PM10. En ce qui concerne le benzène et l’ozone, la 
concentration est relativement homogène au sein de l’aire d’étude.  
 

Cette analyse plus fine de la qualité de l’air au droit de l’aire d’étude confirme le niveau d’enjeu modéré 

présenté dans l’aire d’étude pour cette thématique. 
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Figure 13 : Concentration en dioxyde d'azote (NO2) en moyenne annuelle au droit du projet pour l'année 2018 (Source : Airparif) 
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Figure 14 : Concentration en particules fines (PM2,5) en moyenne annuelle au droit du projet pour l'année 2018 (Source : Airparif) 
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Figure 15 : Concentration en particules fines (PM10) en moyenne annuelle au droit du projet pour l'année 2018 (Source : Airparif) 
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Figure 16 : Nombre de jours de dépassement du seuil de 120 μg/m3 sur 8 heures en ozone (Source : Airparif) 
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Figure 17 : Concentration en benzène (C6H6) en moyenne annuelle au droit du projet pour l'année 2018 (Source : Airparif) 
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2.2.2. Analyse de la recherche de variantes et du choix du parti 
retenu 

RECOMMANDATION N°7 DE l’AE

L’Ae recommande de présenter une comparaison tenant compte de l’analyse des enjeux dans
l’état initial des incidences sur l’environnement et la santé des différentes variantes analysées. 
Elle recommande de mieux justifier ces choix, en particulier à la lumière des risques 
géotechniques et hydrogéologiques. 

Le dossier d’enquête publique présente dans différentes pièces (Cf. pièce B – Chapitre 2, Cf. pièce E –
Chapitre 2) les variantes étudiées ainsi que les raisons de leurs choix.  

Deux grandes étapes du projet ont fait l’objet d’études de variantes, au stade du DOCP et au stade du 
schéma de principe. Les variantes ont été soumises à une analyse multicritère prenant en compte 
notamment l’environnement sous toutes ses composantes : 

 Le milieu naturel regroupant la sensibilité écologique du site (faune, flore, continuités 
écologiques, présence de sites protégés d’un point de vue patrimonial et naturel, intérêt   
paysager) ;  

 Le milieu physique regroupant notamment les aspects géotechniques et hydrogéologiques des 
sites pressentis ; 

 Le milieu humain regroupant l’occupation des sols et son devenir, notamment l’insertion urbaine 
et l’impact foncier ; 

 Les déplacements regroupant l’intérêt du prolongement et des correspondances offertes, et 
l’impact des travaux sur la vie locale et notamment les circulations routières et les bus ; 

 Le cadre de vie et la santé publique avec notamment les nuisances liées au chantier (bruit, 
poussières, etc.). 

Ci-après sont rappelés les tableaux multicritères de chaque variante accompagnés d’un tableau détaillé 
et dédié aux sous-dimensions du thème environnemental.  

Il est important de souligner que le choix d’une variante s’apprécie sous toutes ses composantes, 
aussi bien en fonction de son impact sur l’environnement que par son coût de réalisation et ses 
contraintes techniques par exemples. C’est l’analyse de l’ensemble des critères qui permet aux 
maîtres d’ouvrage d’opérer un choix éclairé sur la variante à retenir. 

Ci-dessous sont présentées, les études réalisées à chaque niveau d’études : 

NIVEAU DOCP NIVEAU SCHEMA DE PRINCIPE

Etude technique Réalisée par RATP 

Niveau faisabilité avec une estimation 
du coût à + ou -20% 

Réalisée par RATP 

Niveau préliminaire avec une 
estimation du coût à + ou -10% 

Etude écologique Réalisée par le bureau d’études IRIS 
Conseil en 2013 

Description environnementale afin 
d’identifier les sensibilités écologiques des 
potentiels ouvrages  

Appui sur les données bibliographiques 
existantes, de la photo-interprétation et une 
visite de terrain 

Réalisé par Biotope en 2017-2018 et 
réactualisé en 2020-2021 par Egis 
Environnement

Diagnostic écologique sur 

 un cycle biologique complet au niveau 
des futurs ouvrages 

Appui sur les données bibliographiques 
existantes et des relevés de terrain pour la 
faune et la flore 

Etude 
géotechnique 

Aucun sondage géotechnique
réalisé pendant cette phase d’études 

Appui sur la bibliographie géologique et 
hydrogéologique existante 

Réalisé par Althéa Géo et Technosol en 
2017  

Campagne de sondages 
géotechniques et de pose de 
piézomètres  

Appui sur les résultats des sondages et 
interprétation et bibliographie existante 

Etude acoustique 
et vibratoire 

Aucune étude acoustique et vibratoire
réalisée pendant cette phase d’études

Appréciation des nuisances en fonction du 
contexte urbain 

Réalisé par RATP en 2017 et 2018 
pour le tracé 

Réalisé par Sixense en 2021 pour l’arrière-
gare et le CDT 

Etude acoustique et vibratoire  

Appui sur les données bibliographiques 
pour le contexte initial, les mesures et 
modélisations réalisées 

 Variantes étudiées au stade du DOCP et de la concertation 

Les variantes de tracé proposées à la concertation étaient au nombre de trois avec pour chacune une 
station intermédiaire différente (Grands Pêchers à Montreuil, Verdun et Fontaine à Fontenay-sous-Bois). 
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o Variante de station intermédiaire – stade concertation sur la base d’étude de faisabilité (DOCP) 
 

 
Figure 18 : Tracés proposés dans le DOCP du projet de prolongement de la Ligne 1 du métro à Val de Fontenay (Source : IDFM) 

 

ANALYSE MULTICRITERE GLOBALE  

CRITERES 
TRACE 1 

NORD PAR GRANDS PECHERS  
TRACE 2 

NORD PAR FONTAINE 
TRACE 3 

SUD PAR VERDUN 

OPPORTUNITE TRANSPORT 
Fréquentation importante 

Très bonne intermodalité à Val de Fontenay 
Fréquentation importante 

Très bonne intermodalité à Val de Fontenay 
Fréquentation plus faible 

Temps de correspondance plus longs à Val de Fontenay 

OPPORTUNITE URBAINE 
Forte densité autour des stations 

Accompagnement de projets urbains autour de Grands 
Pêchers et de Val de Fontenay 

Forte densité autour des stations 
Accompagnement de projets urbains autour de Val de 

Fontenay 

Densité autour des stations plus faible 
Pas de projets urbains identifiés 

TECHNIQUES 
Contraintes à Val de Fontenay avec l’interface Ligne 15 Est 
Nuisances potentielles en phase travaux concentrées aux 

Rigollots 

Contraintes à Val de Fontenay avec l’interface Ligne 15 Est 
Nuisances potentielles en phase travaux aux trois stations 

Contraintes à Verdun du fait du contexte urbain 
Nuisances potentielles en phase travaux aux trois stations 

ENJEUX D’INSERTION Impacts fonciers  Impacts fonciers Impacts fonciers  

COUTS ET RISQUES Coûts équivalents  Coûts équivalents  Coûts équivalents  

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 
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DETAILS DE L’ANALYSE MULTICRITERE DE LA THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 TRACE 1 

NORD PAR GRANDS PECHERS  
TRACE 2 

NORD PAR FONTAINE 
TRACE 3 

SUD PAR VERDUN 
MILIEU NATUREL - 
PAYSAGE 

Typologie de milieu : Espace vert public avec agréments de loisirs  

• Pas d’interface avec des zones de protections naturelles  
• Pas d’impact sur les continuités écologiques structurantes  
• Alignement d’arbres sur la rue Lenain de Tillemont 
• Aucune espèce floristique patrimoniale 

• Présence d’espèces avifaunistiques protégées mais non-
menacées en Île-de-France 

• Présence d’espèces exotiques invasives 

• Aucune protection patrimoniale  

• Pas d’enjeu paysager 

Typologie de milieu : Milieu urbain – quelques jardins privés 
d’habitations  

• Pas d’interface avec des zones de protections naturelles  
• Pas d’impact sur les continuités écologiques 

structurantes  

• Alignement d’arbres sur l’avenue du Maréchal Joffre et 
l’avenue Victor Hugo 

• Aucune espèce faunistique et floristique patrimoniale 

• Aucune protection patrimoniale  

• Pas d’enjeu paysager 

Typologie de milieu : Milieu urbain – espace vert arboré des 
copropriétés d’habitations 

• Pas d’interface avec des zones de protections naturelles  
• Pas d’impact sur les continuités écologiques structurantes  

• Arbres présents sur les espaces verts des copropriétés 

• Aucune espèce faunistique et floristique patrimoniale 

• Aucune protection patrimoniale  

• Pas d’enjeu paysager 

MILIEU PHYSIQUE • Situé sur le haut du Plateau de Romainville 

• Proximité d’anciennes carrières sur Montreuil mais non-
existantes au droit de la station 

• Aléas de retrait-gonflement d’argile faible 

• Possible dissolution de gypse  

• Sensibilité remontée de nappe inexistante 

• Pas de difficulté géotechnique pour réaliser la station à ciel 
ouvert 

• Situé sur les pentes du Plateau de Romainville 

• Pas de carrière dans le secteur 

• Aléa de retrait-gonflement d’argile fort 

• Possible dissolution de gypse 

• Sensibilité remontée de nappe inexistante 

• Pas de difficulté géotechnique pour réaliser la station à 
ciel ouvert 

• Situé sur les pentes du Plateau de Romainville 

• Proximité d’anciennes carrières sur Fontenay-sous-Bois mais 
non-existantes au droit de la station 

• Aléas de retrait-gonflement d’argile moyen 

• Possible dissolution de gypse 

• Sensibilité remontée de nappe inexistante 

• Pas de difficulté géotechnique pour réaliser la station à ciel 
ouvert 

MILIEU HUMAIN ET 

DESSERTE LOCALE 
• Tissu urbain dense caractérisé par un habitat individuel mixte 

et des grands ensembles  

• Quartier prioritaire Bel Air – Grands Pêchers  

• Proximité de la ZAC Boissière-Acacia  

• Equipements publics à proximité de la station : IUT, Lycée 
horticole, établissements scolaires primaires et secondaires, 
complexe sportif et stades  

• Acquisitions foncières : Principalement des parcelles non-
bâties (espace vert public) et quelques habitations/activités 
privées 

• Tissu urbain dense caractérisé par de l'habitat individuel 
anarchique et quelques habitats collectifs 

• Pas de projet urbain prévu dans le secteur 

• Equipements publics à proximité de la station : Un 
établissement d’enseignement primaire  

• Acquisitions foncières : parcelles non-bâties (voirie et 
espaces verts privés)  

• Tissu urbain dense caractérisé par des logements collectifs de 
petite taille 

• Pas de projet urbain prévu dans le secteur 

• Equipements publics à proximité de la station : Quelques 
équipements d’enseignement primaire et secondaire 

• Nombreuses acquisitions foncières : Parcelles privée bâties 
d’habitation  

DEPLACEMENTS • Secteur éloigné du réseau lourd structurant (à plus de 2 km de 
la station Mairie de Montreuil et de la gare de Val de Fontenay) 

• Objectif de désenclavement du quartier  

• Environ 14 000 voyageurs en Heures de Pointe du Matin 
(HPM) sur le prolongement, dont 2 900 à la station 
intermédiaire (données 2013) 

• Pas de fermeture nécessaire sur les axes viaires aux abords 
de la station 

• Secteur situé à 1,5 km de la gare Val de Fontenay 

• Moindre effet de désenclavement 

• Moins de 8 000 voyageurs en HPM sur le prolongement 
(données 2013) 

• Impact fort sur la circulation routière car fermeture de la 
voirie rue La Fontaine obligatoire pour la réalisation de 
la station 

• Impact fort sur la circulation de la ligne de bus 301, 
déviation obligatoire pour la réalisation de la station 

• Secteur situé à 1,5 km de la gare Val de Fontenay 

• Moindre effet de désenclavement 

• Environ 13 500 voyageurs en HPM sur le prolongement, dont 
1 900 à la station intermédiaire (données 2013) 

• Impact fort sur la circulation routière avec fermeture de la 
RD143 et de la rue Anatole France obligatoire pour la 
réalisation de la station 

• Impact fort sur la circulation de la ligne de bus 118, déviation 
obligatoire pour la réalisation de la station 

CADRE DE VIE ET SANTE 

PUBLIQUE 
• Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et la 

consommation énergétique entre les stations 

• Présence d’un réseau du Syndicat Interdépartemental pour 
l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP) à 
dévoyer  

• Emprise chantier dans un site aéré, nuisances de chantier plus 
limitées pour les riverains  

• Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et la 
consommation énergétique entre les stations 

• Report de la circulation routière sur d’autres axes 
pendant les travaux avec modification du bruit et de la 
pollution localement  

• Emprise chantier dans un site aéré, nuisances de 
chantier plus limitées pour les riverains   

• Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et 
consommation énergétique entre les stations 

• Report de la circulation routière sur d’autres axes pendant les 
travaux avec modification du bruit et de la pollution localement  

• Présence d’un poste électrique à déplacer 
• Emprise chantier encastrée dans un tissu urbain dense, 

nuisances de chantier plus fortes pour les riverains  

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 
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Du point de vue de l’opportunité transport, les tracés 1 et 2 présentent une fréquentation élevée et 
permettent à Val de Fontenay un maillage optimisé avec les modes lourds existants (Lignes A et E du 
RER) et en projet (prolongement du tramway T1 et Ligne 15 Est du métro). 

Du point de vue urbain, les tracés 1 et 2 assurent une desserte plus importante en termes d’habitants, 
d’emplois et d’équipements que le tracé 3. 

Du point de vue technique et d’insertion des stations, les trois tracés ont des impacts sur le foncier 
et la vie locale pendant les travaux. La complexité technique d’insertion du tunnel et de la construction 
des stations dans un environnement urbain constitué est caractéristique des trois tracés mais est accrue 
pour le tracé 2.  

Plus spécifiquement sur le critère environnement, la station Grands Pêchers présente une sensibilité 
écologique légèrement plus forte que les autres sites mais un intérêt majeur pour le développement urbain 
et l’amélioration des déplacements des riverains et des équipements du secteur, quand les secteurs de 
Verdun et Fontaine se caractérisent par des tissus urbains déjà constitués et avec un intérêt de 
fréquentation de ces stations nettement inférieur à celui de Grands Pêchers.  

Sur l’aspect géologique, les stations Verdun et Fontaine se situent dans un contexte de pente de coteaux, 
tandis que Grands Pêchers se situe sur le haut du plateau. Le critère de méthodes constructives pour la 
réalisation de la station n’est pas discriminant, les trois stations étant réalisables à ciel ouvert. Sur le 
critère relatif à la santé publique, il est difficile de pouvoir mesurer les différences entre les stations. 
L’impact majeur a lieu en phase travaux avec les nuisances associées. Elles seront plus fortes dans des 
environnements contraints comme Verdun, les emprises chantiers prenant place dans un tissu urbain 
serré et dense. 

 

Les maîtres d’ouvrage, Île-de-France Mobilités et la RATP, en lien étroit avec les élus du territoire, 
ont privilégié le tracé 1 « Nord par Grands Pêchers » et une station terminus positionnée à Val de 
Fontenay Est.  

 

 

+ Variantes étudiées au stade du schéma de principe 

Au stade du schéma de principe, plusieurs variantes de tracé entre les stations Grands Pêchers et Val 

de Fontenay, de localisation du Centre de Dépannage des Trains (CDT), et de positions de la station Les 

Rigollots ont été étudiées. Elles sont exposées ci-après dans une analyse multicritères centrée sur 

l’approche environnementale. 
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o Variante de tracés entre Grands Pêchers et Val de Fontenay – stade schéma de principe 

 

 

Figure 19 : Représentation des variantes d’implantation de la station Val de Fontenay et de l’arrière-gare (Sources : IDFM, Ingérop) 
 

 
ANALYSE MULTICRITERE GLOBALE 

CRITERES 

TRACE 1  
ARRIVEE A VAL DE FONTENAY PAR LE NORD  

 ARRIERE-GARE EN BOUCLE  
CDT SUR LE SITE DU PERIPOLE 

TRACE 2 
ARRIVEE A VAL DE FONTENAY PAR L’OUEST  

ARRIERE-GARE EN BOUCLE  
CDT SUR LE SITE DE LA POINTE 

TECHNIQUES Contraintes de fondations d’immeubles au sud-est à Val de Fontenay Evitement des fondations des grands bâtiments de Val de Fontenay 

INTERFACES AVEC AUTRES PROJETS 
Interface forte sur le site du Péripôle pour la boîte de la station et le CDT de la Ligne 1, alors 

que l’espace est déjà identifié par les projets de la Ligne 15 Est et du Pôle d’Echanges 
Multimodal (PEM) 

Interface limitée sur le site du Péripôle, uniquement pour la boîte de la station  
CDT sur une autre emprise que le site du Péripôle 

ENJEUX D’INSERTION Impacts fonciers concentrés sur un seul site Impacts fonciers sur deux sites 

COUTS ET RISQUES Coûts équivalents Coûts équivalents 

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 
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DETAILS DE L’ANALYSE MULTICRITERE DE LA THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 TRACE 1  

ARRIVEE A VAL DE FONTENAY PAR LE NORD  
 ARRIERE-GARE EN BOUCLE  
CDT SUR LE SITE PERIPOLE 

TRACE 2 
ARRIVEE A VAL DE FONTENAY PAR L’OUEST  

ARRIERE-GARE EN BOUCLE  
CDT SUR LE SITE DE LA POINTE 

MILIEU NATUREL ET PAYSAGE • Tracé en souterrain jusqu’au CDT – pas d’enjeu sur le milieu 

• Milieu urbanisé – zone d’entrepôts et talus autoroutier 
• Site du Péripôle en mutation  

• Tracé en souterrain jusqu’au CDT – pas d’enjeu sur le milieu naturel  
• Zone industrielle et d’activités en mutation 

MILIEU PHYSIQUE • Aléa carrière nul 

• Possible dissolution de gypse 

• Aléa retrait-gonflement d’argile moyen 

• Sensibilité remontée de nappe faible  

• Tunnel d’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay : Ouvrage de croisement des 
deux tunnels au nord du Péripole nécessaire   

• Tunnel d’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay : Pas de problématique de 
fondations profondes  

• Tunnel d’arrière-gare : Proximité du tunnel de la Ligne 15 Est et fondations 
profondes des bâtiments tertiaires nécessitant la mise en œuvre d’un ouvrage cadre 
de 100 m de long et d’une largeur de 2 tunneliers pour permettre le passage des 
tunnels de la Ligne 15 Est et de la Ligne 1. Passage 2 fois sous les voies du RER A 

• Aléa carrière nul 

• Possible dissolution de gypse 

• Aléa retrait-gonflement d’argile moyen 

• Sensibilité remontée de nappe faible  

• Tunnel d’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay : Bâtiments du quartier des 
Larris avec fondations profondes évité – croisement des tunnels de la Ligne 15 Est et 
de la Ligne 1 nécessaire via un ouvrage de croisement servant également à la 
correspondance entre les deux métros 

• Tunnel d’arrière-gare : passage 1 fois sous les voies du RER A 

MILIEU HUMAIN • Tissu urbain en devenir – mutation du Péripôle prévue et transformation en projet 
urbain 

• Acquisitions foncières : Parcelles publiques non-bâties (talus autoroutier) et bâtiment 
privé mais qui sera démoli dans le cadre de la mutation  

• Tissu urbain constitué – mutation du secteur de La Pointe possible 

• Acquisitions foncières : Parcelles bâties privées de type activité 

DEPLACEMENTS • Même emprise que pour les autres projets de transports en commun à Val de Fontenay 
(Ligne 15 Est, PEM) : Espace insuffisant pour accueillir le tunnelier de la Ligne 1 depuis 
le CDT 

• Indépendance du site par rapport aux autres projets de transports en commun à Val 
de Fontenay 

CADRE DE VIE ET SANTE PUBLIQUE • Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et la consommation énergétique entre 
les stations 

• Nuisances des chantiers moins impactantes, la zone étant en mutation sans salariés 
et habitants 

• Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et la consommation énergétique entre 
les stations 

• Nuisances des chantiers pour les salariés des bureaux aux abords 

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 

 

Le tracé arrivant par l’ouest à Val de Fontenay avec une arrière-gare en boucle et un CDT sur la zone industrielle de La Pointe a été retenu dans un premier temps car il offre la possibilité de s’affranchir des fondations 
des bâtiments Axa situés au sud-est de Val de Fontenay et de réduire l’impact sur le site du Péripôle.  

En effet, le site du Péripôle, en termes d’espace pour le chantier, sera déjà fortement contraint et occupé par le chantier de la Ligne 15 Est avec l’entrée de 2 tunneliers, ainsi que par le chantier du pôle rendant quasi-
impossible l’insertion à la fois de la station de la Ligne 1 et du CDT nécessaire pour le prolongement.  
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o Variante d’implantation du CDT – stade schéma de principe 

 

 

Figure 20 : Variantes d’implantation du CDT – stade schéma de principe 
 

ANALYSE MULTICRITERE GLOBALE 

CRITERES 
CDT SECTEUR DE LA POINTE 

FONTENAY-SOUS-BOIS 
CDT SECTEUR DE LA FONTAINE DU VAISSEAU 

NEUILLY-PLAISANCE 
FONCTIONNALITES Plus de places de remisage  Places de remisage moindres que sur le site de La Pointe 

ENJEUX D’INSERTION Impacts fonciers Impacts fonciers 

COUTS ET RISQUES Coût plus élevé car arrière-gare plus longue Moindre coût car arrière-gare réduite 

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 
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DETAILS DE L’ANALYSE MULTICRITERE DE LA THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

 CDT SECTEUR DE LA POINTE 

FONTENAY-SOUS-BOIS 

CDT SECTEUR DE LA FONTAINE DU VAISSEAU 

NEUILLY-PLAISANCE 

MILIEU NATUREL ET 

PAYSAGE 
• Typologie du milieu : Milieu urbain – zone industrielle et d’activités en mutation 

• Pas d’interface avec des zones de protection naturelle 

• Pas d’impact sur les continuités écologiques structurantes  
• Aucune espèce faunistique et floristique remarquable 

• Aucune protection patrimoniale 

• Pas d’enjeu paysager 

• Typologie du milieu : Milieu urbain – zone d’activités 

• Pas d’interface avec des zones de protection naturelle 

• Pas d’impact sur les continuités écologiques structurantes  
• Aucune espèce faunistique et floristique remarquable 

• Aucune protection patrimoniale 

• Pas d’enjeu paysager 

MILIEU PHYSIQUE • Aléa carrière nul 

• Possible dissolution de gypse 

• Aléa retrait-gonflement d’argile moyen 

• Sensibilité remontée de nappe faible 

• Aléa carrière nul 

• Possible dissolution de gypse 

• Aléa retrait-gonflement d’argile nul 
• Sensibilité remontée de nappe moyen 

• Horizon géologique hétérogène  

MILIEU HUMAIN • Tissu urbain en devenir – mutation du secteur de La Pointe possible  

• Acquisitions foncières de parcelles privées bâtis de type activité 

• Zone d’activités constituée – pas d’évolution urbaine prévue  
• Acquisitions foncières de parcelles bâties privées de type activités 

DEPLACEMENTS • Espace de remisage supérieur à celui de La Fontaine du Vaisseau 

• Proximité d’axes viaires structurants 

• Places de remisage moindres que sur le site de La Pointe 

• Axes viaires structurants pas très loin mais nécessitant l’usage d’une portion de voiries 
locales 

CADRE DE VIE ET SANTE 

PUBLIQUE 
• Environnement immédiat constitué de bureaux donc nuisances chantier pour les salariés • Environnement immédiat constitué de pavillonnaire ou petit collectifs donc nuisances 

chantier pour les habitants riverains  

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 

 

La position du CDT sur le site de La Fontaine du Vaisseau s’inscrit dans une zone d’activités insérée dans un tissu d’habitation et dans un système viaire constitué de voiries relativement étroites. Les nuisances de 
chantiers seront donc plus impactantes que sur la zone de La Pointe, avec principalement comme riverains des activités et des bureaux. D’un point de vue géotechnique et hydrogéologique, les deux localisations 
présentent des risques de natures différentes (risques de retrait-gonflement d’argile sur le secteur de La Pointe et risque de remontée de nappe sur le secteur de La Fontaine du Vaisseau). Néanmoins, la réalisation 
de l’ouvrage en parois moulées permet de garantir une limitation de l’impact de ces risques, d’autant que l’ouvrage sera relativement profond. 
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o Variante d’implantation de la station Les Rigollots – stade schéma de principe 

 

 

Figure 21 : Variantes de positionnement de la station Les Rigollots  – stade schéma de principe 
 

ANALYSE MULTICRITERE GLOBALE 
CRITERES VARIANTE 1 VARIANTE 2 VARIANTE 3 

OPPORTUNITE TRANSPORT 
Desserte très favorable à proximité du carrefour des Rigollots 

Correspondances bus aisées 
Station moins visible depuis le carrefour des Rigollots 

Correspondances bus moins favorables 
Desserte très favorable à proximité du carrefour des Rigollots 

Correspondances bus aisées 

OPPORTUNITE URBAINE Très bonne visibilité Moins bonne visibilité depuis le carrefour des Rigollots Très bonne visibilité 

TECHNIQUES 
Impacts en phase travaux sur la RD143, axe important et support 

de lignes de bus  
Pas de contraintes techniques particulières Pas de contraintes techniques particulières 

ENJEUX D’INSERTION Impacts fonciers Impacts fonciers Impacts fonciers 

COUTS ET RISQUES Coûts équivalents Coûts équivalents Coûts équivalents 

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 
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DETAILS DE L’ANALYSE MULTICRITERE DE LA THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

 VARIANTE 1 VARIANTE 2 VARIANTE 3 

MILIEU NATUREL - PAYSAGE Typologie de milieu : Sur voirie et trottoirs 

• Pas d’interface avec des zones de protection naturelle 

• Pas d’impact sur les continuités écologiques structurantes  
• Arbres sur l’avenue de la République  
• Aucune espèce faunistique et floristique remarquable 

• Aucune protection patrimoniale  

• Pas d’enjeu paysager 

Typologie de milieu : Immeuble collectif R+10 

• Pas d’interface avec des zones de protection naturelle 

• Pas d’impact sur les continuités écologiques structurantes  

• Présence d’arbres dans l’espace vert de la copropriété 

• Aucune espèce faunistique et floristique remarquable 

• Aucune protection patrimoniale  

• Pas d’enjeu paysager 

Typologie de milieu : Activité de concessionnaire automobile + 
tissu urbain de petits collectifs et pavillons 

• Pas d’interface avec des zones de protection naturelle 

• Pas d’impact sur les continuités écologiques structurantes  
• Arbres sur l’avenue de la République  
• Aucune espèce faunistique et floristique remarquable 

• En limite du Site Patrimonial Remarquable 

• Pas d’enjeu paysager 
MILIEU PHYSIQUE • Situé sur les pentes du Plateau de Romainville 

• Pas de carrière dans le secteur 

• Aléa de retrait-gonflement d’argile moyen 

• Possible dissolution de gypse 

• Sensibilité remontée de nappe inexistante 

• Couches géologiques de moyenne qualité – réalisation de 
la station en top and down 

• Situé sur les pentes du Plateau de Romainville 

• Pas de carrière dans le secteur 

• Aléa de retrait-gonflement d’argile moyen 

• Possible dissolution de gypse 

• Sensibilité remontée de nappe inexistante 

• Couches géologiques de moyenne qualité – réalisation de 
la station en top and down 

• Situé sur les pentes du Plateau de Romainville 

• Pas de carrière dans le secteur 

• Aléa de retrait-gonflement d’argile moyen 

• Possible dissolution de gypse 

• Sensibilité remontée de nappe inexistante 

• Couches géologiques de moyenne qualité – réalisation de 
la station en top and down 

MILIEU HUMAIN • Impact sur la voirie mais aussi sur le foncier environnant 
pour l’emprise chantier  

• Acquisitions foncières : Principalement des parcelles non-
bâties publiques pour la station + des parcelles privées 
bâties pour le chantier  

• Offre peu de possibilité de requalification urbaine  

• Impact sur des parking privés de la copropriété et des 
pavillons individuels 

• Acquisitions foncières : Parcelles privées bâties avec du 
collectif et de l’individuel 

• Possibilité de requalification urbaine 

• Impact sur le concessionnaire automobile et sur du petit 
collectif et de l’individuel  

• Acquisitions foncières : Parcelles privées bâties dont 50 % 
pour le concessionnaire automobile + du collectif et de 
l’individuel 

• Possibilité de requalification urbaine et mise en valeur de 
la station 

DEPLACEMENTS • Station bien visible depuis le carrefour des Rigollots  

• Espaces trop contraints pour une insertion bien visible de 
l’accès à la station 

• Impacts forts sur la circulation routière car fermeture de la 
RD143 obligatoire pour la réalisation de la station 

• Impact fort la ligne de bus 118 avec déviation obligatoire 
de la circulation pour la réalisation de la station 

• Station peu visible depuis le carrefour des Rigollots 

• Pas d’impact sur la RD143 et la ligne de bus 118 

• Station bien visible depuis le carrefour des Rigollots 

• Pas d’impact sur la RD143 et la ligne de bus 118 

CADRE DE VIE ET SANTE 

PUBLIQUE 
• Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et la 

consommation énergétique entre les stations 

• Report de la circulation routière sur d’autres axes pendant 
les travaux avec modification du bruit et de la pollution 
localement 

• Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et la 
consommation énergétique entre les stations 

 

 

• Pas d’enjeu déterminant sur la qualité de l’air et la 
consommation énergétique entre les stations 
 

 
Evaluation du choix vis-à-vis du critère : 

Très favorable Favorable Neutre Défavorable Très défavorable 

Du point de vue urbain et opportunité transport, les trois variantes sont proches avec un nombre important d’habitants, d’emplois et d’activités (commerciales notamment) desservis. Les variantes 1 et 3, à proximité 
immédiate du carrefour des Rigollots, apportent un avantage en termes de visibilité et de facilité des correspondances bus. 

Du point de vue technique et d’insertion de la station, la variante 1 est la plus défavorable, avec des impacts forts sur le réseau viaire, notamment sur la circulation routière et l’exploitation des bus en phase de 
travaux. Ce scénario s’insère sous la RD143, une voie départementale importante dans le maillage local, l’une des seules voies d’accès au plateau. Quelle que soit la variante, la station Les Rigollots s’insère dans un 
quartier dense où les impacts fonciers sont inévitables.  

Les trois variantes de position se situent dans un rayon maximum de 150 m. Les aspects géologique et hydrogéologique ne diffèrent donc pas et ne constituent pas un critère discriminant.  



  

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique – Pièce I – Annexes 

Mémoire en réponse des maîtres d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale
56

2.2.3. Analyse des impacts du projet et des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation 

2.2.3.1. Incidences de la phase travaux 
 

RECOMMANDATION N°8 DE l’AE

L’Ae recommande de ne présenter le dossier à l’enquête publique qu’après avoir caractérisé
plus précisément les risques géotechniques et hydrogéologiques, afin de pouvoir confirmer la 
faisabilité du tracé et d’apprécier l’ampleur des mesures nécessaires à sa réalisation, et de
pouvoir informer les riverains qui pourraient être concernés par des dommages sur leur 
logement. 

L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer l’environnement dans l’élaboration d’un 
projet, ou d’un document de planification, et ce dès les phases amont de réflexions. Elle sert à éclairer 
tout à la fois le porteur de projet et le public, ainsi que l’autorité compétente sur les suites à donner au 
projet au regard des enjeux environnementaux. 

L’ordonnancement des études de projet et des procédures administratives (aux titres du Code de 
l’environnement, du Code forestier et du Code de l’urbanisme notamment) est ainsi réalisé pour permettre 
la réalisation d’une évaluation environnementale le plus en amont possible, notamment, en cas de 
pluralité d’autorisations ou de décisions. 

 Cet ordonnancement est également réalisé en fonction des objectifs de calendrier du projet, fixés dans 
le cadre des politiques publiques de la Région Île-de-France. L’objectif de mise en service impose 
l’anticipation des procédures réglementaires. En particulier, les procédures foncières impliquent des 
délais très contraignants pour le projet, dans le cas où une expropriation doit être menée.  

Dans cette perspective, pour les projets portés par Île-de-France Mobilités, l’étude d’impact intégrée au 
dossier d’enquête publique préalable à déclaration d’utilité publique est réalisée sur la base d’études 
préliminaires.  

Dans le cadre de ces études, les enjeux environnementaux sont appréhendés en amont et déterminent 
les positionnements et méthodes constructives des ouvrages.

L’état initial de l’environnement géologique et hydrogéologique du secteur du projet de prolongement de 
la Ligne 1 a été réalisé dans le chapitre 4 de l’étude d’impact (pièce E) : 

- Le sous-chapitre 2.4 « Géologie et risques associés » présente une analyse de cette thématique 
et une décomposition par type de risques (effondrement d’anciennes carrières souterraines, 
risque de dissolution du gypse et aléa retrait-gonflement des argiles) ; 

- Le sous-chapitre 2.5 « Eaux souterraines et risques associés » présente une analyse de cette 
thématique. 

Les impacts du projet et les mesures associées relatives aux risques géotechniques et hydrogéologiques, 
sont présentés dans le chapitre 5 de l’étude d’impact (pièce E) : 

- Le sous chapitre 2.4 « Géologie et risques associés »;
- Le sous chapitre 2.5 « Eaux souterraines et risques associés ». 

Ces analyses se sont fondées sur la consultation de l’ensemble des bases de données et documents 
disponibles : 

- Base de données de l’Inspection Générale des Carrières (IGC) ; 
- Base de données Géorisques du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) ; 
- Base de données Infoterre du BRGM ; 
- Base de données prim.net ; 
- Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn) ou périmètre s’appliquant au titre de l’article 

R111-3 du Code de l’urbanisme. 

En complément des bases de données, des études géotechniques de niveau G1 ont été menées. Ces 
études ont permis de disposer d’une première caractérisation des risques/aléas géotechniques et
hydrogéologiques, d’orienter les choix de tracé, d’implantation de station et d’ouvrage en tenant 
compte des contraintes géotechniques connues à ce stade, et de définir les premières 
propositions sur les méthodes constructives et les préconisations et recommandations pour la 
poursuite des études. 

Pour ces études, Althéa Géo et Technosol ont réalisé sur le secteur du futur tracé du projet de 
prolongement de la Ligne 1 : 

- 25 sondages carottés, descendus à 50 m avec prises d’échantillons intacts ; 
- 44 sondages destructifs descendus entre 50 m et 60 m de profondeur (refus ou arrêt volontaire 

du forage) ; 
- 37 piézomètres à une profondeur comprise entre 8,0 et 60,3 m. 
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Les études géotechniques sont régies par la norme NF P 94-500 relative aux missions géotechniques. 

Cette dernière détermine selon la phase d’étude les niveaux d’investigations et les objectifs pour tenir 
compte des aléas géologiques et hydrogéologiques. Ces missions sont mises en regard des phases 

d’études de conception définies par la loi relative à la Maîtrise d’Ouvrage Publique (Loi MOP). Le tableau 

ci-après récapitule les caractéristiques de chacune des phases : 

 

PHASES 

D’ETUDE LOI 

MOP 

PHASES D’ETUDES 

GEOTECHNIQUES (NFP 94-
500) 

NATURE DE LA 

DONNEE 
LIVRABLES 

ETUDES DE 

FAISABILITE Mission G1 ES et G1 PGC – 

Etudes géotechniques 

préalables (anciennement 

mission « G11 » 

Bibliographique 
Premier modèle géologique et 

hydrogéologique 

ETUDES 

PRELIMINAIRES 

Reconnaissances 

sur site 

Première identification des risques 

géotechniques majeurs et 

proposition des principes généraux 

de construction envisageables 

PHASE D’AVANT-

PROJET 

Mission G2 AVP – Etudes 

géotechniques de conception 

(anciennement mission 

« G12 ») 

Reconnaissances 

sur site 

Identification des aléas majeurs et 

principes généraux pour en limiter 

les conséquences 

Complément du modèle et définition 

des principes généraux pour en 

limiter les conséquences 

Ebauche dimensionnelle des 

ouvrages géotechniques 

PHASE PROJET Mission G2 PRO 
Reconnaissances 

sur site 

Dimensionnement des dispositions 

géotechniques pour réduire les 

risques  

Identification des aléas importants et 

dispositions pour en réduire les 

conséquences 

PHASE DCE / 

ACT 

Mission G2 DCE / ACT – 

Etudes géotechniques de 

conception  

Reconnaissances 

sur site 

Tableau 2 : Classification et enchaînement des missions-types d'ingénierie géotechnique 
(Source : Norme NF P 94-500) 

 

Chaque nouvelle étape est l’objet de sondages et piézomètres complémentaires : au fur et à mesure de 
l’avancement des études, le maillage entre les points de mesures s’affine, et le modèle géologique et 
hydrogéologique s’enrichit et se précise. 

 

Les missions G1 ES et PGC ont pour objectif de faire une première identification des risques géologiques 

d’un site à travers une enquête documentaire et de sondages sur le terrain et essais géotechniques. Elles 
visent ainsi à identifier les contraintes et les principes généraux de construction envisageables 

pour le projet. Elles identifient les incertitudes à lever dans la poursuite des études et les 

investigations complémentaires nécessaires pour réduire les incertitudes. 

Les missions G2 affinent les missions G1 par des sondages et essais complémentaires au droit du 

projet avec un maillage plus resserré d’investigations. Elles permettent d’affiner les principes de 
construction identifiés en G1 pour contrôler les risques identifiés en définissant les ouvrages ou 

opérations de confortement (dimensionnement / quantités / délais / coûts d’exécution) à mettre en œuvre 
dans la conception du projet et dans le cadre des travaux. 

Enfin, en phase travaux, on distingue la réalisation de deux missions G3 et G4 :  

- La mission G3 est une mission d’études et de suivi géotechnique des travaux portée par 
l’entreprise qui réalise les travaux. Elle valide les hypothèses géotechniques et vérifie les ouvrages 

géotechniques ; 

- La mission G4 est une mission de supervision géotechnique d’exécution portée par le maître 

d’ouvrage et réalisée par son maître d’œuvre. C’est une phase de suivi qui permet à l’entrepreneur 
de vérifier que les hypothèses établies pendant les études correspondent bien à ce qui est 

effectivement rencontré sur site.  

La confrontation de ces deux missions G3 et G4 est un gage de sécurité et entre dans le cadre de la 

maîtrise des risques. 

 

La RATP et Île-de-France Mobilités confirment ainsi qu’en tant que maîtres d’ouvrage, ils ont bien 

mesuré les risques géotechniques et hydrogéologiques majeurs identifiés sur la base de données 

bibliographiques et des sondages G1 et que la faisabilité technique du prolongement de la Ligne 

1 telle que présentée dans le dossier d’enquête publique est bien compatible avec ces derniers.  

 

Conformément à l’article R.122-8 du Code de l’environnement, l’étude d’impact menée dans le cadre 
de la déclaration d’utilité publique du prolongement de la Ligne 1 fera l’objet d’une mise à jour 

dans le cadre des procédures administratives ultérieures nécessaires au lancement des travaux. 

Il s’agit en particulier des procédures nécessaires pour obtenir les autorisations administratives requises 

notamment aux titres du Code de l’environnement, du Code forestier et du Code de l’urbanisme (en lien 
avec le dossier d’autorisation unique IOTA réunissant notamment les procédures « Loi sur l’eau »,               
« défrichement », « espèces protégées », etc.).  

Les données techniques alors disponibles permettront d’analyser plus spécifiquement certains impacts 
du projet sur l’environnement, qui nécessitent une connaissance très précise du positionnement et du 
dimensionnement des ouvrages. 

 

Les tableaux ci-après rappellent les sensibilités et précisent les risques identifiés au droit du projet par 

station et tronçon interstations ainsi que les mesures envisagées : méthodes constructives et dispositifs 

structurels (tunnelier à confinement, réalisation des ouvrages en parois moulées, jet-grouting) ainsi que 

les études complémentaires en phases AVP puis PRO pour mieux calibrer les dispositifs nécessaires 

(sondages G2 AVP et G2 PRO, enquête caves et bâtis, modélisation hydrogéologique, dossier Loi sur 

l’eau, études vibratoires et surveillance des bâtiments). 
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STATION LES RIGOLLOTS 

LOCALISATION 

 

 

Figure 22 : Extrait du profil en long géologique au droit de la station Les Rigollots (Source : RATP) 

 

PROFONDEUR 27 m environ par rapport au terrain naturel au niveau des quais 

NOMBRE DE 

SONDAGES REALISES 

• 4 sondages carottés (RIG1-C, RIG2-C, RIG2-C2 et RIG2bis-C) descendus 
à 50 m de profondeur avec prises d’échantillons intacts en caisses et sous 
gaines pour la réalisation des essais en laboratoires ; 

• 3 sondages destructifs (RIG1-P, RIG2-P et RIG2bis-P) avec 
enregistrement des paramètres de forage et réalisation d’essais 
pressiométriques ; 

• Pose de 6 tubes piézométriques (RIG1-Pz1, RIG1-Pz2, RIG1-Pz3, RIG2-
Pz1, RIG2-Pz2, RIG2-Pz3) avec réalisation de 2 essais de pompage. 
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ETAT INITIAL – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – STATION LES RIGOLLOTS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Dans le cadre des études géotechniques, des essais ont été réalisés. Ils permettent de présenter les caractéristiques et la qualité du sol : 

• Remblais – épaisseur entre 3,0 et 4,7 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 5 essais réalisés, les remblais présentent des caractéristiques pressiométriques médiocres dans l’ensemble. 

• Eboulis des pentes – épaisseur entre 1,0 et 3,0 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol normalement consolidé à sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 11 essais réalisés, les éboulis présentent des caractéristiques pressiométriques moyennes à faibles. 

• Masses et Marnes du Gypse – épaisseur d’environ 10 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 31 essais réalisés, les Masses et Marnes du Gypse présentent des caractéristiques pressiométriques moyennes à bonnes. 

• Sables Verts de Monceau – épaisseur entre 0,6 et 1 m : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 3 essais réalisés, les Sables Verts de Monceau présentent des caractéristiques pressiométriques moyennes à bonnes. 

• Calcaires de Saint-Ouen – épaisseur d’environ 8,5 m 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol normalement consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 24 essais réalisés, le Calcaire de Saint-Ouen présente des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

• Sables de Beauchamp – épaisseur entre 10 et 11 mètres 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol normalement consolidé à sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 33 essais réalisés, les Sables de Beauchamp présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

• Marnes et Caillasses – épaisseur d’environ 13 m 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 38 essais réalisés, les Marnes et Caillasses présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

Les valeurs caractéristiques retenues de ces sous-ensembles sont présentées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 3 : Caractéristiques mécaniques des formations géologiques (Source : RATP) 

Faibles 
caractéristiques 
mécaniques des 

terrains en 
surface 

ANCIENNES 

CARRIERES 

L’ensemble des sites référençant la présence de carrières ont été consultés : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Inspection Générale des Carrières (IGC), les différents 
documents d’urbanisme des communes concernées (PLU, PADD, etc.), Géorisques, Infoterre. Il s’avère qu’aucune carrière n’est présente sur ce secteur. 
Les sondages géotechniques G1 PGC n’a pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

Sensibilité 
inexistante 

GYPSE 

Selon les bases de données/documents consultés (prim.net, Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn) ou périmètre s’appliquant au titre de l’article R111-3 du Code de l’urbanisme), la 
station n’est pas localisée dans un périmètre à risque de dissolution de gypse.  

La campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1 a permis de constater une possible présence de dissolution de gypse au forage RIG2_P, sur le secteur de la station Les 
Rigollots, notamment dans les Masses et Marnes du Gypse, les Sables de Beauchamp et les Marnes et Caillasses où le gypse a été constaté. Si des traces de gypse sont rencontrées sur le 
secteur, la proportion de gypse par rapport à la masse totale est très faible.  

Aléa pouvant être 
considéré comme 
faible en l’état de 

connaissance  

RETRAIT-
GONFLEMENT DES 

ARGILES 

D’après la base de données Géorisques, l’aléa retrait-gonflement des argiles au niveau de la future station Les Rigollots est moyen. D’après le PPRn MT – Tassements différentiels du 
Val-de-Marne, la station est localisée dans un secteur moyennement exposé. Dans le cadre des études géotechniques réalisées à proximité de la future station Les Rigollots, aucun horizon 
géologique de nature purement argileuse n’est présent. Lorsqu’elle est présente, c’est sous la forme de matrices sablo-argileuses ou marno-argileuses.  

Aléa moyen mais 
sensibilité faible 

du fait des 
dispositions 

constructives 
mises en œuvre 
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ETAT INITIAL – HYDROGEOLOGIE – STATION LES RIGOLLOTS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CONTEXTE ET 

NIVEAU DE NAPPE 

La station recoupe différents aquifères.  

Le secteur des Rigollots comporte des masses d’eau profondes (>100 m) et quelques aquifères de surface localisés.  

6 piézomètres ont été installés dans le cadre de la campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1. Le niveau de nappe superficielle dans les Remblais, les Eboulis et dans les 
Masses et Marnes du Gypse retenu d’après les levés piézométriques est à environ 7,8 m de profondeur par rapport au terrain naturel. 

Le niveau d’eau du complexe des nappes Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses est quant à lui à environ 24,4 m de profondeur par rapport au terrain 
naturel. 
D’après les données recueillies à ce stade, il est supposé que l’écoulement des eaux souterraines est sud – sud-ouest.  

 
CSO : Calcaire de Saint-Ouen / SB : Sables de Beauchamp / MC : Marnes et Caillasses / MMG : Masses et Marnes de Gypse 

Tableau 4 : Caractéristiques des formations traversées par les piézomètres (Source : RATP) 

Sensibilité forte 
avec l’interception 
des 2 nappes par 
la station située à 
une profondeur 

de 27 m 

QUALITE 

Dans le cadre des études géotechniques et des diagnostics de pollutions des sols, les eaux dans les différentes aquifères ont été analysées. Elles présentent des traces de pollution et une 
agressivité vis-à-vis des bétons de classe XA1 : eaux à faible agressivité chimique. 

 
Tableau 5 : Résultats des analyses d’eaux souterraines (Source : RATP) 

La station Les Rigollots s’implantera en lieu et place d’un concessionnaire automobile avec un risque de pollution des sols potentiellement renforcé.  

Aucun captage AEP n’est présent à proximité de la station. 

Sensibilité 
modérée  

Eaux avec traces 
de pollution  

 Eaux à faible 
agressivité 
chimique 

REMONTEE DE 

NAPPE 
D’après les données BRGM, la station Les Rigollots présente un risque d’aléa remontée de nappe faible à très faible. 

Sensibilité faible 
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IMPACTS ET MESURES – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – STATION LES RIGOLLOTS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES  METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 
Les sols au droit de la station Les Rigollots présentent des caractéristiques faibles 
à médiocres en surface. 

Le risque lié à ces caractéristiques est un effondrement de terrain en surface lors des 
terrassements de la station avec des impacts potentiels sur le bâti et les infrastructures 
avoisinantes par déstabilisation structurelle des bâtiments. 

Méthodes constructives 

Des simulations ont permis de calculer les équilibres élastoplastiques d’un rideau de parois moulées, en fonction du 
sol en présence au droit de la station. Les caractéristiques de la station prises en compte correspondent à un radier, 
de 3 niveaux intermédiaires et d’une dalle de couverture. L’épaisseur de paroi moulée retenue est de 1,8 m et sa 
hauteur totale est d’environ 53 m, dont 20 m pour la partie enterrée. 
Le matériau considéré pour les parois est un béton de classe C25/30. Le béton utilisé est de classe C35/45 pour les 
structures internes. Les butons sont en acier S355, le ferraillage est en acier B500b. Une surcharge forfaitaire de 20 
 N/m² est appliquée sur le sol à l’intérieur des emprises de chantier pour tenir compte des circulations et des aires de 
stoc age. Il est aussi appliqué une surcharge latérale de 150  N/m² qui simule la construction d’un bâtiment allant 
jusqu’à 10 étages. 
Au vu des résultats de calcul, la méthode en taupe ou « top and down » a été retenue car garantissant une meilleure 
stabilité des sols lors des terrassements et évitant tout désordre en surface. Tous les terrassements se font en-dessous 
de la dalle de couverture et les planchers définitifs sont construits au fur et à mesure des terrassements.  

ANCIENNES CARRIERES Le risque est nul au droit de la station Les Rigollots du fait de l’absence de carrières 
recensées. La campagne de sondages géotechniques G1 PGC n’a par ailleurs pas mis 
en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

/ 

GYPSE D’après les données disponibles, le risque de dissolution de gypse est faible au droit 
de la station. D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, un effondrement global 
ou des affaissements et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état des 
connaissances. La probabilité du risque a été notée comme peu possible (5%) en termes 
de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Mouvement de 
terrain/effondrement/
affaissement 

3 

 

3 

 
9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
La principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans la conception-même du 
projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la construction des stations avec la méthode 
des parois moulées. 
Cette méthode permet d’éviter de modifier le régime d’écoulement des nappes d’eau souterraines dans des zones 
marquées par la présence de gypse. Elle permet en particulier de s’affranchir des venues d’eau horizontales, en créant 
un écran de protection imperméable autour de la zone de terrassement. Elle permet également d’éviter tout risque de 
mise en communication de nappes superposées et limite tout rabattement de nappe.  
Pour les venues d’eau arrivant par le fond de fouille, deux solutions sont possibles :  
• Pompage des venues d’eau ;  
• Traitement d’étanchement du fond de fouille par injections (ou par la mise en œuvre d’un béton de rechargement 

structurant armé pour ponter les vides), rendant la boite quasiment imperméable en phase chantier.  

La mise en œuvre de mesures constructives appropriées ne devrait pas être un facteur aggravant de l’aléa « dissolution 
du gypse » et n’entraînerait pas de modification du niveau d’aléa pour l’environnement et les bâtiments avoisinant. 
 

Etudes complémentaires – phase AVP  
La réalisation de sondages profonds avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner l’analyse dans la 
poursuite des missions géotechniques (G2). 
 
Mesures de réduction et de suivi 
La mise en œuvre d’une auscultation de suivi en amont et en phase chantier dans les zones sensibles permettra 
de monitorer les déplacements éventuels. Les déplacements enregistrés seront comparés aux estimations des phases 
études, et en cas de divergence, les méthodes constructives seront immédiatement adaptées.  
 

Mesures préventives Niveau de risque 

résiduel 

Suivi et traitement en phase 

travaux 

Réalisation de sondages complémentaires 
profonds avec enregistrement des paramètres 
dans le cadre de la mission G2 

 
4 

Auscultation de surface et en 
fouille 

 

Traitement complémentaire des 
vides en cas de découvertes 



 

  

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique – Pièce I – Annexes 

Mémoire en réponse des maîtres d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale 

62 

Mise en œuvre de parois moulées / jet 
grouting / Traitement d’étanchement du fond 
de fouille par injections si nécessaire 

 

Traitement par injection des vides rencontrées 
lors des investigations 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

 

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

Vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles sur Les Rigollots, bien que l’aléa soit moyen 
sur ce secteur, la sensibilité de l’ouvrage de la station reste faible. En effet, la boîte 
de la station est profonde et n’est pas de nature à subir les effets de modifications 
d’hydratation en surface.  
Les investigations géotechniques menées à ce jour n’ont identifié aucun horizon 
géologique de nature purement argileuse au droit de la station Les Rigollots.  

Méthodes constructives 

Les mesures constructives des parois moulées permettent de réduire le risque de retrait-gonflement des argiles et 
donc les risques de désordre sur les bâtis et avoisinants (fissures) en limitant le rabattement de nappe. 

 

Etudes complémentaires – phase AVP  

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à inventorier, 
catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptable pour ce dernier.  

 

Mesures de réduction et de suivi 

Une auscultation de suivi en amont et en phase travaux dans les zones sensibles identifiées permettra de monitorer 
les déplacements et d’adapter les méthodes constructives immédiatement. 

 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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IMPACTS ET MESURES – HYDROGEOLOGIE – STATION LES RIGOLLOTS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DES NAPPES 
La station Les Rigollots recoupe une nappe superficielle dans les Remblais, Eboulis, 
Masses et Marnes du Gypse et un complexe de nappes de Calcaire de Saint-Ouen, 
Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses.  

Le principal risque est l’effet barrage du fait du recoupement de 2 nappes par la station 
qui peut impliquer par perturbation du régime des écoulements des eaux des phénomènes 
de remontée de nappe.  

D’après les données disponibles et le contexte topographique du site, l’écoulement des 
eaux souterraines est orienté vers le sud – sud-ouest. L’écoulement de l’eau serait de 
fait parallèle à la station, ce qui réduit fortement le risque d’effet barrage.  
 

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée 
comme très peu possible (2%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Effet barrage 2 3 6 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

 

Méthodes constructives 

En phase travaux les mesures constructives de type parois moulées permettent de limiter très fortement les venues 
d’eau et les rabattements de nappe, et ainsi de réduire les risques de tassements liés au retrait-gonflement des argiles, 
de dissolution de gypse et de mise en communication de nappe. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, une modélisation hydrogéologique sera réalisée afin d’affiner 
l’analyse sur l’effet barrage au droit de la station. 
 

Mesures préventives Niveau de risque 

résiduel 

Suivi et traitement en phase 

travaux 

Pose d’un réseau de piézomètres, réalisation 
d’essais de perméabilité et modélisation 
hydrogéologique dans le cadre de la mission 
G2 

 

Mise en œuvre de parois moulées / jambes de 
pantalons 

1 

Suivi piézométrique en phase 
chantier et pose éventuelle de 
nouveaux piézomètres 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 
 
 

QUALITE Les analyses d’eaux réalisées à ce stade des études ont mis en évidence des traces de 
pollution.  
Le concessionnaire automobile au droit du futur emplacement de la station peut présenter 
des pollutions ponctuelles compte tenu de son activité. 

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été noté 
comme possible (20%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Transfert/propagation 
de pollution 

4 3 12 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
En phase travaux les mesures constructives de type parois moulées permettent de limiter très fortement les venues 
d’eau et les rabattements de nappe et ainsi de réduire les risques associés à la mise en communication de nappe ou 
de propagation. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, des reconnaissances environnementales plus approfondies 
seront réalisées et permettront de préciser la nécessité de mise en œuvre d’un traitement adapté en cas de pollution 
particulière. 
 
Mesures de réduction et de suivi 
Dans tous les cas, un traitement des eaux d’exhaure (a minima pH, fines) avant rejet sera réalisé.  
Un suivi de la qualité des eaux sera mis en œuvre tout au long du chantier.  
 

Mesures préventives 
Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Traitement des eaux des fonds de fouille avant 
rejet en cas de pollution avérée 

 

Mise en place de béton appropriée 

2 

Analyses de suivi avant rejet 
en phase chantier 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 
 

REMONTEE DE NAPPE La station est située dans une zone d’aléa faible à très faible en termes de remontée 
de nappe. Le risque est ainsi limité. 

Méthodes constructives 
L’ensemble des méthodes constructives de type parois moulées en phase travaux et dispositions constructives en 
phase exploitation (étanchéification des ouvrages) permettent de maîtriser le risque lié aux remontées de nappes. 
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Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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STATION GRANDS PECHERS  

LOCALISATION 

 

 

Figure 23 : Extrait du profil en long géologique au droit de la station Grands Pêchers (Source : RATP) 

PROFONDEUR 30 m environ par rapport au terrain naturel au niveau des quais 

NOMBRE DE 

SONDAGES 

REALISES 

• 2 sondages carottés (GP1-C et GP2-C) descendus à 35 m de profondeur avec 
prises d’échantillons intacts en caisses et sous gaines pour la réalisation des 
essais en laboratoires ; 

• 2 sondages destructifs (GP1-P et GP2-P) avec enregistrement des paramètres 
de forage et réalisation d’essais pressiométriques ; 

• Pose de 6 tubes piézométriques (GP1-PZ1, GP1-PZ2, GP1-PZ3 et GP2-PZ1, 
GP2-PZ2, GP2-PZ3) avec réalisation de 2 essais de pompage. 
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ETAT INITIAL – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – STATION GRANDS PECHERS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Dans le cadre des études géotechniques, des essais ont été réalisés. Ils permettent de présenter les caractéristiques et la qualité du sol : 

• Remblais – épaisseur entre 1,2 et 1,8 m : 
o Paramètre œdométrique : aucun essai réalisé ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 2 essais réalisés, les remblais présentent des caractéristiques pressiométriques médiocres dans l’ensemble. 

• Calcaire de Brie – épaisseur entre 2,4 et 4,0 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 6 essais réalisés, le Calcaire de Brie présente des caractéristiques pressiométriques moyennes. 

• Argiles Vertes – épaisseur entre 8,2 et 8,4 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 17 essais réalisés, les Argiles Vertes présentent des caractéristiques pressiométriques moyennes. 

• Marnes de Pantin – épaisseur entre 5 et 6 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 10 essais réalisés, les Marnes de Pantin présentent des caractéristiques pressiométriques bonnes. 

• Marnes d’Argenteuil – épaisseur entre 12 et 13 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 26 essais réalisés, les Marnes d’Argenteuil présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

• Masses et Marnes du Gypse – épaisseur entre 2,1 et 14 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 55 essais réalisés, les Masses et Marnes du Gypse présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

Les valeurs caractéristiques retenues de ces sous-ensembles sont présentées dans le tableau suivant : 

 

Tableau 6 : Caractéristiques mécaniques des formations géologiques (Source : RATP) 

Moyennes caractéristiques 
mécaniques des terrains en 

surface 

ANCIENNES 

CARRIERES 

L’ensemble des sites référençant la présence de carrières ont été consultés : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Inspection Générale des Carrières (IGC), les 
différents documents d’urbanisme des communes concernées (PLU, PADD, etc.), Géorisques, Infoterre. Il s’avère que la station est implantée sur une zone d’anciennes carrières 
connues. Selon les cartes d’aléas des PPRMT de Montreuil et Fontenay-sous-Bois, l'aléa au niveau de la station est identifié comme faible à moyen. Les sondages géotechniques 
G1 PGC n’ont pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

Sensibilité moyenne en 
l’état de connaissance 

GYPSE 

Selon les bases de données/documents consultés (prim.net et Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn), ou périmètre s’appliquant au titre de l’article R111-3 du Code de 
l’urbanisme), la station n’est pas localisée dans un périmètre à risque de dissolution de gypse.  

La campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1 a permis de constater une possible présence de dissolution de gypse, sur le secteur de la station Grands Pêchers, 
notamment dans les Masses et Marnes du Gypse et les Marnes d’Argenteuil où le gypse a été constaté. L’examen visuel des carottes a mis en évidence des passages de gypse en 
poudre et en plaquette. Toutefois, un effondrement global ou affaissements et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état de reconnaissances, mais des reconnaissances 
complémentaires devront être réalisées.  

Aléa pouvant être 
considéré comme faible en 

l’état de connaissance.  

RETRAIT-
GONFLEMENT DES 

ARGILES 

D’après la base de données Géorisques, l’aléa retrait-gonflement des argiles au niveau de la future station Grands Pêchers est moyen. D’après le PPRn MT – Tassements 
différentiels de Montreuil, la station est localisée dans un secteur fortement exposé. Dans le cadre des études géotechniques réalisées à proximité de la future station Grands Pêchers, 
plusieurs formations aux faciès argileux sont rencontrées : Argiles Vertes, Marnes de Pantin et Marnes d’Argenteuil. 

Aléa fort mais sensibilité 
moyenne du fait des 

dispositions constructives 
qui seront mises en œuvre 

lors de sa conception  
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ETAT INITIAL – HYDROGEOLOGIE – STATION GRANDS PECHERS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CONTEXTE ET 

NIVEAU DE NAPPE 

La station recoupe différents aquifères.  

Le secteur de Grands Pêchers comporte des nappes superficielles.  

4 piézomètres ont été installés dans le cadre de la campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1. Le niveau de nappe superficielle Remblais et Calcaire de Brie 
retenu d’après les levés piézométriques est à environ 3,2 m de profondeur par rapport au terrain naturel. 

Le niveau d’eau du complexe des nappes Masses et Marnes du Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses est quant à lui à environ 40,9 
m de profondeur par rapport au terrain naturel.  

 
MMG : Masses et Marnes de Gypse / MA : Marnes d’Argenteuil 

Tableau 7 : Caractéristiques des formations traversées par les piézomètres (Source : RATP) 

Sensibilité forte avec 
l’interception de la nappe 

superficielle et 
possiblement de la nappe 
des Masses et Marnes du 
Gypse par la station située 
à une profondeur de 30 m 

QUALITE 

Dans le cadre des études géotechniques et des diagnostics de pollutions des sols, les eaux dans les différentes aquifères ont été analysées. Elles présentent des traces de pollution 
et une agressivité vis-à-vis des bétons de classe XA1 : eaux à faible agressivité chimique. 

 
Tableau 8 : Résultats des analyses d’eaux souterraines (Source : RATP) 

Aucun captage AEP n’est présent à proximité de la station. 

Sensibilité modérée  

Eaux avec traces de 
pollution  

Eaux à faible agressivité 
chimique 

REMONTEE DE 

NAPPE 
D’après les données BRGM, la station Grands Pêchers présente un risque d’aléa remontée de nappe très faible à inexistant Sensibilité faible 
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IMPACTS ET MESURES - GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – STATION GRANDS PECHERS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES  METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 
Les sols au droit de la station Grands Pêchers présentent des caractéristiques moyennes 
en surface. 

Le risque lié à ces caractéristiques est un effondrement de terrain en surface lors des 
terrassements de la station avec des impacts potentiels sur le bâti et les infrastructures 
avoisinantes par déstabilisation structurelle des bâtiments. 

Méthodes constructives 

Des simulations ont permis de calculer les équilibres élastoplastiques d’un rideau de parois moulées, en fonction 
du sol en présence au droit de la station. Les caractéristiques de la station prise en compte correspondent à un 
radier, 3 niveaux intermédiaires et une dalle de couverture. L’épaisseur de paroi moulée retenue est de 1,20 m 
et sa hauteur totale est d’environ 47 m, dont 13 m de fiche. 
Le matériel considéré pour les parois est un béton de classe C25/30. Pour les structures internes le béton utilisé 
est classe C35/45. Les butons sont en acier S355, les aciers du béton armé sont B500b. Une surcharge forfaitaire 
de 20  N/m² est appliquée sur le sol à l’intérieur des emprises de chantier pour tenir compte des circulations et 
des aires de stoc age. Il est aussi appliqué une surcharge de 150  N/m², ce qui simule la construction d’un 
bâtiment pouvant aller jusqu’à 10 étages au-dessus de la station dans le cadre d’un programme de valorisation. 
Au vu des résultats de calcul, la méthode à ciel ouvert a été retenue.  

ANCIENNES CARRIERES Dans le secteur de la station Grands Pêchers, des carrières souterraines sont recensées, 
toutefois le risque d’aléa est faible à moyen. La campagne de sondages géotechniques G1 
PGC n’a par ailleurs pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

Etudes complémentaires – phase AVP  

Une caractérisation plus précise sera réalisée lors de l’étude G2 AVP afin de bien délimiter les périmètres de 
carrières (leurs limites, épaisseurs et nature de remblais) et les risques de mouvements de terrains associés, et 
définir ainsi si besoin les zones et le type de traitement à prévoir.  

L’Inspection Générale des Carrières sera sollicitée lors des études AVP.  

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à inventorier, 
catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptable pour ce dernier.  

 
Mesures de réduction et de suivi 
Les risques de mouvement de terrain liés au projet apparaissent en phase travaux et seront détectés par les 
systèmes de surveillance alors mis en place.  
 
En fonction des résultats des investigations complémentaires réalisées en phase AVP, des mesures mises en 
œuvre lors des travaux permettront de réduire voire d’éviter l’apparition de risques en phase exploitation. Le 
choix de mesures de confortement du terrain sera déterminée sur la base de l’étude G2 AVP  : 

- Comblement, par l’injection d’un coulis de remplissage ; 
- Consolidation par la mise en place de piliers en maçonnerie ; 

- Renforcement de la structure de l’ouvrage souterrain par la mise en place de fondations traversant 
les cavités ou par l’utilisation de matériaux adaptés aux risques de déformation. 

GYPSE D’après les données disponibles, le risque de dissolution de gypse est faible au droit de la 
station. D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, un effondrement global ou des 
affaissements et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état des connaissances. La 
probabilité du risque a été noté comme peu possible (5%) en termes de survenance 
(vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Mouvement de 
terrain/effondrement/
affaissement 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
La principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans la conception-même 
du projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la construction des stations avec la 
méthode des parois moulées. 
Cette méthode permet d’éviter de modifier le régime d’écoulement des nappes d’eau souterraines dans des 
zones marquées par la présence de gypse. Elle permet en particulier de s’affranchir des venues d’eau 
horizontales, en créant un écran de protection imperméable autour de la zone de terrassement. Elle permet 
également d’éviter tout risque de mise en communication de nappes superposées, et limite tout rabattement de 
nappe.  
Pour les venues d’eau arrivant par le fond de fouille, deux solutions sont possibles :  

• Pompage des venues d’eau ;  
• Traitement d’étanchement du fond de fouille par injections (ou par la mise en œuvre d’un béton de 

rechargement structurant armé pour ponter les vides), rendant la boîte quasiment imperméable en phase 
chantier.  

La mise en œuvre de mesures constructives appropriées ne devrait pas être un facteur aggravant de l’aléa  « 
dissolution du gypse » et n’entraînerait pas de modification du niveau d’aléa pour l’environnement et les 
bâtiments avoisinant. 
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Etudes complémentaires – phase AVP  
La réalisation de sondages profonds avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner l’analyse 
dans la poursuite des missions géotechniques (G2). 
 
Mesures de réduction et de suivi 
La mise en œuvre d’une auscultation de suivi en amont et en phase chantier dans les zones sensibles 
permettra de monitorer les déplacements éventuels. Les déplacements enregistrés seront comparés aux 
estimations des phases études, et en cas de divergence, les méthodes constructives seront immédiatement 
adaptées. 
 

Mesures préventives Niveau de risque 

résiduel 

Suivi et traitement en phase 

travaux 

Réalisation de sondages complémentaires 
profonds avec enregistrement des paramètres 
dans le cadre de la mission G2 
 
Mise en œuvre de parois moulées / jet 
grouting  / Traitement d’étanchement du fond 
de fouille par injections si nécessaires 
 
Traitement par injection des vides rencontrés 
lors des investigations 

4 

Auscultation de surface et en 
fouille 
 
Traitement complémentaire des 
vides en cas de découvertes 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

Vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles sur Grands Pêchers, l’aléa est moyen sur ce secteur. 
Les investigations géotechniques menées à ce jour ont identifié un horizon géologique de 
nature argileuse au droit de la station Grands Pêchers avec la présence des Argiles 
Vertes. Des essais de gonflement Huder-Amberg ont été réalisés : 
 
Argiles Vertes : 

La pression de gonflement est très importante au sein de cette formation. 
 
Marnes de Pantin : 

D’après le retour d’expérience, les Marnes de Pantin n’ont pas un caractère gonflant dans le 
Bassin Parisien. Cette pression forte de 340  Pa est expliquée par le fait que l’échantillon a été 
pris à l’interface avec les Marnes d’Argenteuil, celles-ci étant gonflantes. 

Méthodes constructives 

Les mesures constructives de type parois moulées permettent de réduire le risque de retrait-gonflement des 
argiles et donc les risques de désordre sur les bâtis et avoisinants (fissures) en limitant le rabattement de nappe. 
Il faut noter que la station traversera cette couche et s’ancrera plus en profondeur.  
Lors des terrassements en phase chantier, des précautions particulières pourront être mises en place en cas 
d’intempéries, le but étant de limiter l’intrusion d’eau dans la fouille et ainsi minimiser le gonflement des argiles. 
 

Etudes complémentaires – phase AVP  

Une caractérisation et localisation précise des couches argileuses sera réalisée lors de l’étude G2 AVP afin 
de bien délimiter les périmètres et fonctionnements de ces couches.  

Des essais complémentaires sur les formations géologiques sensibles seront réalisés dans le cadre des 
études ultérieures, afin d’affiner l’analyse et de dimensionner les ouvrages en tenant compte des pressions de 
gonflement qui seront observées. 

 

Le modèle hydrogéologique devra intégrer la présence des argiles et ses potentielles conséquences sur la 
circulation des eaux souterraines.  

 

Mesures de réduction et de suivi 

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à inventorier, 
catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptables pour ce 
dernier. 

 

Une auscultation de suivi en amont et en phase travaux dans les zones sensibles identifiées permettra de 
monitorer les déplacements et d’adapter les méthodes constructives immédiatement. 
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Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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IMPACTS ET MESURES – HYDROGEOLOGIE – STATION GRANDS PECHERS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DES NAPPES 
La station Grands Pêchers recoupe une nappe superficielle Remblais et Calcaire de Brie et 
possiblement le complexe des nappes Masses et Marnes du Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, 
Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses.  

 

Le principal risque est l’effet barrage du fait du recoupement d’aquifères par la station qui peut 
impliquer, par perturbation du régime des écoulements des eaux, des phénomènes de remontée 
de nappe. Les écrans de soutènement, et notamment leurs fiches, peuvent provoquer un effet 
barrage, caractérisé par un abaissement de la nappe en aval et une remontée à l’amont.  
Dans les phases ultérieures du projet, une étude hydrogéologique précise devra être réalisée afin 
de déterminer le sens d’écoulement des nappes et ainsi déterminer et quantifier le risque d’effet 
barrage.  

 

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme très 
peu possible (2%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Effet barrage 2 3 6 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 

En phase travaux les mesures constructives de type parois moulées permettent de limiter très fortement 
les venues d’eau et les rabattements de nappe et ainsi de réduire les risques de tassements liés au retrait-
gonflement des argiles, de dissolution de gypse et de mise en communication de nappe. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, une modélisation hydrogéologique sera réalisée afin 
d’affiner l’analyse sur l’effet barrage au droit de la station. 
 

Mesures préventives Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Pose d’un réseau de piézomètres, réalisation 
d’essais de perméabilité et modélisation 
hydrogéologique dans le cadre de la mission 
G2 
 
Mise en œuvre de parois moulées / jambes de 
pantalons 

1 

Suivi piézométrique en phase 
chantier et pose éventuelle de 
nouveaux piézomètres 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

QUALITE Les analyses d’eaux réalisées à ce stade des études ont mis en évidence des traces de 
pollution.  

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme peu 
possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Transfert/propagation 
de pollution 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
En phase travaux les mesures constructives de type parois moulées permettent de limiter très fortement 
les venues d’eau et les rabattements de nappe et ainsi de réduire les risques associés à la mise en 
communication de nappe ou de propagation. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, des reconnaissances environnementales plus 
approfondies seront réalisées et permettront de préciser la nécessité de mise en œuvre d’un traitement 
adapté en cas de pollution particulière. 
 
Mesures de réduction et de suivi 
Dans tous les cas, un traitement des eaux d’exhaure (a minima pH, fines) avant rejet sera réalisé.  
Un suivi de la qualité des eaux sera mis en œuvre tout au long du chantier.  
 

Mesures préventives 
Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Traitement des eaux des fonds de fouille avant 
rejet en cas de pollution avérée 
 
Mise en place de béton appropriée 

2 

Analyses de suivi avant rejet 
en phase chantier 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

REMONTEE DE NAPPE La station est située dans une zone d’aléa faible à très faible en termes de remontée de 
nappe. Le risque est ainsi limité. 

Méthodes constructives 
L’ensemble des méthodes constructives de type parois moulées en phase travaux et dispositions 
constructives en phase exploitation (étanchéification des ouvrages) permettent de maîtriser le risque lié aux 
remontées de nappes. 
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Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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STATION VAL DE FONTENAY  

LOCALISATION 

 

 

Figure 24 : Extrait du profil en long géologique au droit de la station Val de Fontenay 
(Source : RATP) 

PROFONDEUR 40 m environ par rapport au terrain naturel au niveau des quais 

NOMBRE DE SONDAGES 

REALISES 

• 2 sondages carottés (VDF1 et VDF5-C) descendus à 35 m de profondeur avec prises 
d’échantillons intacts en caisses et sous gaines pour la réalisation des essais en      
laboratoires ; 

• 2 sondages destructifs (VDF2-P et VDF6-P) avec enregistrement des paramètres de forage 
et réalisation d’essais pressiométriques ; 

• Pose de 3 tubes piézométriques (VDF22-Pz, VDF23-Pz, VDF24-Pz) de type PVC avec 
réalisation de 1 essai de pompage au droit du puits VDF21-PT. 
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ETAT INITIAL – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – STATION VAL DE FONTENAY 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Dans le cadre des études géotechniques, des essais ont été réalisés. Ils permettent de présenter les caractéristiques et la qualité du sol : 

• Remblais – épaisseur entre 0,7 et 1,2 m : 

• Eboulis des pentes – épaisseur entre 7,7 et 8,5 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 13 essais réalisés, les éboulis présentent des caractéristiques pressiométriques moyennes à faibles. 

• Alluvions Anciennes – épaisseur d’environ 10 m : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 7 essais réalisés, les Alluvions Anciennes présentent des caractéristiques pressiométriques bonnes. 

• Masses et Marnes du Gypse – épaisseur entre 12,3 et 15,5 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 26 essais réalisés, les Masses et Marnes du Gypse présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

• Sables verts de Monceau – épaisseur d’environ 1,3 m : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 2 essais réalisés, les Sables Verts de Monceau présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

• Calcaire de Saint-Ouen – épaisseur entre 1,8 à 12 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 14 essais réalisés, les Calcaires de Saint-Ouen présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

• Sables de Beauchamp – épaisseur d’environ 1 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sous-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 21 essais réalisés, les Sables de Beauchamp présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

• Marnes et Caillasses - épaisseur d’environ 14,5 m : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 10 essais réalisés, les Marnes et Caillasses présentent des caractéristiques pressiométriques très bonnes. 

Les valeurs caractéristiques retenues de ces sous-ensembles sont présentées dans le tableau suivant : 

 
Tableau 9 : Caractéristiques mécaniques des formations géologiques (Source : RATP) 

Seule la couche 
superficielle présente 

de faibles 
caractéristiques 

mécaniques 

ANCIENNES 

CARRIERES 

L’ensemble des sites référençant la présence de carrières ont été consultés : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Inspection Générale des Carrières (IGC), les différents 
documents d’urbanisme des communes concernées (PLU, PADD, etc.), Géorisques, Infoterre. Il s’avère qu’aucune carrière n’est présente sur ce secteur. 
Les sondages géotechniques G1 PGC n’a pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

Sensibilité 
inexistante 

GYPSE 

Selon les bases de données/documents consultés (prim.net et Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn), ou périmètre s’appliquant au titre de l’article R111-3 du Code de l’urbanisme), 
la station n’est pas localisée dans un périmètre à risque de dissolution de gypse.  

La campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1 a permis de constater des vides et/ou dissolution de gypse dans les Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses. 
Au droit du VDF1-C on note aussi la possible présence d’un fontis remblayé ou d’une ancienne dissolution. Des reconnaissances complémentaires devront être réalisées.  

Aléa pouvant être 
considéré comme 

fort en l’état de 
connaissance.  

RETRAIT-
GONFLEMENT DES 

ARGILES 

D’après la base de données Géorisques, l’aléa retrait-gonflement des argiles au niveau de la future station Val de Fontenay est moyen. D’après le PPRn MT – Tassements différentiels 
du Val-de-Marne, la station est localisée dans un secteur moyennement exposé. Dans le cadre des études géotechniques réalisées à proximité de la future station Val de Fontenay, 
aucun horizon géologique de nature purement argileuse n’est présent ; lorsque l’argile est présente, c’est sous la forme de matrices sablo-argileuses ou marno-argileuses.  

Aléa moyen mais 
sensibilité faible du 
fait des dispositions 
constructives mises 

en œuvre  
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ETAT INITIAL – HYDROGEOLOGIE – STATION VAL DE FONTENAY 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CONTEXTE ET 

NIVEAU DE NAPPE 

La station recoupe différents aquifères.  

Le secteur de Val de Fontenay comporte des nappes superficielles. 

7 piézomètres ont été installés dans le cadre de la campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1. Le niveau de nappe superficielle Remblais, Eboulis, Alluvions et 
Masses et Marnes du Gypse retenu d’après les levés piézométriques est à la cote de 45 NGF. 

La carte hydrogéologique de Delesse de 1862 donne un écoulement de la nappe superficielle, situé dans les Masses et Marnes du Gypse, en direction sud-est vers la Marne.  

 
MMG : Masses et Marnes de Gypse / SVM : Sables Verts de Monceau / CSO : Calcaire de Saint-Ouen / SB : Sables de Beauchamp / Eb : Eboulis des Pentes / AA : Alluvions 

Anciennes 

Tableau 10 : Caractéristiques des formations traversées par les piézomètres (Source : RATP) 

Sensibilité forte avec 
l’interception de la nappe 
des Masses et Marnes du 
Gypse et possiblement de 
la nappe des Calcaires de 

Saint-Ouen / Sables de 
Beauchamp par la station 

située à une profondeur de 
40 m 

QUALITE 

Dans le cadre des études géotechniques et des diagnostics de pollutions des sols, les eaux dans les différentes aquifères ont été analysées. Elles présentent des traces de pollution 
et une agressivité vis-à-vis des bétons de classe XA2 : eaux à agressivité chimique modérée. 

 
Tableau 11 : Résultats des analyses d’eaux souterraines (Source : RATP) 

Aucun captage AEP n’est présent à proximité de la station. 

Sensibilité modérée  

Eaux avec traces de 
pollution  

Eaux à agressivité 
chimique modérée 

REMONTEE DE 

NAPPE 
D’après les données BRGM, la station de Val de Fontenay présente un risque d’aléa remontée de nappe faible à très faible. 

Sensibilité faible 
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IMPACTS ET MESURES – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – STATION VAL DE FONTENAY 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES  METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CARACTERISTIQUES DES 

SOLS 
Les sols au droit de la station Val de Fontenay présentent des caractéristiques 
pressiométriques  globalement bonnes à très bonnes. Seule la couche superficielle 
présente de faibles caractéristiques. 

Le risque lié à ces caractéristiques est un effondrement de terrain en surface lors des 
terrassements de la station avec des impacts potentiels sur le bâti et les infrastructures 
avoisinantes par déstabilisation structurelle des bâtiments. 

Méthodes constructives 

Des simulations ont permis de calculer les équilibres élastoplastiques d’un rideau de parois moulées, en fonction du 
sol en présence au droit de la station. Les caractéristiques de la station prise en compte correspondent à un radier, 4 
niveaux intermédiaires et une dalle N0 au niveau de la surface. L’épaisseur de paroi moulée retenue est de 1,8 m et 
sa hauteur totale est d’environ 53 m, dont 18 m pour la partie enterrée. 
Le béton considéré pour les parois est de classe C25/30, alors que pour les structures internes le béton est de classe 
C35/45. Les butons sont en acier S355, le ferraillage est en acier B500b. Une surcharge forfaitaire de 20 kN/m² est 
appliquée sur le sol à l’intérieur des emprises de chantier pour tenir compte des circulations et des aires de stoc age.  
Au vu des résultats de calcul, la méthode en taupe ou « top and down » a été retenue car garantissant une meilleure 
stabilité des sols lors des terrassements et évitant tout désordre en surface, Tous les terrassements se font en-dessous 
de la dalle de couverture, et les planchers définitifs sont construits au fur et à mesure des terrassements. 

ANCIENNES CARRIERES Le risque est nul au droit de la station Val de Fontenay du fait de l’absence de 
carrières recensées. La campagne de sondages géotechniques G1 PGC n’a par 
ailleurs pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

/ 

GYPSE D’après les données disponibles, le risque de dissolution de gypse est fort au droit 
de la station.  
La possible présence d’un ancien fontis remblayé ou d’une ancienne dissolution pourrait 
provoquer d’affaissement localisé. La probabilité du risque a été notée comme peu 
possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Mouvement de 
terrain/effondrement/
affaissement 

3 4 12 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
La principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans la conception-même du 
projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la construction des stations avec la méthode 
des parois moulées. 
Cette méthode permet d’éviter de modifier le régime d’écoulement des nappes d’eau souterraines dans des zones 
marquées par la présence de gypse. Elle permet en particulier de s’affranchir des venues d’eau horizontales, en créant 
un écran de protection imperméable autour de la zone de terrassement. Elle permet également d’éviter tout risque de 
mise en communication de nappes superposées et limite tout rabattement de nappe.  
Pour les venues d’eau arrivant par le fond de fouille, deux solutions sont possibles :  
• Pompage des venues d’eau ;  
• Traitement d’étanchement du fond de fouille par injections (ou par la mise en œuvre d’un béton de rechargement 

structurant armé pour ponter les vides), rendant la boîte quasiment imperméable en phase chantier. 

La mise en œuvre de mesures constructives appropriées ne devrait pas être un facteur aggravant de l’aléa  « dissolution 
du gypse » et n’entraînerait pas de modification du niveau d’aléa pour l’environnement et les bâtiments avoisinant. 
 

Etudes complémentaires – phase AVP  
La réalisation de sondages profonds avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner l’analyse dans la 
poursuite des missions géotechniques (G2). 
 
Mesures de réduction et de suivi 
La mise en œuvre d’une auscultation de suivi en amont et en phase chantier dans les zones sensibles permettra 
de monitorer les déplacements éventuels. Les déplacements enregistrés seront comparés aux estimations des phases 
études, et en cas de divergence, les méthodes constructives seront immédiatement adaptées. 

Mesures préventives Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Réalisation de sondages complémentaires 
profonds avec enregistrement des paramètres 
dans le cadre de la mission G2 
 

Mise en œuvre de parois moulées / jet 
grouting / Traitement d’étanchement du fond 
de fouille par injections si nécessaire 
 

Traitement par injection des vides rencontrées 
lors des investigations 

4 

Auscultation de surface et en 
fouille 
 
Traitement complémentaire des 
vides en cas de découvertes 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 
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RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

Vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles sur Val de Fontenay, bien que l’aléa soit 
moyen sur ce secteur, la sensibilité de l’ouvrage de la station reste faible. En effet, 
la boîte de la station est profonde et n’est pas de nature à subir les effets de modifications 
d’hydratation en surface.  
Les investigations géotechniques menées à ce jour n’ont identifié aucun horizon 
géologique de nature purement argileuse au droit de la station Val de Fontenay.  

Méthodes constructives 

Les mesures constructives des parois moulées permettent de réduire le risque de retrait-gonflement des argiles et 
donc les risques de désordre sur les bâtis et avoisinants (fissures) en limitant le rabattement de nappe. 

 

Etudes complémentaires – phase AVP  

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à inventorier, 
catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptable pour ce dernier.  

 

Mesures de réduction et de suivi 

Une auscultation de suivi en amont et en phase travaux dans les zones sensibles identifiées permettra de monitorer 
les déplacements et d’adapter les méthodes constructives immédiatement. 

 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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IMPACTS ET MESURES – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – STATION VAL DE FONTENAY 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DES NAPPES 
La station Val de Fontenay recoupe une nappe superficielle Masses et Marnes du Gypse et 
possiblement le complexe des nappes Masses et Marnes du Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables 
de Beauchamp et Marnes et Caillasses.  

 

Le principal risque est l’effet barrage du fait du recoupement de 2 nappes par la station qui peut impliquer, 
par perturbation du régime des écoulements des eaux, des phénomènes de remontée de nappe.  

D’après les données disponibles et le contexte topographique du site, l’écoulement des eaux 
souterraines est orienté vers le sud – sud-est. L’écoulement de l’eau serait de fait transversal à la 
station, ce qui augmenterait fortement le risque d’effet barrage.  

 

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme possible 
(20%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Effet barrage 4 3 12 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 

Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 

En phase travaux les mesures constructives de type parois moulées permettent de limiter très 
fortement les venues d’eau et les rabattements de nappe et ainsi de réduire les risques de tassements 
liés au retrait-gonflement des argiles, de dissolution de gypse et de mise en communication de nappe. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, une modélisation hydrogéologique sera réalisée 
afin d’affiner l’analyse sur l’effet barrage au droit de la station. 
 

Mesures préventives Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Pose d’un réseau de piézomètres, réalisation 
d’essais de perméabilité et modélisation 
hydrogéologique dans le cadre de la mission 
G2 
 
Mise en œuvre de parois moulées / jambes de 
pantalons 

1 

Suivi piézométrique en phase 
chantier et pose éventuelle de 
nouveaux piézomètres 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

QUALITE Les analyse d’eaux réalisées à ce stade des études ont mis en évidence des traces de pollution.  

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme peu 
possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Transfert/propagation 
de pollution 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
En phase travaux les mesures constructives de type parois moulées permettent de limiter très 
fortement les venues d’eau et les rabattements de nappe et ainsi de réduire les risques associés à la 
mise en communication de nappe ou de propagation. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, des reconnaissances environnementales plus 
approfondies seront réalisées et permettront de préciser la nécessité de mise en œuvre d’un 
traitement adapté en cas de pollution particulière. 
 
Mesures de réduction et de suivi 
Dans tous les cas, un traitement des eaux d’exhaure (a minima pH, fines) avant rejet sera réalisé.  
Un suivi de la qualité des eaux sera mis en œuvre tout au long du chantier.  
 

Mesures préventives 
Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Traitement des eaux des fonds de fouille avant 
rejet en cas de pollution avérée 
 
Mise en place de béton appropriée 

2 

Analyses de suivi avant rejet 
en phase chantier 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

REMONTEE DE NAPPE La station est située dans une zone d’aléa faible en termes de remontée de nappe. Le risque est ainsi 
limité. 

Méthodes constructives 
L’ensemble des méthodes constructives en phase travaux et dispositions constructives en phase 
exploitation (étanchéification des ouvrages) permettent de maîtriser le risque lié aux remontées de 
nappes. 
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Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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INTERSTATION CHATEAU DE VINCENNES – LES RIGOLLOTS  

LOCALISATION 

 

Figure 25 : Extrait du profil en long géologique au niveau de l’interstation Château de Vincennes – Les 
Rigollots (Source : RATP) 

PROFONDEUR Entre 10 et 30 m environ par rapport au terrain naturel au niveau des rails 

NOMBRE DE SONDAGES 

REALISES 

• 4 sondages carottés (BV1-C, BV4-C, VC1-C, VC5-C) descendus à 30 
m de profondeur avec prises d’échantillons intacts en caisses et sous 
gaines pour la réalisation des essais en laboratoires ; 

• 4 sondages destructifs (BV2-P, BV5-P, VC2-P, VC6-P) avec 
enregistrement des paramètres de forage et réalisation d’essais 
pressiométriques. 
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ETAT INITIAL – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – INTERSTATION CHATEAU DE VINCENNES – LES RIGOLLOTS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Dans le cadre des études géotechniques, des essais ont été réalisés. Ils permettent de présenter les caractéristiques et la qualité du sol : 

• Remblais - épaisseur entre 1,0 et 3,5 m : 

• Alluvions Anciennes – épaisseur entre 0,7 et 18,0 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sous-consolidé ainsi qu’un sol peu compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 17 essais réalisés, les éboulis présentent des caractéristiques pressiométriques moyennes. 

• Masses et Marnes du Gypse – épaisseur entre 3,9 m et 10 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 22 essais réalisés, les Masses et Marnes du Gypse présentent des caractéristiques pressiométriques 

bonnes. 

• Sables Verts de Monceau – épaisseur entre 0,4 et 1 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol normalement consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 3 essais réalisés, les Sables Verts de Monceau présentent des caractéristiques pressiométriques très 

bonnes. 

• Calcaires de Saint-Ouen – épaisseur entre 8 et 12 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sous-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 39 essais réalisés, les Sables de Beauchamp présentent des caractéristiques pressiométriques très 

bonnes. 

• Sables de Beauchamp – épaisseur entre 10 et 17 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé localement et sous-consolidé au droit du tracé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 52 essais réalisés, les Sables de Beauchamp présentent des caractéristiques pressiométriques très 

bonnes. 

• Marnes et Caillasses – épaisseur entre 3 et 17 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sous-consolidé à sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 35 essais réalisés, les Marnes et Caillasses présentent des caractéristiques pressiométriques très 

bonnes. 

Les valeurs caractéristiques retenues de ces sous-ensembles sont présentées dans le tableau suivant : 

 
Tableau 12 : Caractéristiques mécaniques des formations géologiques (Source : RATP) 

Seule la couche superficielle présente 
de faibles à moyennes caractéristiques 

mécaniques 

ANCIENNES 

CARRIERES 

L’ensemble des sites référençant la présence de carrières ont été consultés : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Inspection Générale des Carrières 
(IGC), les différents documents d’urbanisme des communes concernées (PLU, PADD, etc.), Géorisques, Infoterre. Il s’avère qu’aucune carrière n’est présente sur ce 
secteur. 

Les sondages géotechniques G1 PGC n’a pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

Sensibilité inexistante 
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GYPSE 

Selon les bases de données/documents consultés (prim.net et Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn), ou périmètre s’appliquant au titre de l’article R111-3 du 
Code de l’urbanisme), l’interstation n’est pas localisée dans un périmètre à risque de dissolution de gypse.  

La campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1 a permis de constater une possible présence de dissolution de gypse, sur le secteur de l’interstation 
Château de Vincennes – Les Rigollots, notamment dans les Masses et Marnes du Gypse, le Calcaire de Saint-Ouen et les Marnes d’Argenteuil, et plus spécifiquement 
au droit du sondage VC5-P. L’examen visuel des carottes a mis en évidence des passages de gypse en poudre et en plaquette. Toutefois, un effondrement global ou 
affaissements et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état de reconnaissances, mais des reconnaissances complémentaires devront être réalisées. 

Aléa pouvant être considéré comme 
faible en l’état de connaissance 

RETRAIT-
GONFLEMENT DES 

ARGILES 

D’après la base de données Géorisques, l’aléa retrait-gonflement des argiles au niveau de l’interstation Château de Vincennes – Les Rigollots est moyen. D’après 
le PPRn MT – Tassements différentiels du Val-de-Marne, l’interstation est localisée dans un secteur moyennement exposé. Dans le cadre des études géotechniques 
réalisées à proximité de l’interstation, aucun horizon géologique de nature purement argileuse n’est présent ; lorsque l’argile est présente, c’est sous la forme de matrices 
sablo-argileuses ou marno-argileuses.  

Aléa moyen mais sensibilité faible du fait 
des dispositions constructives mises en 

œuvre  

 

 

ETAT INITIAL – HYDROGEOLOGIE – INTERSTATION CHATEAU DE VINCENNES – LES RIGOLLOTS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CONTEXTE ET NIVEAU DE 

NAPPE 

La secteur recoupe un aquifère.  

Le secteur de l’interstation Château de Vincennes – Les Rigollots comporte une nappe superficielle traversant les Alluvions Anciennes, le Calcaire 
de Saint-Ouen, les Sables de Beauchamp et les Marnes et Caillasses. 

4 piézomètres ont été installés dans le cadre de la campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1. Le niveau de nappe superficielle retenu 
d’après les levés piézométriques est à la cote 39 NGF. 

Sensibilité forte avec l’interception d’une nappe par le 
tunnel située à une profondeur entre 10 et 30 m 

QUALITE 

Dans le cadre des études géotechniques et des diagnostics de pollutions des sols, les eaux dans les différentes aquifères ont été analysées. Elles 
présentent des traces de pollution et une agressivité vis-à-vis des bétons de classe XA2 : eaux à agressivité chimique modérée. 

 
Tableau 13 : Résultats des analyses d’eaux souterraines (Source : RATP) 

Aucun captage AEP n’est présent à proximité de l’interstation. 

Sensibilité modérée  

Eaux avec traces de pollution  

Eaux à agressivité chimique modérée. 

REMONTEE DE NAPPE 
D’après les données BRGM, au droit de l’interstation Château de Vincennes – Les Rigollots, le degré de sensibilité de la remontée de la nappe au 
droit du projet est faible, avec des zones ponctuelles présentant sensibilité forte et nappe sub-affleurante aux alentours de Château de 
Vincennes.  

Sensibilité faible avec ponctuellement une sensibilité 
forte 
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IMPACTS ET MESURES – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – INTERSTATION CHATEAU DE VINCENNES – LES RIGOLLOTS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES  METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 
Les sols au droit de l’interstation Château de Vincennes – Les Rigollots présentent des 
caractéristiques globalement bonnes à très bonnes. Seule la couche superficielle présente 
de faibles caractéristiques. 

Le risque lié à ces caractéristiques est un tassement de terrain en surface avec des impacts 
potentiels sur le bâti et les infrastructures avoisinantes, par déstabilisation structurelle des 
bâtiments. 
 
2 points d’attention ont cependant été identifiés au niveau de l’interstation :  

• Au niveau du PS1 situé sur le raccordement nord de l’arrière-gare de Château de 
Vincennes, la couverture se trouve à 12 m par rapport au tunnel d’accès à l’Atelier de 
Maintenance des Trains (AMT) et 30 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

• La présence d’une nappe à cet endroit rend par ailleurs plus complexes les 
travaux d’excavation et de soutènement.  

 

 
 

• Au niveau du PS2 situé entre l’ouvrage d’entonnement et la station Les Rigollots, la 
couverture se trouve à 18 m par rapport au niveau du terrain naturel. À cet endroit, le 
tracé tangente un toit d’Alluvions Anciennes. Les retours d’expérience sur ce type 
de situation font apparaître des difficultés à craindre lors du passage du tunnelier 
(risque lié à la formation d’un cône de rupture du toit et donc à l’apparition de fontis en 
surface). 

Méthodes constructives 

Pour la réalisation du tunnel, la technique de construction privilégiée est celle du creusement mécanisé dite au 
tunnelier. Le tunnelier à confinement du front de taille est en effet une méthode de creusement qui permet la 
construction d’un tunnel en zone fortement urbanisée de façon rapide, sécurisée, et en minimisant les tassements 
en surface.  

Une des fonctions principales du tunnelier est d’assurer la stabilité du front de creusement. Cette stabilité obtenue 
soit par pression de terre soit par pression de boue dépend des caractéristiques géotechniques du terrain et de la 
charge hydrostatique des couches géologiques traversées. Elle est assurée au travers de la mise sous pression du 
tunnel non-revêtu, et notamment de la chambre d’abattage (au niveau de la tête du tunnelier). Cette pression vient 
contrebalancer le poids des terres et la pression de l’eau afin d’assurer la stabilité du front. 
 

Etudes complémentaires – phase AVP 

La réalisation de sondages avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner l’analyse dans la poursuite 
des missions géotechniques (G2). 

 

Mesures de réduction et de suivi 

Au droit du PS1 et du PS2, des opérations de jet grouting permettant le renforcement du sol au droit des zones 
à risque de tassement lié au passage du tunnelier seront étudiées. 
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ANCIENNES CARRIERES Le risque est nul au droit de l’interstation Château de Vincennes – Les Rigollots du fait 
de l’absence de carrières recensées. La campagne de sondages géotechniques G1 PGC 
n’a par ailleurs pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

/ 

GYPSE D’après les données disponibles, le risque de dissolution de gypse est faible au niveau de 
l’interstation. D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, un effondrement global ou 
des affaissements et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état des connaissances. 
La probabilité du risque a été notée comme peu possible (5 %) en termes de survenance 
(vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Mouvement de 
terrain/effondrement/
affaissement 

3 

Peu possible 

3 

Forte 
9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
La principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans la conception-même 
du projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la construction du tunnel avec la technique 
de construction privilégiée du tunnelier à confinement. 
Une des fonctions principales du tunnelier est d’assurer la stabilité du front de creusement. Cette stabilité dépend 
des caractéristiques géotechniques du terrain et de la charge hydrostatique des couches géologiques traversées. 
La stabilité est assurée au travers de la mise sous pression du tunnel non-revêtu, et notamment de la chambre 
d’abattage (au niveau de la tête du tunnelier). Cette pression vient contrebalancer le poids des terres et la pression 
de l’eau afin d’assurer la stabilité du front. Ce confinement permet également de limiter l’extrusion du front qui est 
une des principales sources de tassement en surface. 
La mise en œuvre de mesures constructives appropriées ne devrait pas être un facteur aggravant de l’aléa      « 
dissolution du gypse » et n’entraînerait pas de modification du niveau d’aléa pour l’environnement et les bâtiments 
avoisinant. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
La réalisation de sondages profonds avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner l’analyse dans 
la poursuite des missions géotechniques (G2).  
 
Mesures de réduction et de suivi 
La mise en œuvre d’une auscultation de suivi en amont et en phase chantier dans les zones sensibles permettra 
de monitorer les déplacements éventuels. Les déplacements enregistrés seront comparés aux estimations des 
phases études, et en cas de divergence, les méthodes constructives seront immédiatement adaptées. 

Mesures préventives Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Réalisation de sondages complémentaires 
profonds avec enregistrement des 
paramètres dans le cadre de la mission G2 
 

Mise en œuvre de jet grouting / Traitement 
par injection des vides rencontrés lors des 
investigations 

4 

Auscultation de surface et en 
fouille 
 

Traitement complémentaire des 
vides en cas de découvertes 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 
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RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

Vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles sur l’interstation, bien que l’aléa soit moyen sur ce 
secteur, la sensibilité de tunnel reste faible. En effet, il est profond et n’est pas de nature à 
subir les effets de modifications d’hydratation en surface.  
Les investigations géotechniques menées à ce jour n’ont identifié aucun horizon géologique 
de nature purement argileuse au droit de l’interstation. 

Méthodes constructives 

Les mesures constructives du tunnelier à confinement permettent de réduire le risque de retrait-gonflement des 
argiles et donc les risques de désordre sur les bâtis et avoisinants (fissures) en limitant le rabattement de nappe. 

 

Etudes complémentaires – phase AVP  

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à inventorier, 
catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptable pour ce dernier.  

 

Mesures de réduction et de suivi 

Une auscultation de suivi en amont et en phase travaux dans les zones sensibles identifiées permettra de 
monitorer les déplacements et d’adapter les méthodes constructives immédiatement. 

 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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IMPACTS ET MESURES – HYDROGEOLOGIE – INTERSTATION CHATEAU DE VINCENNES – LES RIGOLLOTS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DES NAPPES 
Le secteur de l’interstation Château de Vincennes – Les Rigollots comporte une nappe 
superficielle traversant les Alluvions Anciennes, le Calcaire de Saint-Ouen, les Sables de 
Beauchamp et les Marnes et Caillasses. 

 
Pour les sections en tunnel, l’effet barrage peut être existant. La géométrie en tube peut limiter 
l’effet barrage par le contournement de l’obstacle aussi bien par le haut que par le bas sans variation 
de niveau de grande amplitude.  
Au vu de la profondeur du tunnel, l’effet sur les nappes est cependant difficilement perceptible.  
La modélisation hydrogéologique apportera le niveau de risque associé lors de la phase d’études 
ultérieures.  
 
Au niveau du PS1 situé sur le raccordement nord de l’arrière-gare de Château de Vincennes, la 
couverture se trouve à 12 m par rapport au tunnel d’accès à l’AMT et 30 m par rapport au niveau 
du terrain naturel. 
La présence d’une nappe à cet endroit rend par ailleurs plus complexes les travaux 
d’excavation et de soutènement.  
 

 

Méthodes constructives 
En phase travaux grâce à la méthode de creusement au tunnelier avec chambre de confinement, il n’est 
pas nécessaire de mettre en œuvre des opérations de rabattement des nappes pour la réalisation du tunnel. 
En effet, la pressurisation du front de taille fait obstacle à l’entrée de l’eau dans le tunnel. La mise en place de 
voussoirs en béton avec injection de mortier permet d’assurer l’étanchéité en arrière de la machine. Les 
mesures constructives mises en œuvre permettent ainsi de réduire les risques de tassements liés au retrait-
gonflement des argiles, de dissolution de gypse et de mise en communication de nappe. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
Dans les phases ultérieures du projet, une modélisation hydrogéologique sera réalisée afin d’affiner 
l’analyse sur l’effet barrage au droit de la section de tunnel. 

QUALITE Les analyse d’eaux réalisées à ce stade des études ont mis en évidence des traces de 
pollution.  

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été noté comme peu 
possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Transfert/propagation 
de pollution 

3 

Peu possible 

3 

Moyenne 
9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
En phase travaux, les mesures constructives de type tunnelier à confinement permettent de limiter très 
fortement les venues d’eau et les rabattements de nappe et ainsi de réduire les risques associés à la mise en 
communication de nappe ou de propagation. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, des reconnaissances environnementales plus 
approfondies seront réalisées et permettront de préciser la nécessité de mise en œuvre d’un traitement adapté 
en cas de pollution particulière. 
 
Mesures de réduction et de suivi 
Dans tous les cas, un traitement des eaux d’exhaure (a minima pH, fines) avant rejet sera réalisé.  
Un suivi de la qualité des eaux sera mis en œuvre tout au long du chantier.  
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Mesures préventives 

Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Traitement des eaux du tunnelier avant rejet 
en cas de pollution avérée 
 
Mise en place de béton appropriée 

2 

Analyses de suivi avant rejet 
en phase chantier 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

REMONTEE DE NAPPE Le degré de sensibilité de la remontée de la nappe au droit du projet est faible, avec des zones 
ponctuelles présentant une sensibilité forte et nappe sub-affleurante aux alentours de Château 
de Vincennes. 

L’ensemble des méthodes constructives en phase travaux et dispositions constructives en phase exploitation 
(forage au tunnelier) permettent de maîtriser le risque lié aux remontées de nappes.  
Les mesures suivantes seront mises en œuvre : 

• Mise en œuvre de méthodes constructives adaptées : creusement au tunnelier, réalisation des ouvrages 
sous protection de parois moulées ; 

• En cas d'observation d'impact lors de la surveillance sur les secteur sensible, mise en place de mesures 
de réduction (drains périphériques et siphons) ; 

• Mise en place d’un suivi des niveaux de nappe.  

 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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INTERSTATION LES RIGOLLOTS – GRANDS PECHERS  

LOCALISATION 

 

Figure 26 : Extrait du profil en long géologique au niveau de l’interstation Les Rigollots – Grands Pêchers 
(Source : RATP) 

PROFONDEUR Entre 30 m et 46 m environ par rapport au terrain naturel au niveau des rails 

NOMBRE DE 

SONDAGES 

REALISES 

• 3 sondages carottés (RI3-C, RIG4-C, RIG5-C) descendus à 33 m et 49 m de 
profondeur avec prises d’échantillons intacts en caisses et sous gaines pour 
la réalisation des essais en laboratoires ; 

• 3 sondages destructifs (RIG3-P, RIG4-P, RIG5-P) avec enregistrement des 
paramètres de forage et réalisation d’essais pressiométriques. 
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ETAT INITIAL – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – INTERSTATION LES RIGOLLOTS – GRANDS PECHERS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Dans le cadre des études géotechniques, des essais ont été réalisés. Ils permettent de présenter les caractéristiques et la qualité du sol : 

• Eboulis des pentes – épaisseur entre 2,0 et 6,5 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol normalement consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 6 essais réalisés, les éboulis présentent des caractéristiques pressiométriques 

médiocres. 

• Calcaire de Brie – épaisseur entre 2 et 4 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 31 essais réalisés, les Calcaire de Brie présentent des caractéristiques 

pressiométriques moyennes à bonnes. 

• Argiles Vertes – épaisseur entre 7 et 15 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 31 essais réalisés, les Argiles Vertes présentent des caractéristiques 

pressiométriques bonnes. 

• Marnes de Pantin – épaisseur d’environ 6,5 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 5 essais réalisés, les Marnes de Pantin présentent des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Marnes d’Argenteuil – épaisseur d’environ 9 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 9 essais réalisés, les Marnes d’Argenteuil présentent des caractéristiques 

pressiométriques bonnes. 

• Masses et Marnes du Gypse – épaisseur entre 12 et 35 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 79 essais réalisés, les Masses et Marnes du Gypse présentent des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Sables Verts de Monceau – épaisseur d’environ 0,8 m : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 3 essais réalisés, les Sables Verts de Monceau présentent des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Calcaire de Saint-Ouen – épaisseur entre 2,5 et 8 m : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 11 essais réalisés, le Calcaire de Saint-Ouen présente des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Sable de Beauchamp – épaisseur d’environ 10,5 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 10 essais réalisés, le Sable de Beauchamp présente des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Marnes et Caillasses – épaisseur d’environ 7,5 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sur-consolidé ainsi que d’un sol peu compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 7 essais réalisés, les Marnes et Caillasses présentent des caractéristiques 

pressiométriques bonnes. 

Les valeurs caractéristiques retenues de ces sous-ensembles sont présentées dans le tableau suivant : 

Médiocres à moyennes caractéristiques mécaniques 
des terrains en surface 
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Tableau 14 : Caractéristiques mécaniques des formations géologiques (Source : RATP) 

ANCIENNES CARRIERES 

L’ensemble des sites référençant la présence de carrières ont été consultés : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Inspection 
Générale des Carrières (IGC), les différents documents d’urbanisme des communes concernées (PLU, PADD, etc.), Géorisques, Infoterre. Il s’avère que 
l’interstation n’est pas concernée par des zones de carrière connues, excepté à proximité de la station Grands Pêchers. Selon les cartes d’aléas 
les carte d'aléas des PPRMT de Montreuil et Fontenay-sous-Bois, l'aléa au niveau de l’interstation est identifié comme faible globalement. Par 
ailleurs, les sondages géotechniques G1 PGC n’ont pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières.  

Sensibilité faible 

GYPSE 

Selon les bases de données/documents consultés (prim.net et Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn), ou périmètres s’appliquant au titre de 
l’article R111-3 du Code de l’urbanisme), l’interstation est concernée localement dans un périmètre à risque faible de dissolution de gypse.  

La campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1 a permis de constater une possible présence de dissolution de gypse, sur le secteur 
de l’interstation Les Rigollots – Grands Pêchers, notamment dans les Masses et Marnes du Gypse. Toutefois, un effondrement global ou affaissements 
et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état de reconnaissances, mais des reconnaissances complémentaires devront être réalisées.  

Aléa pouvant être considéré comme modéré en l’état de 
connaissance.  

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

D’après la base de données Géorisques, l’aléa retrait-gonflement des argiles au niveau de l’interstation Les Rigollots – Grands Pêchers est 
moyen du côté des Rigollots mais fort du côté de Grands Pêchers. D’après le PPRn MT – Tassements différentiels du Val-de-Marne, l’interstation 
est localisée dans un secteur moyennement exposé. Dans le cadre des études géotechniques réalisées à proximité de l’interstation, à proximité de la 
future station Grands Pêchers, plusieurs formations aux faciès argileux sont rencontrées : Argiles Vertes, Marnes de Pantin et Marnes d’Argenteuil. 

Aléa fort mais sensibilité moyenne du fait des 
dispositions constructives qui seront mises en œuvre 

lors de sa conception  
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ETAT INITIAL – HYDROGEOLOGIE – INTERSTATION LES RIGOLLOTS – GRANDS PECHERS 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DE NAPPE 

La station recoupe 2 nappes d’eau.  

Le secteur des Rigollots présente des masses d’eau profondes et quelques aquifères de surface localisées.  

4 piézomètres ont été installés dans le cadre de la campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1. Le niveau de nappe superficielle retenu 
d’après les levés piézométriques est à environ 3 m de profondeur par rapport au terrain naturel, il s’agit de la nappe du Calcaire de Brie. Pour la nappe, 
souterraine, nappe des Masses et Marnes du Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses, son niveau est de 
44 m de profondeur par rapport au terrain naturel.  

Sensibilité forte avec l’interception des 2 nappes par le 
tunnel situées à une profondeur entre 30 et 46 m 

QUALITE 

Dans le cadre des études géotechniques et des diagnostics de pollutions des sols, les eaux dans les différentes aquifères ont été analysées. Elles 
présentent des traces de pollution et une agressivité vis-à-vis des bétons de classe XA1 : eaux à faible agressivité chimique. 

 
Tableau 15 : Résultats des analyses d’eaux souterraines (Source : RATP) 

Aucun captage AEP n’est présent à proximité de l’interstation. 

Sensibilité modérée  

Eaux avec traces de pollution  

Eaux à faible agressivité chimique 

REMONTEE DE NAPPE D’après les données BRGM, l’interstation Les Rigollots – Grands Pêchers présente un risque d’aléa remontée de nappe très faible ou inexistante. 
Sensibilité faible 
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IMPACTS ET MESURES – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – INTERSTATION LES RIGOLLOTS – GRANDS PECHERS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES  METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Les sols au droit de l’interstation Les Rigollots – Grands Pêchers présentent des 
caractéristiques médiocres à moyennes en surface et globalement bonnes à très bonnes en 
profondeur. 

Le risque lié à ces caractéristiques est un tassement de terrain en surface lors des terrassements 
des stations avec des impacts potentiels sur le bâti et les infrastructures avoisinantes par 
déstabilisation structurelle des bâtiments. 

Méthodes constructives 

Pour la réalisation du tunnel, la technique de construction privilégiée est celle du creusement mécanisé dite au 
tunnelier. Le tunnelier à confinement du front de taille est en effet une méthode de creusement qui permet 
la construction d’un tunnel en zone fortement urbanisée de façon rapide, sécurisée, et en minimisant les 
tassements en surface.  

Une des fonctions principales du tunnelier est d’assurer la stabilité du front de creusement. Cette stabilité 
obtenue soit par pression de terre soit par pression de boue dépend des caractéristiques géotechniques du 
terrain et de la charge hydrostatique des couches géologiques traversées. Elle est assurée au travers de la 
mise sous pression du tunnel non-revêtu, et notamment de la chambre d’abattage (au niveau de la tête du 
tunnelier). Cette pression vient contrebalancer le poids des terres et la pression de l’eau afin d’assurer la 
stabilité du front. 

ANCIENNES CARRIERES Dans le secteur de la station Grands Pêchers à Montreuil, et à Fontenay-sous-Bois sur le tronçon 
nord de l’interstation Les Rigollots – Grands Pêchers, aucune carrière n’est recensée, à 
l’exception des abords de la station Grands Pêchers, toutefois le risque d’aléa est faible. La 
campagne de sondages géotechniques G1 PGC n’a par ailleurs pas mis en évidence de risques de 
mouvement de terrain liés aux carrières. 

Etudes complémentaires – phase AVP  

Une caractérisation plus précise sera réalisée lors de l’étude G2 AVP afin de bien délimiter les périmètres 
de carrières (leurs limites, épaisseurs et nature de remblais) et les risques de mouvements de terrains associés, 
et définir ainsi si besoin les zones et le type de traitement à prévoir.  

L’inspection Générale des Carrières sera sollicitée lors des études AVP.  
Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à 
inventorier, catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptable 
pour ce dernier.  

 
Mesures de réduction et de suivi 
Les risques de mouvement de terrain liés au projet apparaissent en phase travaux et seront détectés par les 
systèmes de surveillance alors mis en place.  
 
En fonction des investigations complémentaires réalisées en phase AVP, des mesures mises en œuvre lors 
des travaux permettront de réduire voire d’éviter l’apparition de risques en phase exploitation. Le choix de 
mesures de confortement du terrain sera déterminé sur la base de l’étude G2 AVP  : 

- Comblement par l’injection d’un coulis de remplissage ; 
- Consolidation par la mise en place de piliers en maçonnerie ; 
- Renforcement de la structure de l’ouvrage souterrain par la mise en place de fondations traversant 

les cavités ou par l’utilisation de matériaux adaptés aux risques de déformation. 

GYPSE D’après les données disponibles, le risque de dissolution de gypse est faible au niveau de 
l’interstation. D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, un effondrement global ou des 
affaissements et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état des connaissances. La 
probabilité du risque a été notée comme peu possible (5%) en termes de survenance 
(vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Mouvement de 
terrain/effondrement/
affaissement 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
La principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans la conception-
même du projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la construction du tunnel avec 
la technique de construction privilégiée du tunnelier à confinement. 
Une des fonctions principales du tunnelier est d’assurer la stabilité du front de creusement. Cette stabilité 
dépend des caractéristiques géotechniques du terrain et de la charge hydrostatique des couches géologiques 
traversées. 
La stabilité est assurée au travers de la mise sous pression du tunnel non-revêtu, et notamment de la chambre 
d’abattage (au niveau de la tête du tunnelier). Cette pression vient contrebalancer le poids des terres et la 
pression de l’eau afin d’assurer la stabilité du front. Ce confinement permet également de limiter l’extrusion du 
front qui est une des principales sources de tassement en surface. 
La mise en œuvre de mesures constructives appropriées ne devrait pas être un facteur aggravant de l’aléa      
« dissolution du gypse » et n’entraînerait pas de modification du niveau d’aléa pour l’environnement et les 
bâtiments avoisinant. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
La réalisation de sondages profonds avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner l’analyse 
dans la poursuite des missions géotechniques (G2).  
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Mesures de réduction et de suivi 
La mise en œuvre d’une auscultation de suivi en amont et en phase chantier dans les zones sensibles 
permettra de monitorer les déplacements éventuels. Les déplacements enregistrés seront comparés aux 
estimations des phases études, et en cas de divergence, les méthodes constructives seront immédiatement 
adaptées. 
 

Mesures préventives Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Réalisation de sondages complémentaires 
profonds avec enregistrement des paramètres 
dans le cadre de la mission G2 
 
Mise en œuvre de jet grouting / Traitement par 
injection des vides rencontrés lors des 
investigations 

4 

Auscultation de surface et en 
fouille 
 
Traitement complémentaire des 
vides en cas de découvertes 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

Vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles sur l’interstation, l’aléa est moyen à fort sur ce secteur. 
Le tunnel étant profond, il n’est pas de nature à subir les effets de modifications d’hydratation en 
surface.  
Les investigations géotechniques menées à ce jour ont identifié un horizon géologique de nature 
argileuse en arrivant vers la station Grands Pêchers avec la présence des Argiles Vertes. 2 essais 
de gonflement Huder-Amberg ont été réalisés, les tableaux suivants présentent les résultats : 
 
Argiles Vertes 

 
La pression de gonflement d’après l’essai reste moyenne. 
 
Marnes de Pantin 

 
La pression de gonflement d’après l’essai reste faible. 
 
Pour les Marnes d’Argenteuil, la pression de gonflement mesurée par l’essai œdométrique montre 
une pression élevée. 

Méthodes constructives 

Les mesures constructives de type tunnelier à confinement permettent de réduire le risque de retrait-
gonflement des argiles et donc les risques de désordre sur les bâtis et avoisinants (fissures) en limitant le 
rabattement de nappe. 

 

Etudes complémentaires – phase AVP  

Une caractérisation et localisation précise des couches argileuses sera réalisée lors de l’étude G2 AVP 
afin de bien délimiter les périmètres et fonctionnements de ces couches.  

Des essais complémentaires sur les formations géologiques sensibles seront réalisés dans le cadre des 
études ultérieures, afin d’affiner l’analyse et de dimensionner les ouvrages en tenant compte des pressions de 
gonflement qui seront observées. 

Le modèle hydrogéologique devra intégrer la présence des argiles et ses potentielles conséquences sur la 
circulation des eaux souterraines.  

 

Mesures de réduction et de suivi 

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à 
inventorier, catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptable 
pour ce dernier.  

 

Une auscultation de suivi en amont et en phase travaux dans les zones sensibles identifiées permettra de 
monitorer les déplacements et d’adapter les méthodes constructives immédiatement. 

 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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IMPACTS ET MESURES – HYDROGEOLOGIE – INTERSTATION LES RIGOLLOTS – GRANDS PECHERS 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DES NAPPES 
Le secteur de l’interstation Les Rigollots – Grands Pêchers comporte une nappe superficielle 
traversant les Alluvions Anciennes, le Calcaire de Saint-Ouen, les Sables de Beauchamp et 
les Marnes et Caillasses. 

 
Pour les sections en tunnel, l’effet barrage peut être existant. La géométrie en tube peut limiter 
l’effet barrage par le contournement de l’obstacle, aussi bien par le haut que par le bas, sans 
variation de niveau de grande amplitude.  
Au vu de la profondeur du tunnel, l’effet sur les nappes est cependant difficilement perceptible.  
L’analyse de l’effet barrage sera affinée par l’intermédiaire d’une modélisation hydrogéologique.  

Méthodes constructives 
En phase travaux grâce à la méthode de creusement au tunnelier avec chambre de confinement, il n’est 
pas nécessaire de mettre en œuvre des opérations de rabattement des nappes pour la réalisation du tunnel. 
En effet, la pressurisation du front de taille fait obstacle à l’entrée de l’eau dans le tunnel. La mise en place de 
voussoirs en béton avec injection de mortier permet d’assurer l’étanchéité en arrière de la machine. Les 
mesures constructives mises en œuvre permettent ainsi de réduire les risques de tassements liés au retrait-
gonflement des argiles, de dissolution de gypse et de mise en communication de nappe. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
Dans les phases ultérieures du projet, une modélisation hydrogéologique sera réalisée afin d’affiner 
l’analyse sur l’effet barrage au droit de la section de tunnel. 

QUALITE Les analyse d’eaux réalisées à ce stade des études ont mis en évidence des traces de 
pollution.  

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme peu 
possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Transfert/propagation 
de pollution 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
En phase travaux les mesures constructives de type tunnelier à confinement permettent de limiter très 
fortement les venues d’eau et les rabattements de nappe, et ainsi de réduire les risques associés à la mise en 
communication de nappe ou de propagation. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, des reconnaissances environnementales plus 
approfondies seront réalisées et permettront de préciser la nécessité de mise en œuvre d’un traitement adapté 
en cas de pollution particulière. 
 
Mesures de réduction et de suivi 
Dans tous les cas, un traitement des eaux d’exhaure (a minima pH, fines) avant rejet sera réalisé.  
Un suivi de la qualité des eaux sera mis en œuvre tout au long du chantier.  
 

Mesures préventives 
Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Traitement des eaux du tunnelier avant rejet 
en cas de pollution avérée 
Mise en place de béton appropriée 

2 
Analyses de suivi avant rejet 
en phase chantier 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

REMONTEE DE NAPPE La zone de l’interstation est située dans une zone d’aléa faible à très faible en termes de 
remontée de nappe. 
Le risque est ainsi limité. 

L’ensemble des méthodes constructives en phase travaux et dispositions constructives en phase exploitation 
(étanchéification des ouvrages) permettent de maîtriser le risque lié aux remontées de nappes. 

 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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INTERSTATION GRANDS PECHERS – VAL DE FONTENAY 

LOCALISATION 

 

 

Figure 27 : Extrait du profil en long 
géologique au niveau de l’interstation 

Grands Pêchers – Val de Fontenay 
(Source : RATP) 

PROFONDEUR Entre 23 m et 40 m environ par rapport au terrain naturel au niveau des rails 

NOMBRE DE 

SONDAGES 

REALISES 

• 7 sondages carottés (GP3-C, GP4-C, GP5-C, GP6-C, GP10-C + GP10-C bis, GP11-C + GP11-
Cbis) descendus à 30 m et 47 m de profondeur avec prises d’échantillons intacts en caisses et 
sous gaines pour la réalisation des essais en laboratoires ; 

• 7 sondages destructifs (GP3-P, GP4-P, GP5-P, GP6-P, GP10-P, GP11-P) avec enregistrement 
des paramètres de forage et réalisation d’essais pressiométriques. 
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ETAT INITIAL – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – INTERSTATION GRANDS PECHERS – VAL DE FONTENAY 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Dans le cadre des études géotechniques, des essais ont été réalisés. Ils permettent de présenter les caractéristiques et la qualité du sol : 

• Remblais, Eboulis des Pentes et Alluvions Anciennes indifférenciés – épaisseur entre 1,0 et 18,0 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol globalement sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 39 essais réalisés, ces formations présentent des caractéristiques pressiométriques 

moyennes à faibles. 

• Argiles Vertes – épaisseur entre 1,0 et 5,0 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 6 essais réalisés, les Argiles Vertes présentent des caractéristiques pressiométriques 

faibles. 

• Marnes de Pantin – épaisseur entre 2 et 7 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 24 essais réalisés, les Marnes de Pantin présentent des caractéristiques 

pressiométriques moyennes à faibles. 

• Marnes d’Argenteuil – épaisseur entre 7,5 et 10,0 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 31 essais réalisés, les Marnes d’Argenteuil présentent des caractéristiques 

pressiométriques bonnes. 

• Masses et Marnes du Gypse – épaisseur entre 6,0 et 35,0 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement à très compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 133 essais réalisés, les Masses et Marnes du Gypse présentent des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Sables Verts de Monceau – épaisseur entre 1 et 2 m : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 33 essais réalisés, les Sables Verts de Monceau présentent des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Calcaire de Saint-Ouen – épaisseur entre 0,5 et 10 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 23 essais réalisés, le Calcaire de Saint-Ouen présente des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Sables de Beauchamp – épaisseur d’environ 10 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 18 essais réalisés, les sables de Beauchamp présentent des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

• Marnes et Caillasses – épaisseur d’environ 7,5 m : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sur-consolidé ainsi que d’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 7 essais réalisés, les Marnes et Caillasses présentent des caractéristiques 

pressiométriques très bonnes. 

Les valeurs caractéristiques retenues de ces sous-ensembles sont présentées dans le tableau suivant : 

Faibles caractéristiques mécaniques des terrains 
en surface et à moyenne profondeur 
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Tableau 16 : Caractéristiques des formations géologiques (Source : RATP) 

ANCIENNES CARRIERES 

L’ensemble des sites référençant la présence de carrières ont été consultés : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Inspection 
Générale des Carrières (IGC), les différents documents d’urbanisme des communes concernées (PLU, PADD, etc.), Géorisques, Infoterre. Il s’avère 
qu’aucune carrière n’est présente sur ce secteur. 
Les sondages géotechniques G1 PGC n’ont pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

Sensibilité inexistante 

GYPSE 

Selon les bases de données/documents consultés (prim.net et Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn), ou périmètres s’appliquant au titre de 
l’article R111-3 du Code de l’urbanisme), l’interstation n’est pas localisée dans un périmètre à risque de dissolution de gypse.  

La campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1 a permis de constater la présence de bancs et/ou blocs de gypse, notamment dans 
les Masses et Marnes du Gypse. Néanmoins, à part des décompressions ponctuelles, aucune dissolution de gypse n’a été constatée. 

Aléa pouvant être considéré comme faible en l’état 
de connaissance 

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

D’après la base de données Géorisques, l’aléa retrait-gonflement des argiles au niveau de l’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay est 
fort du côté de Grands Pêchers, et moyen sur le reste du tracé. D’après le PPRn MT – Tassements différentiels du Val-de-Marne, l’interstation est 
globalement localisée dans un secteur moyennement exposé. Dans le cadre des études géotechniques réalisées à proximité de l’interstation, la formation 
des Argiles Vertes est rencontrée, ainsi que la formation des Marnes d’Argenteuil. 

Aléa fort ou moyen mais sensibilité moyenne du fait 
des dispositions constructives qui seront mises en 

œuvre lors de sa conception  
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ETAT INITIAL – HYDROGEOLOGIE – INTERSTATION GRANDS PECHERS – VAL DE FONTENAY 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DE NAPPE 

L’interstation recoupe différentes aquifères.  

Le secteur de l’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay comporte des masses d’eau profondes (~30 m) et quelques aquifères de surface 
localisées.  

6 piézomètres ont été installés dans le cadre de la campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1.  

Le niveau d’eau du complexe des nappes Masses et Marnes de Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses 
est quant à lui à environ 39,7 m de profondeur par rapport au terrain naturel. 

 
CSO : Calcaire de Saint-Ouen / SB : Sables de Beauchamp / MMG : Masses et Marnes de Gypse / MC : Marnes et Caillasses 

Tableau 17 : Caractéristiques mécaniques des formations traversées (Source : RATP) 

Sensibilité forte avec l’interception de la nappe des 
Masses et Marnes du Gypse et possiblement de la 

nappe des Calcaires de Saint-Ouen / Sables de 
Beauchamp par le tunnel, situé à une profondeur 

entre 23 et 40 m 

QUALITE 
Dans le cadre des études géotechniques et des diagnostics de pollutions des sols, les eaux dans les différentes aquifères ont été analysées. Elles 
présentent des traces de pollution et une agressivité vis-à-vis des bétons de classe XA1 : eaux à faible agressivité chimique. 

Sensibilité modérée  

Eaux avec traces de pollution / Eaux à faible 
agressivité chimique 
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Tableau 18 : Résultats des analyses d’eaux souterraines (Source : RATP) 

Aucun captage AEP n’est présent sur le secteur de l’interstation. 

REMONTEE DE NAPPE D’après les données BRGM, l’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay présente un risque d’aléa remontée de nappe très faible à inexistant.  Sensibilité faible 
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IMPACTS ET MESURES – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – INTERSTATION GRANDS PECHERS – VAL DE FONTENAY 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES  METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 
Les sols au niveau du secteur de l’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay présentent 
des caractéristiques faibles à moyennes en surface et à moyenne profondeur. 

Le risque lié à ces caractéristiques est un effondrement de terrain en surface lors des terrassements 
de la station avec des impacts potentiels sur le bâti et les infrastructures avoisinantes, par 
déstabilisation structurelle des bâtiments. 
 

Au niveau du PS3, entre les stations Grands Pêchers et Val de Fontenay, l’épaisseur du sol au-
dessus du tunnel est de 10 m (par rapport au terrain naturel). Aussi à cet endroit, la couverture est 
faible et le tunnel est excavé dans des couches de résistances mécaniques différentes (Marnes 
Bleues d’Argenteuil et Masses et Marnes du Gypse).  
Il y a donc dans cette zone des risques liés à la remontée de tassements en surface. 

 

Méthodes constructives 

Pour la réalisation du tunnel, la technique de construction privilégiée est celle du creusement mécanisé 
dite au tunnelier. Le tunnelier à confinement du front de taille est en effet une méthode de creusement 
qui permet la construction d’un tunnel en zone fortement urbanisée de façon rapide, sécurisée, et en 
minimisant les tassements en surface. Une des fonctions principales du tunnelier est d’assurer la stabilité 
du front de creusement. Cette stabilité obtenue soit par pression de terre soit par pression de boue 
dépend des caractéristiques géotechniques du terrain et de la charge hydrostatique des couches 
géologiques traversées. Elle est assurée au travers de la mise sous pression du tunnel non-revêtu, et 
notamment de la chambre d’abattage (au niveau de la tête du tunnelier). Cette pression vient 
contrebalancer le poids des terres et la pression de l’eau afin d’assurer la stabilité du front. 
 

Mesures de réduction et de suivi  

Au droit du PS3, des opérations de jet grouting permettant le renforcement du sol au droit des zones à 
risque de tassement lié au passage du tunnelier seront étudiées. 

ANCIENNES CARRIERES Sur le tronçon de l’inter station Grands Pêchers – Val de Fontenay aucune carrière n’est 
recensé. La campagne de sondages géotechniques G1 PGC n’a par ailleurs pas mis en évidence 
de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

/ 

GYPSE D’après les données disponibles, le risque de dissolution de gypse est faible au niveau de 
l’interstation. D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, un effondrement global ou des 
affaissements et tassements localisés ne sont pas à craindre en l’état des connaissances. La 
probabilité du risque a été notée comme peu possible (5%) en termes de survenance 
(vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Mouvement de 
terrain/effondrement/
affaissement 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 

Méthodes constructives 
La principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans la 
conception-même du projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la 
construction du tunnel avec la technique de construction privilégiée du tunnelier à confinement. 
Une des fonctions principales du tunnelier est d’assurer la stabilité du front de creusement. Cette stabilité 
dépend des caractéristiques géotechniques du terrain et de la charge hydrostatique des couches 
géologiques traversées. 
La stabilité est assurée au travers de la mise sous pression du tunnel non-revêtu, et notamment de la 
chambre d’abattage (au niveau de la tête du tunnelier). Cette pression vient contrebalancer le poids des 
terres et la pression de l’eau afin d’assurer la stabilité du front. Ce confinement permet également de 
limiter l’extrusion du front qui est une des principales sources de tassement en surface. 
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Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

La mise en œuvre de mesures constructives appropriées ne devrait pas être un facteur aggravant de 
l’aléa « dissolution du gypse » et n’entraînerait pas de modification du niveau d’aléa pour l’environnement 
et les bâtiments avoisinant. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
La réalisation de sondages profonds avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner 
l’analyse dans la poursuite des missions géotechniques (G2).  
 
Mesures de réduction et de suivi 
La mise en œuvre d’une auscultation de suivi en amont et en phase chantier dans les zones 
sensibles permettra de monitorer les déplacements éventuels. Les déplacements enregistrés seront 
comparés aux estimations des phases études, et en cas de divergence, les méthodes constructives 
seront immédiatement adaptées. 
 

Mesures préventives Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Réalisation de sondages complémentaires 
profonds avec enregistrement des paramètres 
dans le cadre de la mission G2 
 
Mise en œuvre de jet grouting / Traitement 
par injection des vides rencontrés lors des 
investigations 

4 

Auscultation de surface et en 
fouille 
 
Traitement complémentaire des 
vides en cas de découvertes 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

Vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles, la sensibilité sur la section d’interstation entre Grands 
Pêchers et Val de Fontenay est forte. Les investigations géotechniques menées à ce jour ont 
identifié un horizon géologique de nature argileuse avec la présence des Argiles Vertes et des Marnes 
d’Argenteuil au faciès argileux. Trois essais de gonflement Huder-Amberg ont été réalisés au sein de 
ces formations, les tableaux suivants présentent les résultats : 
 
Argiles Vertes 

 
 
Marnes d’Argenteuil 

 
 

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme 
possible (20%) en termes de survenance (vraisemblance). 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Tassements 4 4 16 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 

Les mesures constructives du tunnelier à confinement permettent de réduire le risque de retrait-
gonflement des argiles, et donc les risques de désordre sur les bâtis et avoisinants (fissures) en limitant 
le rabattement de nappe. 

 

Etudes complémentaires – phase AVP 

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à 
inventorier, catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement 
acceptable pour ce dernier. 

 

Mesures de réduction et de suivi  

Une auscultation de suivi en amont et en phase travaux dans les zones sensibles identifiées 
permettra de monitorer les déplacements et d’adapter les méthodes constructives immédiatement. 
 

Des essais complémentaires sur les formations géologiques sensibles seront réalisés dans le 
cadre des études ultérieures, afin d’affiner l’analyse et de dimensionner les ouvrages en tenant compte 
des pressions de gonflement qui seront observées. 

Pour cette interstation, des mesures complémentaires de type injections seront menées. 

 

Mesures préventives 
Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Injection d’imperméabilisation des aquifères 
entourant les argiles 

8 

Essai en laboratoire 
Dimensionnement avec prise 
en compte de la pression de 
gonflement 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 
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IMPACTS ET MESURES – HYDROGEOLOGIE – INTERSTATION GRANDS PECHERS – VAL DE FONTENAY 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DES NAPPES 
Le secteur de l’interstation Grands Pêchers – Val de Fontenay comporte une nappe superficielle 
traversant nappes Masses et Marnes du Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp 
et Marnes et Caillasses. 

 
Pour les sections en tunnel, l’effet barrage peut être existant. La géométrie en tube peut limiter 
l’effet barrage par le contournement de l’obstacle, aussi bien par le haut que par le bas, sans variation 
de niveau de grande amplitude.  
Au vu de la profondeur du tunnel, l’effet sur les nappes est cependant difficilement perceptible.  

L’analyse de l’effet barrage sera affinée par l’intermédiaire d’une modélisation hydrogéologique.  

Méthodes constructives 
En phase travaux grâce à la méthode de creusement au tunnelier avec chambre de confinement, il 
n’est pas nécessaire de mettre en œuvre des opérations de rabattement des nappes pour la réalisation 
du tunnel. En effet, la pressurisation du front de taille fait obstacle à l’entrée de l’eau dans le tunnel. La 
mise en place de voussoirs en béton avec injection de mortier permet d’assurer l’étanchéité en arrière 
de la machine. Les mesures constructives mises en œuvre permettent ainsi de réduire les risques de 
tassements liés au retrait-gonflement des argiles, de dissolution de gypse et de mise en communication 
de nappe. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
Dans les phases ultérieures du projet, une modélisation hydrogéologique sera réalisée afin d’affiner 
l’analyse sur l’effet barrage au droit de la section de tunnel. 

QUALITE Les analyse d’eaux réalisées à ce stade des études ont mis en évidence des traces de 
pollution.  

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme peu 
possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Transfert/propagation 
de pollution 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
En phase travaux les mesures constructives de type tunnelier à confinement permettent de limiter 
très fortement les venues d’eau et les rabattements de nappe, et ainsi de réduire les risques associés à 
la mise en communication de nappe ou de propagation. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, des reconnaissances environnementales plus 
approfondies seront réalisées et permettront de préciser la nécessité de mise en œuvre d’un traitement 
adapté en cas de pollution particulière. 
 
Mesures de réduction et de suivi 
Dans tous les cas, un traitement des eaux d’exhaure (a minima pH, fines) avant rejet sera réalisé.  
Un suivi de la qualité des eaux sera mis en œuvre tout au long du chantier.  
 

Mesures préventives 
Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Traitement des eaux de tunnelier avant rejet 
en cas de pollution avérée 
Mise en place de béton appropriée 

1 
Analyses de suivi avant rejet 
en phase chantier 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

REMONTEE DE NAPPE La zone de l’interstation est située dans une zone d’aléa faible à très faible en termes de 
remontée de nappe. Le risque est ainsi limité. 

Méthodes constructives 
L’ensemble des méthodes constructives en phase travaux et dispositions constructives en phase 
exploitation (étanchéification des ouvrages) permettent de maîtriser le risque lié aux remontées de 
nappes. 

 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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ARRIERE-GARE ET CDT 

LOCALISATION 

 
 

 

Figure 28 : Profil en long de l’arrière-gare de Val de Fontenay et centre de dépannage des trains (Source : RATP) 

PROFONDEUR 
L’arrière-gare présente une profondeur de 31 à 15 m environ par rapport au terrain naturel au 

niveau des rails 
 

NOMBRE DE 

SONDAGES 

REALISES 

• 3 sondages carottés (VDF9-C, VDF13-C, VDF17-C) descendus à 37 m de profondeur avec 
prises d’échantillons intacts en caisses et sous gaines pour la réalisation des essais en 
laboratoires ; 

• 3 sondages destructifs (VDF10-P, VDF14-P, VDF18-P) avec enregistrement des paramètres 
de forage et réalisation d’essais pressiométriques. 
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ETAT INITIAL – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – ARRIERE-GARE ET CDT  

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 

Concernant l’arrière-gare et le CDT, un profil géologique incluant les sondages réalisés dans le cadre de la campagne de reconnaissance spécifique au 
projet a été réalisé. Ce profil en long géologique met en évidence les formations suivantes : 

• Remblais : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol globalement sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 

• Eboulis des Pentes :  
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol globalement sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 17 essais réalisés, ces formations présentent des caractéristiques pressiométriques 

moyennes à faibles. 

• Alluvions Anciennes : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 22 essais réalisés, les alluvions anciennes présentent des caractéristiques 

pressiométriques bonnes. 

• Masses et Marnes du Gypse, 4ème Masse du Gypse ainsi que les Marnes Infra-Gypseuses, appelés, Masses et Marnes du Gypse : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol globalement sur-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 64 essais réalisés, ces formations présentent des caractéristiques pressiométriques 

très bonnes. 

• Sables Verts de Monceau : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 5 essais réalisés, ces formations présentent des caractéristiques pressiométriques 

très bonnes. 

• Calcaire de Saint-Ouen : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sous-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 39 essais réalisés, ces formations présentent des caractéristiques pressiométriques 

très bonnes. 

• Sables de Beauchamp : 
o Paramètre œdométrique : il s’agirait d’un sol sous-consolidé ainsi qu’un sol moyennement compressible ; 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 62 essais réalisés, ces formations présentent des caractéristiques pressiométriques 

très bonnes. 

• Marnes et Caillasses : 
o Paramètres pressiométriques : en se basant sur les 18 essais réalisés, ces formations présentent des caractéristiques pressiométriques 

très bonnes. 

Les valeurs caractéristiques retenues de ces sous-ensembles sont présentées dans le tableau suivant : 

Faibles à moyennes caractéristiques mécaniques des 
terrains en surface 
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Tableau 19 : Caractéristiques des formations géologiques (Source : RATP) 

ANCIENNES CARRIERES 

L’ensemble des sites référençant la présence de carrières ont été consultés : Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), Inspection 
Générale des Carrières (IGC), les différents documents d’urbanisme des communes concernées (PLU, PADD, etc.), Géorisques, Infoterre. Il s’avère 
qu’aucune carrière n’est présente sur ce secteur. 
Les sondages géotechniques G1 PGC n’a pas mis en évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

Sensibilité inexistante 

GYPSE 

Selon les bases de données/documents consultés (prim.net et Plans de Prévention des Risques naturels (PPRn), ou périmètres s’appliquant au titre de 
l’article R111-3 du Code de l’urbanisme), la station n’est pas localisée dans un périmètre à risque de dissolution de gypse.  
La campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1 a permis de constater une anomalie pouvant être un phénomène géologique très localisé 
tel qu’un fontis et/ou une dissolution de gypse au droit du VDF1-C et le VDF13-C, ainsi que de repérer des vides et/ou dissolution de gypse dans 
les Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses.  

Aléa pouvant être considéré comme fort en l’état de 
connaissance.  

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

D’après la base de données Géorisques, l’aléa retrait-gonflement des argiles au niveau de l’arrière-gare et du CDT est moyen. D’après le PPRn 
MT – Tassements différentiels du Val-de-Marne, l’arrière-gare est localisée dans un secteur moyennement exposé. Dans le cadre des études 
géotechniques réalisées au niveau de l’arrière-gare, aucun horizon géologique de nature purement argileuse n’est présent ; lorsque l’argile est présente, 
c’est sous la forme de matrices sablo-argileuses ou marno-argileuses.  

Aléa moyen mais sensibilité faible du fait des 
dispositions constructives qui seront mises en œuvre 

lors de sa conception  
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ETAT INITIAL – HYDROGEOLOGIE – ARRIERE-GARE ET CDT 

ENJEUX DESCRIPTION SENSIBILITES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DE NAPPE 

L’arrière gare recoupe une aquifère.  

Le secteur comporte quelques aquifères de surface localisées.  

7 piézomètres ont été installés dans le cadre de la campagne de reconnaissance géotechnique préliminaire G1. Le niveau de nappe superficielle retenu 
d’après les levés piézométriques est à la côte +45.0 soit environ 1 m de profondeur par rapport au terrain naturel (nappes des Masses et Marnes du 
Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes et Caillasses).  

D’après les données recueillies à ce stade, il est supposé que l’écoulement des eaux souterraines est sud-est.  

 
CSO : Calcaire de Saint-Ouen / SB : Sables de Beauchamp / MMG : Masses et Marnes de Gypse / MC : Marnes et Caillasses / Eb : Eboulis des 

Pentes / AA : Alluvions Anciennes / SM : Sables Verts de Monceau 

Tableau 20 : Caractéristiques des formations traversées (Source : RATP) 

Sensibilité forte avec l’interception d’une nappe par 
l’arrière-gare située à une profondeur entre 31 et 15 m 

QUALITE 

Dans le cadre des études géotechniques et des diagnostics de pollutions des sols, les eaux dans les différentes aquifères ont été analysées. Elles 
présentent des traces de pollution et une agressivité vis-à-vis des bétons de classe XA2 : eaux à agressivité chimique modérée. 

 
Tableau 21 : Résultats des analyses d’eaux souterraines (Source : RATP) 

Aucun captage AEP n’est présent à proximité de l’arrière-gare et du CDT. 

Sensibilité modérée  

Eaux avec traces de pollution / Eaux à agressivité 
chimique modérée 

REMONTEE DE NAPPE D’après les données BRGM, l’arrière-gare présente un risque d’aléa remontée de nappe faible (côté Val de Fontenay) à élevé (côté CDT). Sensibilité forte 
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IMPACTS ET MESURES – GEOLOGIE / GEOTECHNIQUE – ARRIERE-GARE ET CDT  

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES  METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CARACTERISTIQUES 

DES SOLS 
Les sols au droit de l’arrière-gare et du CDT présentent des caractéristiques faibles à 
médiocres en surface. 

Le risque lié à ces caractéristiques est un effondrement de terrain en surface lors des 
terrassements de la station et du CDT avec des impacts potentiels sur le bâti et les 
infrastructures avoisinantes, par déstabilisation structurelle des bâtiments. 
 
Au niveau du PS4, en arrière-gare de Val de Fontenay, le tracé se trouve au droit du passage 
du RER A, dans le tronçon entre Val de Fontenay et Neuilly-Plaisance. La couverture de terrain 
est de 20 m environ. 
Une attention particulière est à apporter dans cette zone à la maîtrise des tassements 
obtenus en surface. 
Une autre difficulté à prendre en compte est liée à la présence d’une nappe dans les Masses et 
Marnes du Gypse au niveau 40 m NGF.  
 

 

Méthodes constructives 

Au regard des faibles caractéristiques des terrains et des sensibilités observées, le profil retenu s’insère au 
sein des Masses et Marnes du Gypse tout en conservant un recouvrement suffisant sous les éboulis avec une 
réalisation des terrassements à ciel ouvert et la mise en œuvre de parois moulées pour le CDT. 
L’excavation au tunnelier permet une bien meileure maîtrise des tassements en surface par rapport à une 
méthode en traditionnelle, ce qui constitue un point essentiel compte tenu de la densité d’occupation en surface 
et de la faible couverture par endroits. 

ANCIENNES CARRIERES Le risque est nul au droit de l’arrière-gare et du CDT du fait de l’absence de carrières 
recensées. La campagne de sondages géotechniques G1 PGC n’a par ailleurs pas mis en 
évidence de risques de mouvement de terrain liés aux carrières. 

/ 

GYPSE D’après les données disponibles, le risque de dissolution de gypse est modéré au droit de 
l’arrière-gare et du CDT avec la possible présence d’une dissolution. D’après le rapport de 
synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée pour autant comme peu 
possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Mouvement de 
terrain/effondrement/
affaissement 

3 3 9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

Méthodes constructives 
Pour l’arrière-gare, la principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans 
la conception-même du projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la construction 
du tunnel avec la technique de construction privilégiée du tunnelier à confinement. 
Une des fonctions principales du tunnelier est d’assurer la stabilité du front de creusement. Cette stabilité dépend 
des caractéristiques géotechniques du terrain et de la charge hydrostatique des couches géologiques traversées. 
La stabilité est assurée au travers de la mise sous pression du tunnel non-revêtu, et notamment de la chambre 
d’abattage (au niveau de la tête du tunnelier). Cette pression vient contrebalancer le poids des terres et la 
pression de l’eau afin d’assurer la stabilité du front. Ce confinement permet également de limiter l’extrusion du 
front qui est une des principales sources de tassement en surface. 
 
Pour le CDT, la principale mesure d’évitement et de réduction de ce risque est directement intégrée dans la 
conception-même du projet en utilisant des méthodes de construction adaptées, notamment la construction du 
CDT avec la méthode des parois moulées. 
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Cette méthode permet d’éviter de modifier le régime d’écoulement des nappes d’eau souterraines dans des 
zones marquées par la présence de gypse. Elle permet en particulier de s’affranchir des venues d’eau 
horizontales, en créant un écran de protection imperméable autour de la zone de terrassement. Elle permet 
également d’éviter tout risque de mise en communication de nappes superposées et limite tout rabattement de 
nappe.  
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
La réalisation de sondages profonds avec enregistrement des paramètres permettra d’affiner l’analyse 
dans la poursuite des missions géotechniques (G2).  
 
Mesures de réduction et de suivi 
La mise en œuvre d’une auscultation de suivi en amont et en phase chantier dans les zones sensibles 
permettra de monitorer les déplacements éventuels. Les déplacements enregistrés seront comparés aux 
estimations des phases études, et en cas de divergence, les méthodes constructives seront immédiatement 
adaptées. 
 

Mesures préventives Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Réalisation de sondages complémentaires 
profonds avec enregistrement des 
paramètres dans le cadre de la mission G2 
 
Mise en œuvre de parois moulées / jet 
grouting / Traitement d’étanchement du fond 
de fouille par injections si nécessaires 
 
Traitement par injection des vides rencontrés 
lors des investigations 

4 

Auscultation de surface et en 
fouille 
 
Traitement complémentaire des 
vides en cas de découvertes 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

RETRAIT-GONFLEMENT 

DES ARGILES 

Vis-à-vis du retrait-gonflement des argiles sur l’arrière-gare et le CDT, l’aléa retrait-gonflement 
des argiles au niveau de l’arrière-gare et du CDT est moyen. 
Les investigations géotechniques menées à ce jour n’ont identifié aucun horizon géologique de 
nature purement argileuse au droit de cette section.  

Méthodes constructives 

Les mesures constructives du tunnelier à confinement permettent de réduire le risque de retrait-gonflement 
des argiles et donc les risques de désordre sur les bâtis et avoisinants (fissures) en limitant le rabattement de 
nappe. 

 

Etudes complémentaires – phase AVP 

Une étude de vulnérabilité du bâti au préalable des travaux sera réalisée. Cette dernière consiste à inventorier, 
catégoriser le bâti et définir son état initial ainsi que les valeurs-seuils de déplacement acceptable pour ce dernier. 

 

Mesures de réduction et de suivi  

Une auscultation de suivi en amont et en phase travaux dans les zones sensibles identifiées permettra de 
monitorer les déplacements et d’adapter les méthodes constructives immédiatement. 
 

Des essais complémentaires sur les formations géologiques sensibles seront réalisés dans le cadre des 
études ultérieures, afin d’affiner l’analyse et de dimensionner les ouvrages en tenant compte des pressions de 
gonflement qui seront observées. 

Pour l’arrière-gare, des mesures complémentaires de type injections seront menées. 
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IMPACTS ET MESURES – HYDROGEOLOGIE – ARRIERE-GARE ET CDT 

ENJEUX ANALYSE DES RISQUES METHODES CONSTRUCTIVES ET MESURES ASSOCIEES 

CONTEXTE ET NIVEAU 

DES NAPPES 
Le secteur l’arrière-gare et du CDT comporte une nappe superficielle traversant les nappes 
des Masses et Marnes du Gypse, Calcaire de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp et Marnes 
et Caillasses. 

 
Pour les sections en tunnel, l’effet barrage peut être existant. La géométrie en tube peut 
limiter l’effet barrage par le contournement de l’obstacle, aussi bien par le haut que par le bas, 
sans variation de niveau de grande amplitude.  
Au vu de la profondeur du tunnel, l’effet sur les nappes est cependant difficilement perceptible.  
L’analyse de l’effet barrage sera affinée par l’intermédiaire d’une modélisation 
hydrogéologique. 

Méthodes constructives 
En phase travaux les mesures constructives en parois moulées pour le CDT, et au tunnelier à confinement 
pour l’arrière-gare permettent de limiter très fortement les venues d’eau et les rabattements de nappe et ainsi 
de réduire les risques de tassements liés au retrait-gonflement des argiles, de dissolution de gypse et de mise 
en communication de nappe. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP 
Dans les phases ultérieures du projet, une modélisation hydrogéologique sera réalisée afin d’affiner l’analyse 
sur l’effet barrage au droit de l’arrière-gare et du CDT. La pose d’un réseau de piézomètres avec la réalisation 
d’essais de perméabilité sera menée dans le cadre de la mission G2. 

QUALITE Les analyse d’eaux réalisées à ce stade des études ont mis en évidence des traces de 
pollution. L’implantation de l’arrière-gare sur la zone d’activités de La Fontaine du Vaisseau 
peut présenter des pollutions ponctuelles compte tenu de son activité. 

D’après le rapport de synthèse géotechnique RATP, la probabilité du risque a été notée comme 
peu possible (5%) en termes de survenance (vraisemblance). 

 

Type d’impact Vraisemblance Conséquence Niveau de risque brut 

Transfert/propagation 
de pollution 

3 

Peu possible 

3 

Moyenne 
9 

Vraisemblance : possibilité de survenance du risque 
Conséquence : quantification des conséquences 
Echelle de vraisemblance et de conséquence de 1 à 4 ;1 étant le plus faible et 4 le plus fort 
Echelle de risques bruts de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

 

Méthodes constructives 
En phase travaux les mesures constructives de type tunnelier à confinement permettent de limiter très 
fortement les venues d’eau et les rabattements de nappe et ainsi de réduire les risques associés à la mise en 
communication de nappe ou de propagation. 
 
Etudes complémentaires – phase AVP  
Dans la phase d’études ultérieures d’Avant-projet, des reconnaissances environnementales plus 
approfondies seront réalisées et permettront de préciser la nécessité de mise en œuvre d’un traitement adapté 
en cas de pollution particulière. 
 
Mesures de réduction et de suivi 
Dans tous les cas, un traitement des eaux d’exhaure (a minima pH, fines) avant rejet sera réalisé.  
Un suivi de la qualité des eaux sera mis en œuvre tout au long du chantier.  
 

Mesures préventives 
Niveau de 
risque résiduel 

Suivi et traitement en phase 
travaux 

Traitement des eaux des fonds de fouille avant 
rejet en cas de pollution avérée 
Mise en place de béton appropriée 

1 
Analyses de suivi avant rejet 
en phase chantier 

Echelle de risques résiduels de 1 à 12 ; 1 étant le plus faible et 12 le plus fort 

REMONTEE DE NAPPE La zone de l’arrière-gare est située dans une zone d’aléa fort à élevé en termes de 
remontée de nappe. 

Le risque est ainsi à considérer. 

L’ensemble des méthodes constructives en phase travaux et dispositions constructives en phase exploitation 
(étanchéification des ouvrages) permettent de maîtriser le risque lié aux remontées de nappes. 
Les mesures suivantes seront mises en œuvre : 

• Mise en œuvre de méthodes constructives adaptées : creusement au tunnelier, réalisation des ouvrages 
sous protection de parois moulées ; 

• En cas d'observation d'impact lors de la surveillance sur les secteur sensible, mise en place de mesures de 
réduction (drains périphériques et siphons) ; 

• Mise en place d’un suivi des niveaux de nappe. 

Quantification de la vraisemblance* 

 

*La vraisemblance exprime la possibilité de survenance du risque, autrement dit la 
potentialité que l’accident se produise. 

Quantification des conséquences** 

 

**La quantification des conséquences peut aussi être appelée la gravité si 
l’évènement se produit. 
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SYNTHESE DES ENJEUX ET MESURES  

 

ENJEUX SITES CONCERNES PAR DES ENJEUX  MESURES ASSOCIEES MESURES DE SUIVI 

CARACTERISTIQUES DES SOLS 

• Faibles caractéristiques mécaniques des 
couches géologiques au droit des stations 
Les Rigollots, Val de Fontenay et du futur 
CDT 

• Remontées de tassements potentiels sur 
les sections en tunnel entre Grands 
Pêchers et Val de Fontenay, et au niveau 
de l’arrière-gare de Val de Fontenay 

• Terrassement en taupe ou « top and down » pour les stations Les Rigollots 
et Val de Fontenay  

• Réalisation du tunnel au tunnelier assurant une meilleure stabilité des sols 

• Insertion du CDT dans une couche géologique plus profonde et plus stable  

• Possible jet grouting à étudier sur les zones de tassements potentiels 

• Auscultation des zones sensibles en amont et pendant 
les travaux 

ANCIENNES CARRIERES 

• Présences potentielles d’anciennes 
carrières – aléa faible à moyen – repérées 
aux abords de la station Grands Pêchers 

• Investigations des anciennes carrières avant le chantier 

• Enquête du bâti 

• Injection et/ou comblement des anciennes carrières si risque identifié 

• Mise en œuvre d’un système de reconnaissance 
géophysique à l’avancement 

• Auscultation de surface des zones sensibles en amont 
et pendant les travaux 

GYPSE 

• Aléa dissolution de gypse de moyen à fort 
au niveau de la station Val de Fontenay, 
de son arrière-gare et du CDT 

• Réalisation de sondages complémentaires profonds avec enregistrement 
des paramètres dans le cadre de la mission G2 

• Mise en œuvre de méthodes constructives adaptées si besoin : jet   
grouting / traitement d’étanchement du fond de fouille par injections  

• Traitement par injection des vides rencontrés préalablement aux travaux 

• Reconnaissance à l’avancement en front de tunnelier 
• Auscultation de surface et en fouille – suivi des 

déformations 

• Traitement complémentaire des vides en cas de 
découvertes 

• Renforcement de bâti si dépassement des seuils de 
suivi 

RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

• Aléa retrait-gonflement des argiles moyen 
sans présence de couches argileuses au 
niveau de l’arrière-gare de Val de 
Fontenay  

• Aléa retrait-gonflement des argiles fort au 
niveau de la station Grands Pêchers et 
ses abords, avec présence de couches 
argileuses 

• Enquête du bâti sur le secteur  

• Mise en œuvre de méthodes constructives adaptées : creusement au 
tunnelier, parois moulées 

• Injections et imperméabilisation des aquifères entourant les argiles au 
niveau du secteur de Grands Pêchers 

• Auscultation de surface des zones sensibles en amont 
et pendant les travaux 

NIVEAUX DE NAPPES 

• Recoupement de nappes superficielles 
et/ou plus profondes par toutes les 
stations et le CDT, avec de potentiels 
impacts sur le fonctionnement des nappes  

• Effet barrage à confirmer et caractériser 
pour chaque ouvrage et interstation 

• Modélisation hydrogéologique des pompages en phase travaux, et de l’effet 
barrage 

• Mise en œuvre de méthodes constructives adaptées : creusement au 
tunnelier, réalisation des ouvrages sous protection de parois moulées  

• Solutions techniques de rabattement d’injections d’eau pour limiter l’effet 
barrage, pose d’un réseau de piézomètres, réalisation d’essais de 
perméabilité et modélisation hydrogéologique dans le cadre de la mission 
G2 

• Mise en œuvre de parois moulées / jambes de pantalons 

• Mise en place d’un suivi des niveaux de la nappe 

QUALITE DES EAUX 

• Présence de sols et d’eaux pollués sur 
tout le linéaire du prolongement (ouvrages 
et tunnel) 

• Réalisation avant travaux de diagnostics de pollution complémentaires 

• Mise en œuvre d'ouvrages de traitement qualitatif des eaux, défini en 
fonction de la qualité des eaux pompées et de l’exutoire retenu 

• Choix de bétons appropriés 

• Mise en place d’un suivi de la qualité et de la chimie 
des rejets  

REMONTEE DE NAPPE 

• Aléa fort de remontées de nappes au 
niveau de l’arrière-gare de Val de 
Fontenay et du CDT, ainsi qu’au niveau 
de l’arrière-gare de Château de 
Vincennes 

• Mise en œuvre de méthodes constructives adaptées : creusement au 
tunnelier, réalisation des ouvrages sous protection de parois moulées 

• En cas d'observation d'impact lors de la surveillance sur les secteurs 
sensibles, mise en place de mesures de réduction (drains périphériques et 
siphons) 

• Mise en place d’un suivi des niveaux de la nappe 
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 

RECOMMANDATION N°9 DE l’AE

L’Ae recommande de préciser les mesures conservatoires concernant les boisements non 
défrichés sur l’emprise chantier, en particulier pour l’arbre remarquable identifié.

Un arbre est identifié comme remarquable en frange de la route du Grand Maréchal dans le Bois de 
Vincennes. Il s’agit d’un Chêne Quercus de 30 m de haut pour 472 cm de circonférence. Sa localisation 
est précisée sur le site de l’open data de la Ville de Paris, et présentée ci-dessous : 

Figure 29 : Position de l’arbre remarquable dans le secteur d’étude du prolongement de la   
Ligne 1 (Source : Open data de la Ville de Paris) 

La localisation de cet arbre remarquable se situe en-dehors des emprises travaux (cf. point rouge sur le 
plan ci-après), qui auront lieu en souterrain dans cette zone (cf. aplats jaune et vert sur le plan ci-après). 
Cet arbre remarquable ne sera donc pas impacté par le projet de prolongement de la Ligne 1. Néanmoins, 
au vu de son intérêt patrimonial majeur, cet arbre bénéficiera de l’ensemble des mesures de protection 
détaillées ci-après pendant la durée du chantier. 

Figure 30 : Position de l’arbre remarquable par rapport aux emprises travaux du prolongement 
de la Ligne 1 

Concernant la protection des arbres en place, des précautions seront prises en amont et pendant le 
chantier pour limiter les impacts des travaux du prolongement de la Ligne 1.  

Mesures en phase études AVP / passation de marchés de travaux :  

 Un repérage précis de chaque arbre situé dans les emprises travaux de surface sera réalisé en 
indiquant ses caractéristiques (âge, état phytosanitaire, etc.) et son devenir (maintien ou
abattage) ; 

 La maîtrise d’ouvrage s’appuiera sur un écologue/expert environnemental pour la définition des 
cahiers des charges pour les entreprises des travaux situés dans le Bois de Vincennes.  

Mesures préalables à l’installation du chantier :
- Un périmètre de protection pour chaque arbre conservé à proximité des emprises travaux sera 

prévu. Cette zone devra rester vierge de tout liquide, de tout passage (machines et humains), de 
tout entreposage (machines et matériaux), de toute modification de la structure et du niveau ; 

- Toute coupe ou tout élagage drastique seront évités : si des branches sont jugées gênantes ou 
dangereuses, une taille préventive sera effectuée par une entreprise spécialisée dans les soins 
aux arbres ; 

- L’expert environnemental mènera les actions suivantes : 

 Il vérifiera l’identification et le marquage des espèces à conserver et à abattre sur place 
avec les entreprises ; 

 Il établira les conditions de protection des arbres ; 
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 Il assurera la bonne mise en place des conditions de protection établies sur le terrain avant 
tout commencement de travaux.   

Les bonnes pratiques retenues pour la mise en place de protection des arbres sont les suivantes : 

- Matérialisation par rubalise d'une zone d'intervention d'engins sous contrôle dans l'environnement 
des arbres protégés ; 

- Application d'un produit fongicide et d'un emplâtre sur les blessures racinaires ; 
- Surveillance météorologique (avertissement de tempête) lorsque des excavations sont à réaliser 

à proximité d'arbres âgés (la création d'une excavation au pied de l'arbre peut favoriser le chablis 
par grand vent). 

Les protections d’arbres devront au minimum avoir les caractéristiques suivantes : 

- Assurer une protection jusqu'à une hauteur minimum de 2 m ; 
- Être stables sans avoir à être enfoncées dans le sol ; 
- Être adaptées pour ne pas risquer de blesser l’arbre par frottement ; 
- Être construites avec des éléments pleins pour éviter tout risque de choc direct contre l’écorce ; 
- Descendre jusqu’au sol pour éviter l’entassement de matériaux lourds au pied des arbres et pour 

parer au déversement accidentel de produits toxiques. 

Mesures pendant le chantier :  

- Toute pollution du sol par des matériaux ou produits nocifs sera évitée par un plan de gestion du 
chantier qui veillera notamment à entreposer hors des périmètres sensibles les matériaux 
dangereux ; 

- Toute circulation au pied des arbres, tout dépôt de matériaux, même provisoire, sur le périmètre 
des racines seront interdits ; 

- La coupe des racines sera interdite. Si une fouille est obligatoire, la coupe propre des racines sera 
réalisée par une entreprise spécialisée ; 

- L’expert environnemental mènera les actions suivantes : 

 Il veillera pendant toute la durée des travaux à ce que les engins de chantier 
n’endommagent pas la végétation à conserver ; 

 Il vérifiera que les sols aient bien été décompactés.  

Mesures post-chantier  

Les arbres conservés seront inspectés par un spécialiste en expertise sanitaire afin d’analyser l’état de 
l’arbre. De cette inspection découleront un certain nombre de recommandations de soins à prodiguer.
Les maîtres d’ouvrage s’engageront à respecter l’ensemble de ces recommandations le cas échéant. 

RECOMMANDATION N°10 DE l’AE

L’Ae recommande de préciser les mesures de compensation environnementale et forestière du 
projet. 

Le projet verra le jour à plus de 73% sur des espaces déjà anthropisés. Toutefois, le prolongement de la 
Ligne 1 nécessite des emprises foncières sur des milieux naturels. Ces emprises sur des espaces 
naturels sont situées : 

 En grande majorité au sein du Bois de Vincennes pour le raccordement à l’arrière-gare de 
Château de Vincennes ; 

 Sur l’emprise de la station Grands Pêchers, constituée pour moitié de surfaces végétalisées sous 
forme de pelouse correspondant à un espace vert d’agrément.  

Quant à elles, les emprises nécessaires aux stations Les Rigollots, Val de Fontenay et au Centre de 
Dépannage des Trains (CDT) se situent en milieu bâti, non-naturel.  

 Les impacts sur les milieux naturels  

À ce titre, deux types d’impacts liés au projet se distinguent : 

 Un impact sur les boisements 

Le Code forestier précise la définition d’un défrichement : « toute opération volontaire ayant pour effet de 

détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. » (article L.341-1). Il précise 
également les conditions de son exécution : « Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts 

sans avoir préalablement obtenu une autorisation. » (article L.341-1). 

Préalablement au démarrage des travaux, les maîtres d’ouvrage devront obtenir une autorisation de 
défrichement, qui relève d’une réglementation spécifique issue du Code forestier (article L.341-1 et 
suivants du Code forestier nouveau).  

Les boisements susceptibles d’être impactés par la réalisation des travaux ou l’exploitation du 
prolongement de la Ligne 1 ont fait l’objet d’une première estimation de la compensation pour le 
défrichement.  

Pour qualifier l’impact au titre du défrichement, il convient de bien distinguer : 

- Les emprises définitives : Concernant les milieux boisés, l’impact définitif au sein du Bois de 
Vincennes représente environ 180 m² (poste de redressement, grille de ventilation et 2 trappes 
d’accès pompier) mais par précaution, il est retenu à ce stade 2 200 m² car bien que les abords 
de ces ouvrages puissent être revégétalisés, il n’est pas certain qu’il puisse s’agir d’une 
reconstitution totale d’habitat forestier. 



 

  

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique – Pièce I – Annexes 

Mémoire en réponse des maîtres d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale 

113 

- Les emprises chantier, qui à terme ont vocation à être restituées sans entraîner de modification 

de la destination forestière du site. L’impact temporaire de surface au sein du Bois de Vincennes 

représente 13 700 m² (tunnel de raccordement sud, puits de sortie du tunnelier et base vie). 

En phase d’études de conception détaillée (AVP-PRO), une concertation étroite sera menée entre la 

maîtrise d’ouvrage, la Ville de Paris (propriétaire et gestionnaire du Bois) et les différents services 

instructeurs (DRIAAF, Inspection des sites classés, Architecte des Bâtiments de France, etc.). L’objectif 
sera d’optimiser encore, dans la mesure du possible, l’impact temporaire et définitif du projet sur les 
boisements, mais également de définir les conditions de reconstitution des milieux naturels après travaux 

afin d’améliorer l’existant et de requalifier le secteur. 

Préalablement au démarrage des travaux, les maîtres d’ouvrage devront faire une demande 
d’autorisation de défrichement, la délivrance de celle-ci étant subordonnée à la mise en œuvre de 
mesures compensatoires. 

Le début des travaux étant prévu au plus tôt en 2028, l’estimation précise des emprises du projet et des 
impacts sur les boisements devra être actualisée et arrêtée de manière définitive préalablement au 

démarrage des travaux, dans le cadre de la demande de défrichement.  

 

o Un impact sur les espèces protégées (faune, flore)  

Les articles L.411-1 et 2 du Code de l’environnement assurent la protection stricte de la faune et de la 
flore. Des arrêtés ministériels listent les espèces concernées et précisent les interdictions ou les 

restrictions applicables à ces différentes espèces (détention, destruction de spécimens, dégradations de 

leurs habitats, etc.).  

Que la protection soit nationale ou régionale, les espèces concernées bénéficient d’une protection stricte. 
Les dérogations possibles sont accordées dans le cadre d’une procédure spécifique. L’article L.411-2 du 

Code de l’environnement instaure la possibilité de déroger à l’interdiction de porter atteinte aux espèces 
protégées. Les articles R.411-1 à R.411-14 du Code de l’environnement et l’arrêté ministériel du 19 février 

2007 précisent les conditions de demande de dérogation et d’instruction du dossier.  

Les espèces (faune, flore) susceptibles d’être impactés par la réalisation des travaux ou l’exploitation du 
prolongement de la Ligne 1 ont fait l’objet d’une estimation précise, au stade des études préliminaires. 

À la suite des mesures d’évitement et de réduction, des impacts résiduels significatifs (faibles) 
subsistent en phase chantier et doivent être compensés. Ces impacts concernent les oiseaux du 

cortège arboré, les chiroptères et les insectes.  

 

Ces impacts résiduels sont liés à la destruction d’habitats d’espèces des cortèges des milieux boisés à 
enjeu assez fort sur l’entité Bois de Vincennes. 

- L’impact permanent est de 0,22 ha (0,16 ha de hêtraie-chênaie et 0,06 ha d’alignements 
d’arbres) ; 

- L’impact temporaire est de 1,23 ha (1,02 ha de boisement et 0,21 ha d’alignements d’arbres 
reconstitués). 

En phase d’études de conception détaillée (AVP-PRO), une concertation étroite sera menée entre la 

maîtrise d’ouvrage, la Ville de Paris (propriétaire et gestionnaire du Bois) et les différents services 

instructeurs (en particulier la DRIEAT). L’objectif sera d’optimiser, dans la mesure du possible, l’impact 
temporaire et définitif sur les espèces protégées, mais également de définir les conditions de 

reconstitution des milieux naturels après travaux et le projet de compensation, afin d’améliorer l’existant 
et de requalifier le secteur. 

Préalablement au démarrage des travaux, les maîtres d’ouvrage devront faire une demande 

d’autorisation de dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées (dite 
« Autorisation CNPN »), la délivrance de celle-ci étant subordonnée à la mise en œuvre de 
mesures compensatoires en cas d’impacts résiduels significatifs  

Le début des travaux étant prévu au plus tôt en 2028, l’estimation précise des emprises du projet et des 
impacts sur les espèces protégées devra être actualisée et arrêtée de manière définitive préalablement 

au démarrage des travaux, dans le cadre du dossier CNPN. 

 

+ Mesures de compensation liées aux impacts sur les milieux naturels 

o La compensation « défrichement » 

Le défrichement nécessite une autorisation particulière qui relève d’une réglementation spécifique issue 
du Code forestier (article L.341-1 et suivants du Code forestier nouveau).  

 

Rappel réglementaire : extrait de l’arrêté interpréfectoral n  2015222-0010. 

Les autorisations de défrichement sont subordonnées à la réalisation de l'une ou plusieurs des conditions 

suivantes : 

1° L'exécution, sur d'autres terrains, de travaux de boisement ou reboisement pour une surface 

correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur compris 

entre 1 et 5 (article L.341-6 et suivants du Code forestier). 

Surface défrichée x Coefficient multiplicateur = 

Surface compensée en nature (boisement ou reboisement) 

[…] 

2° La réalisation de travaux d'amélioration sylvicole, dont la liste figure en annexe 1 du présent arrêté, 

d'un montant équivalent au 1°. 

3  La remise en état boisé du terrain lorsque le défrichement a pour objet l’exploitation du sous-sol à ciel 

ouvert. 

Le demandeur peut s’acquitter d’une des obligations mentionnées au 1° et 2° du présent article en versant 

au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) une indemnité équivalente, déterminée par le service 

instructeur, et notifiée en même temps que la nature de cette obligation.  

La maîtrise d’ouvrage souhaite suivre les prescriptions de la DRIAAF et de l’ONF pour la mise en 
œuvre des mesures environnementales. Pour cela, la maîtrise d’ouvrage souhaite prioriser des 
projets de boisement/reboisement à proximité du projet.  
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Sur la base de l’estimation d’une superficie défrichée égale à 1,4 ha, la compensation défrichement est 

comprise entre : 

- 4,2 ha (sur la base d’un coefficient multiplicateur de 3) et 7 ha (sur la base d’un coefficient 
multiplicateur de 5) dans le cadre d’une compensation en nature (boisement ou reboisement) ; 

- 126 210 € (sur la base d’un coefficient multiplicateur de 3) et 210 350 € (sur la base d’un coefficient 
multiplicateur de 5) dans le cadre d’une compensation par la réalisation d’opérations 
d’amélioration sylvicoles ou par versement au FSFB3. 

 

o La compensation « écologique » 

Tous les impacts résiduels significatifs du projet n’ayant pu être évités ou réduits devront faire l’objet de 
mesures compensatoires favorables aux espèces, habitats ou fonctionnalités impactées.  

Les mesures de compensation doivent permettre de garantir l’équivalence écologique et l’absence de 
perte nette de biodiversité, en répondant aux critères suivants : 

- Elles doivent être des mesures écologiques et non pas des mesures financières ou sociales. Ainsi, 

elles doivent comporter des actions de terrain sur la remise en état ou la valorisation d’habitats 
naturels ; 

- Elles doivent viser le maintien du bon état de conservation des espèces concernées ; 

- Elles doivent faire l’interface entre les pertes résiduelles sur les espèces et les gains générés par 
ces mesures dans un esprit d’équivalence écologique ; 

- Elles doivent être réalistes et réalisables aussi bien techniquement qu’écologiquement. Le succès 
de l’action projetée ne doit pas être incertain et il faut réunir tous les éléments pour que celle-ci 

puisse effectivement être mise en place (partenariats, accès au foncier, conventionnement, 

protocoles reconnus et efficaces, etc.) ; 

- Elles doivent être anticipées le plus tôt possible dans le projet afin d’être les plus efficaces 
possible ; 

- Elles doivent être « additionnelles » et donc générer un gain écologique qui n’aurait pas été réalisé 
sans leur mise en œuvre ; 

- Elles doivent comporter la définition des objectifs de résultats, et des suivis de ces résultats 

doivent être mis en place afin de contrôler l’efficacité des mesures et préciser la nécessité 
d’ajustements le cas échéant ; 

- Elles doivent se fonder sur de l’acquisition de terrain ou des conventionnement contractuels de 
long terme avec les propriétaires car elles doivent être pérennes et s’inscrire dans la durée. 

Une réponse globale de compensation et d’accompagnement sera recherchée par les maîtres 

d’ouvrage sur les impacts résiduels portant sur le milieu naturel, pour couvrir les impacts sur les 
habitats forestiers du territoire (faune et flore).  

Pour cela, la maîtrise d’ouvrage s’engage à sécuriser (par conventionnement et/ou acquisition) 

des parcelles permettant de créer, de restaurer ou de réhabiliter un milieu favorable aux espèces 

impactées par le projet, à proximité de la zone d’impact. 

 
3 Sur l’hypothèse d’une valeur de 30 050 €/ha. Cette valeur sera réactualisée lors de l’arrêté de défrichement. 

o Mise en œuvre de la compensation par la maîtrise d’ouvrage 

Le projet de compensation défrichement sera présenté dans le dossier d’autorisation de défrichement. 

En tout état de cause il doit être arrêté 1 an après obtention de l’arrêté, et mis en œuvre dans les 5 ans.  

Le projet de compensation écologique doit être présenté dans le dossier CNPN qui sera déposé 

préalablement au démarrage des travaux, et le site de compensation doit être sécurisé au moment de 

l’obtention de l’arrêté CNPN. Les travaux de compensation doivent avoir démarré au moment des travaux 
du projet.  

Le début des travaux du prolongement de la Ligne 1 étant prévu au plus tôt pour 2028, il est encore trop 

tôt pour amorcer des recherches de site de compensation. Cette recherche de site devra démarrer 

environ 2 ans avant le démarrage des travaux. Cela permettra :  

- De définir un projet de compensation conforme aux exigences règlementaires et doctrinales qui 

seront en vigueur au moment du dépôt des dossiers CNPN et défrichement, ces règles étant 

probablement susceptibles d’évoluer encore d’ici à 2028 ; 

- D’avoir la vision la plus fine et précise des impacts réels du projet afin de rechercher des sites 
bien adaptés aux besoins compensatoires du projet ; 

- De les sécuriser au bon moment, c’est-à-dire juste avant ou concomitamment au démarrage des 

travaux du prolongement de la Ligne 1. 

La mise en œuvre de projets de compensation devrait se dérouler en plusieurs étapes : 

- L’identification des terrains susceptibles d’accueillir des mesures de compensation écologique ou 

défrichement selon les critères techniques préconisés par les services instructeurs ; 

- La sécurisation des terrains, préférentiellement par conventionnement avec des acteurs publics, 

ou à défaut par acquisition selon les opportunités ; 

- L’élaboration des plans de gestion relatifs aux sites sécurisés ; 

- La mise en œuvre des plans de gestion (réalisation des travaux de restauration réhabilitation, des 
travaux d’entretien et du suivi des indicateurs de gestion) ; 

- Le reporting auprès des services instructeurs. 

 

Île-de-France Mobilités est accompagné depuis 2013 par un opérateur de compensation afin de travailler 

sur des projets de compensation environnementale, dans le cadre de la mise en œuvre des projets 
d’infrastructures en Île-de-France.  

Les mesures compensatoires font ensuite l’objet d’un suivi sur le temps long, allant de 10 à 30 ans d’après 
la règlementation en vigueur actuellement. 
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RECOMMANDATION N°11 DE l’AE

L’Ae recommande de justifier la surface d’espaces boisés classés déclassée.

Au regard de la définition d’un Espace Boisé Classé (EBC) dans le Code de l’urbanisme, de tels espaces 
ont pour vocation « la conservation, la protection ou la création des boisements ».  

Or, les travaux nécessaires au prolongement de la Ligne 1 vont à l’encontre de la conservation des 
boisements existants. En effet, sur 13 700 m², les travaux seront réalisés depuis la surface avec la 
nécessité de déboiser, sur une durée relativement longue (5 ans environ). À terme, la majeure partie des 
emprises à déboiser fera l’objet de replantations à l’issue des travaux, à l’exception des surfaces 
nécessaires pour les ouvrages annexes (soit 200 m² environ). 

Les travaux pour le prolongement de la Ligne 1 vont donc à l’encontre de la conservation des 
boisements existants, au regard de la durée des travaux et de leur impact sur les boisements alors-
même que la majeure partie des emprises à déboiser feront l’objet de replantations à l’issue des travaux. 
Le prolongement de la Ligne est donc non-compatible avec l’EBC. En concertation avec la Ville 
de Paris, la réduction de l’emprise de l’EBC pour la réalisation du prolongement de la Ligne 1 est 
indispensable.  

L’emprise retenue pour la réduction de l’EBC couvre l’intégralité des besoins en emprises travaux 
réalisés en surface, mais aussi en sous-sol puisque des injections de consolidation des tunnels 
pourraient potentiellement avoir lieu sur les sections réalisées en souterrain avec des déboisements 
ponctuels. Par ailleurs, une marge de 10 mètres autour des emprises a également été définie pour 
permettre le passage d’engins si besoin autour de ces emprises travaux, et compte tenu du niveau 
d’études encore peu avancé à ce stade. 
Dans l’écriture de la pièce   du dossier d’enquête publique, les maîtres d’ouvrage s’engagent à restituer 
les emprises travaux (hors émergence définitive) de façon à permettre, à l’issue des travaux, un 
reclassement en EBC par les auteurs du PLU. 

 

RECOMMANDATION N°12 DE l’AE

L’Ae recommande de compléter le dossier par une analyse de l’ambiance sonore initiale et des
incidences des travaux sur l’emprise du centre de dépannage des trains et de définir les mesures 
de réduction du bruit à prévoir vis à vis des secteurs occupés à son voisinage. 

Une étude acoustique complémentaire a été réalisée par le bureau d’étude Sixense en 2021 sur le secteur 
de l’arrière-gare de Val de Fontenay et du futur site du Centre de Dépannage des Trains (CDT).  

Ce secteur et cet ouvrage seront soumis à la réglementation relative au décret 2006-1099 du 31 août 
2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage.

En phase travaux, les maîtres d’ouvrage devront mettre en place des solutions de gestion et réduction 
des nuisances sonores en cas de dépassement des seuils du décret de 2006. Si ces seuils se révèlent 
irréalistes à tenir, des seuils acoustiques plus adaptés seront définis en amont des travaux par le chantier.  

En phase exploitation, les maîtres d’ouvrage devront se conformer aux spécifications du décret 2006-
1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage. Concernant l’émergence sonore 
globale, les seuils définis sont : 

PERIODE REGLEMENTAIRE JOUR 7H – 22H M
NUIT

7H – 22H 

EMERGENCE MAXIMALE AUTORISEE EN DB(A) +5 +7

Le décret spécifie aussi une émergence spectrale limite. Elle est définie par la différence entre le niveau 
de bruit ambiant dans une bande d’octave normalisée, comportant le bruit particulier en cause, et le 
niveau de bruit résiduel dans la même bande d’octave, constitué par l’ensemble des bruits habituels, 
extérieurs et intérieurs, correspondant à l’occupation normale des locaux mentionnés au deuxième alinéa 
de l’article R.1334-32, en l’absence du bruit particulier en cause. 


’



           

Emergence 
maximale 
autorisée en 
dB Lin 

+7 +5
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+ Etat initial acoustique du secteur de l’arrière-gare et du CDT  

Par cette étude, une modélisation des niveaux de bruit a été réalisée, pour l’état initial, sur les 2 périodes 
réglementaires jour (7h-22h) et nuit (22h-7h). Quatre points de mesure ont été réalisés :  

Un point de mesure (PF4) au niveau de l’Etablissement d’ ébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) Résidence d’Eglantine, du fait de son caractère d’établissement sensible et 
de sa proximité avec la zone de travaux et du futur CDT ; 

- Deux points de mesures à proximité de zone d’habitations :  
- Au nord (PF1) de la future zone chantier : ce secteur se distingue par sa proximité à la future 

sortie des camions de la zone travaux ; 

- Au sud (PF3) de la future zone chantier : ce secteur se distingue des autres zones d’habitation du 
fait de la présence des voies du RER A à proximité ; 

- Un point de mesure vibro-acoustique (PF2) aux abords d’habitations situées à l’est de la future 

zone chantier et au droit du passage du futur tunnelier.  

 

 

 

Figure 31 : Implantation des points de mesure acoustique et vibratoire (Source : Sixense) 

+ État initial 

Les mesures acoustiques réalisées in situ ont été réajustées, puisqu’elles ont été effectuées en pleine 
situation sanitaire COVID, avec un trafic pouvant différer d’une situation de référence (parfois à la hausse, 
parfois à la baisse).  

Ainsi, les données suivantes ont été prises en compte pour recaler les données et définir l’ambiance 
sonore préexistante la plus fiable possible, à dire d’expert : 

- Les Trafics Moyens Journaliers Annuels (TMJA) de la rue du Bois Galon et du chemin de la 

Prairie ; 

- Les trafics habituels du RER A (Source : RATP). 

Ainsi, l’ambiance sonore préexistante dans la zone d’étude a été définie comme suit (d’après les données 
mesurées et après réajustement) :  

 

POINT DE 

MESURE 

24H 

LAEQ 7H – 22H 

MESURE 
LAEQ 7H – 22H 

AJUSTE 
LAEQ 22H – 7H 

MESURE 
LAEQ 22H – 7H 

AJUSTE 

PF1 55,0 57,0 49,5 49,5 

PF2 62,0 59,5 39,5 41,0 

PF3 50,5 55,0 43,0 48,5 

PF4 45,0 43,5 41,0 37,5 

Tableau 22 : Mesures pour les points de mesures 24h, sur le secteur de l’arrière-gare et du CDT 
(Source : Sixense) 

 

Comme évoqué, ci-avant, ces données d’état initial sont à mettre au regard de la règlementation du décret 
2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage.  

 

FREQUENCE 

EN HERTZ 
125 250 500 1000 2000 4000 125 250 500 1000 2000 4000 

PF1 62,8 55,0 53,7 52,3 48,0 41,3 53,5 47,0 45,5 45,5 41,5 33,0 

PF2 62,0 55,0 50,5 61,5 43,5 47,5 44,6 39,7 37,7 37,1 31,2 29,5 

PF3 54,9 52,3 53,2 50,2 45,7 41,7 48,7 46,2 47,1 43,2 36,8 39,3 

PF4 47,5 43,5 43,5 40,0 35,5 32,0 42,5 40,5 38,5 35,0 30,5 33,0 

Tableau 23 : Niveaux sonores ajustés par bande d’octave (dB) sur le secteur de l’arrière-gare et 
du CDT (Source : Sixense) 

 

Comme évoqué ci-avant, des émergences spectrales sont à respecter à l’intérieur des logements, 
fenêtres ouvertes et/ou fermées d’après le décret de 2006.  
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Ci-après est représenté de manière cartographique l’état initial sonore de la zone en période diurne et en 
période nocturne.  

Les niveaux étant largement inférieurs à 65 dB(A) pour la période diurne et 60 dB(A) pour la 

période nocturne, le zone de l’arrière-gare et du CDT est considérée comme une zone d’ambiance 
sonore préexistante modérée. 

 

 

Figure 32 : Etat initial sonore de l’arrière-gare et du CDT en période diurne (Source : Sixense) 

 

Figure 33 : Etat initial sonore de l’arrière-gare et du CDT en période nocturne (Source : Sixense) 

 

+ Modélisation acoustique du secteur de l’arrière-gare et du CDT en phase travaux et en phase 

exploitation  

Une modélisation acoustique a été réalisée en façade de bâtiments pour les différentes phases de 

chantier puis en phase d’exploitation aux abords du CDT. 
 

o Phase travaux 

La méthodologie proposée pour l’évaluation des nuisances sonores du chantier consiste à réaliser une 

modélisation acoustique 3D du site et de son environnement proche afin de prédire l’impact acoustique 
produit par les travaux et évaluer le risque de gêne par rapport aux zones sensibles. Les résultats de ces 

calculs sont présentés sous forme de cartographies sonores permettant de visualiser les zones les plus 

exposées au bruit qui devront être protégées tout au long du chantier. 

Deux phases du chantier ont été modélisées à ce stade des études, étant considérées comme les plus 

bruyantes lors des travaux :  

- L’extraction des terres pour le creusement du tunnelier ;  
- La création des parois moulées du futur CDT qui fera office de puits d’entrée du tunnelier.  

Ces deux phases seront non-concomitantes.  
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Les phases de travaux sont considérées dans leur cas le plus pénalisant (toutes les sources de bruit des 

engins liés à la phase « parois moulées » ou « terrassement » sont en fonctionnement en simultané). Les 

sources de bruit mobiles ont été positionnées fixement, selon une configuration jugée réaliste et 

représentative de l’ensemble de la phase de chantier à ce stade des études.  
Les bâtiments entourant les chantiers sont soit des habitations individuelles, soit des immeubles 

d’habitation, soit des bâtiments R 1 à destination d’activités tertiaires. Pour cette raison, les récepteurs 

sont positionnés à 1,5 m au-dessus du sol et à 2 m en façade des bâtiments. Le coefficient d’absorption 
du sol a été fixé à 0,5. Les niveaux sonores tiennent compte des réflexions sur les bâtiments. 

Les sources sonores représentées sont répertoriées dans le tableau ci-dessous : 

 

PHASE DESCRIPTION LAEQ 

DB(A) A 

10M 

NOMBRE 

D’ENGINS 
TAUX 

D’UTILISATION 

(%) 

LWA JOUR 

TOTAL 

PONDERE EN 

DB(A) 

EXTRACTION DES TERRES Chargeuse sur pneu 80 1 80 107 

PAROIS MOULEES Liebbherr HS855 

(excavation) 
83 1 90 111 

PAROIS MOULEES Liebbherr HS855 

(levage) 
79 1 40 103 

PAROIS MOULEES Pelle 30T 79 1 70 105 

PAROIS MOULEES Toupies 75 2 50 103 

Tableau 24 : Présentation des sources sonores modélisées (Source : Sixense) 

Pour la phase d’extraction des terres, la circulation des camions est modélisée à 11 par heure. 

En phase de construction des parois moulées, la circulation des camions retenue pour la modélisation 

est de 5 par heure. 

Pour rappel, en phases chantier, l’entreprise devra mettre en place des solutions de gestion et de 

réduction des nuisances sonore en cas de dépassement des seuils du décret 2006-1099 du 31 août 2006 

relatif à la lutte contre les bruits de voisinage : 

-  5 dB(A) d’émergence de jour (7h-22h) pour un bruit continu ; 

-   3dB(A) d’émergence de nuit (22h-7h).  

Si ces seuils se révèlent irréalistes à tenir, des seuils acoustiques plus adaptés seront définis en amont 

des travaux par le chantier, en fonction des phases de travaux. 

En acoustique, l’impact en phase chantier est fort au niveau de l’EHPAD Résidence d’Eglantine 

(avenue Danielle Casanova – PF4), avec une modification du niveau sonore ambiant importante (entre 

16 dB(A) et 21 dB(A)) c’est-à-dire que le niveau sonore ambiant peut être perçu comme 4 fois plus fort 

que le niveau ambiant actuel). Comme présenté au sein du tableau suivant, les niveaux sonores sont 

considérés comme modérés à faibles aux autres points sensibles sur l’ensemble des phases de chantier.  

REFERENCE NIVEAUX SONORES EN DB(A) 

ETAT INITIAL  EXCAVATION DES TERRES PAROIS MOULEES 

CHANTIER EVOLUTION 

SONORE 
CHANTIER EVOLUTION 

SONORE 

PF1 – RUE DU 

BOIS GALON 
57,0 60,0 + 3,0 60,0 + 3,0 

PF2 – RUE DE 

LA FONTAINE 

DU VAISSEAU 
59,5 60,0 + 0,5 60,0 + 0,5 

PF3 – RUE 

HENRIETTE 

SAVAETE 
55,0 56,0 + 1,0 58,0 + 3,0 

PF4 – EHPAD 43,5 60,0 + 16,5 67,5 + 24,0 

Tableau 25 : Evolution sonore aux points de mesure en phase chantier (Source : Sixense) 

Les cartes suivantes présentent cette modélisation acoustique en phase chantier, lors des phases 

d’extraction des terres et de réalisation des parois moulées. Ces phases sont susceptibles de générer le 
plus de bruit dans le cadre des travaux. Ces cartographies permettent de visualiser les zones les plus 

exposées au bruit du chantier et qui devront être protégées tout au long du chantier.  

À noter que la phase la plus bruyante est celle des parois moulées. 
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Figure 34 : Modélisation acoustique en phase chantier – extraction des terres – 7h-22h (Source : 
Sixense) 

 

Figure 35 : Modélisation acoustique en phase chantier – parois moulées – 7h-22h (Source : 
Sixense) 

 

SECTEUR IMPACT ACOUSTIQUE 

EXCAVATION DES TERRES 
IMPACT ACOUSTIQUE PAROI 

MOULEE 

PF1 – RUE DU BOIS GALON Négligeable Négligeable 

PF2 – RUE DE LA FONTAINE DU 

VAISSEAU 
Négligeable Négligeable 

PF3 – RUE HENRIETTE SAVAETE Négligeable Faible 

PF4 – EHPAD Dépassement important des 

niveaux initiaux  

Dépassement important des 

niveaux initiaux 

Tableau 26 : Synthèse des impacts acoustiques en phase travaux aux points de mesure 
(Source : Sixense) 
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Afin de limiter l’impact du bruit en phase chantier, des mesures de réduction du bruit sont à prévoir vis-à-

vis des secteurs occupés à son voisinage.  

Conformément à l’article R.1334-36 du Code de la santé publique (créé par le décret n°2006-1099 du 31 

août 2006), dans le cadre du bruit causé par un chantier de travaux publics, l'atteinte à la tranquillité du 

voisinage ou à la santé de l'Homme est caractérisée par l'une des circonstances suivantes : 

- Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes en ce qui concerne soit la 

réalisation des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements ; 

- L'insuffisance de précautions appropriées pour limiter ce bruit ; 

- Un comportement anormalement bruyant. 

En effet, en phase travaux, les déplacements et l’utilisation des engins peuvent être une cause non-

négligeable de bruit. Il est donc important de prendre en considération toutes les sources de bruit que le 

chantier émettra afin de prendre des dispositions particulières pour les réduire au maximum. C’est l’article 

L.571-9 du Code de l’environnement qui encadre les principes généraux à respecter lors de la conception 

d’une infrastructure de transport terrestre. En effet, il stipule que « la conception, l'étude et la réalisation 

des aménagements et des infrastructures de transports terrestres prennent en compte les nuisances 

sonores que la réalisation ou l'utilisation de ces aménagements et infrastructures provoquent à leurs 

abords ». 

Ainsi, les efforts seront mis en priorité sur la réduction du bruit à la source. Pour cela : 

- Le personnel du chantier sera sensibilisé sur les comportements à adopter pour limiter les 

nuisances sonores ; 

- La puissance acoustique des engins avant leur mise en service sera vérifiée ; 

- Les engins seront équipés avec des bip de recul spécifiques ; 

- La position des éventuels équipements bruyants fixes sera étudiée et optimisée ; 

- Le positionnement des engins puissants sera optimisé par rapport aux bâtiments sensibles 

(EHPAD) ; 

- Un suivi des plaintes sera réalisé par le MOA/MOE/groupement d’entreprises ; 

- Un Dossier bruit sera réalisé. 

Également, afin de limiter et maîtriser les plaintes, une information sur les nuisances sonores sera 

mise en œuvre. Elle portera sur les sujets suivants : 

- Durée du chantier et périodes de travaux, notamment en ce qui concerne les phases les plus 

bruyantes ;  

- Bruit et vibrations occasionnés par les engins ; 

- Réponses relatives au déroulement des travaux en cours de chantier.  

 

 

 

 

o Phase exploitation 

Les cartographies suivantes présentent l’évolution de l’ambiance sonore en phase d’exploitation pour la 
période diurne (7h-22h) et la période nocturne (22h-7h). L’ambiance sonore au niveau de certains points 
de mesure sera impactée par le réaménagement de la zone. Cette évolution est présentée sur la 

cartographie et le tableau ci-après. 

 

 

Figure 36 : Evolution de l’ambiance sonore en phase d’exploitation diurne (7h-22h) (Source : 
Sixense) 
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Figure 37 : Evolution de l’ambiance sonore en phase d’exploitation nocturne (22h-7h) (Source : 
Sixense) 

 

La réalisation du CDT n’a pas d’impact acoustique sur le secteur. Cependant, le réaménagement de 

la zone avec la démolition des bâtiments existants vient légèrement modifier l’ambiance acoustique 
(environ 5 dB). Cette représentation est la plus péjorante, car il est envisagé la reconstruction de 

bâtiments en lieu et place de ceux démolis mais sans pour autant connaître à ce jour leurs 

caractéristiques.  

Les éléments bruyants correspondent aux grilles de ventilation du CDT. Celles-ci ont été listées et 

dimensionnées en niveaux de puissance acoustique maximum admissible afin de respecter la 

réglementation sur les bruits de voisinage (en émergences globales et spectrales). Les calculs de ces 

niveaux maximums sont fondés sur les implantations des grilles de ventilation présentées dans le plan 

suivant. Les grilles de ventilation du CDT devront donc respecter ces niveaux pour leur 

conception.  

 

Figure 38 : Plan d’installation du CDT au RDC (Source : RATP) 

 

POINT DE 

MESURE 
QUANTITE 

LW MAXIMAL 

ADMISSIBLE 

POUR 

RESPECTER LES 

SEUILS DU 

DECRET 2006 AU 

PF4 

SPECTRES EN DB(A) 
LW 

SONORE A 

1M DE LA 

GRILLE EN 

DB (A) 
125 250 500 1000 2000 4000 

Grille de 
ventilation 1 
m² 

5 75 79 76 73 70 62 58 77 

Grille de 
ventilation 
15 m² 

1 85 84 81 78 75 67 63 67 

Tableau 27 : Tableau des niveaux admissibles en fonctions des sources sonores (Source : 
Sixense) 

 

SECTEUR IMPACT ACOUSTIQUE DU CDT EN EXPLOITATION 

PF1 – RUE DU BOIS GALON Négligeable 

PF2 – RUE DE LA FONTAINE DU 

VAISSEAU 
Négligeable 

PF3 – RUE HENRIETTE SAVAETE Négligeable  

PF4 – EHPAD Négligeable  

Tableau 28 : Synthèse des impacts acoustiques en phase exploitation aux points de mesure 
(Source : Sixense) 
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RECOMMANDATION N°13 DE l’AE

L’Ae recommande de fournir des indications plus précises sur la destination des différents types 
de déblais selon la nature de la pollution des sols d’ores et déjà recensée et les itinéraires routiers 
qui seront utilisés, par exemple sous la forme d’un plan d’évacuation des déblais adapté à ce 
chantier. 

Cf. pièce E – Chapitre 5 – Partie 2 - §2.8  

Les diagnostics de pollution réalisés au stade des études préliminaires ont permis d’identifier les secteurs 
à enjeux au droit du projet. Les résultats des premières analyses environnementales portant sur la 
pollution des sols sont présentés ci-après, par secteur. Sur la base de ces hypothèses, environ 30 % du 
volume de déblais excavés, soit 300 000 m3 dans le cadre de la réalisation de la Ligne 1 prolongée, sont 
à ce stade considérés comme potentiellement pollués. Approximativement 58 % des déblais engendrés 
par le tunnelier sont susceptibles de ne pas être pas compatibles avec une évacuation en Installation de 
Stockage de Déchets Inertes (ISDI), dans le cadre de la réglementation en vigueur. Aussi, au niveau des 
futurs ouvrages annexes et des futures stations, environ 40 % des matériaux seraient susceptibles de ne 
pas être admis en ISDI. 

Les tableaux indiquent, pour chacune des formations rencontrées, l’exutoire envisagé à ce stade du 
projet. 

Station Les Rigollots : 

Station Grands Pêchers : 

Station Val de Fontenay : 

Arrière-gare Val de Fontenay : 

Dans le cadre de la poursuite des études de définition du projet, des diagnostics de pollution 
complémentaires permettront au droit de ces secteurs sensibles identifiés de définir plus précisément
la volumétrie des déblais par type de filières. 

Les matériaux issus des déblais seront, dans la mesure du possible, réutilisés en matériaux pour la 
construction et l’industrie (granulats pour béton, industrie du plâtre, etc.) ou en remblais. Les paramètres 
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de réemploi des matériaux dépendent de leurs caractéristiques techniques (par exemple résistance, 
compacité granulométrique, teneur en eau, etc.) pour leur utilisation optimale lors de la mise en œuvre. 
Les déblais ne pouvant être réutilisés seront mis en dépôt définitif dans les filières de traitement agréées 
les plus proches, en charge du traitement des déchets du Bâtiment et des Travaux Publics (BTP). Les 
déblais seront orientés vers la filière agréée appropriée selon leur nature et leur qualité (inertes, ISDI, 
ISDI+, ISDND, carrières, etc.). Le plan de gestion de pollution des sols qui sera réalisé permettra de 
définir précisément la destination des différents types de déblais selon la pollution des sols. 

Sur la base du plan de gestion, un plan d’évacuation des déblais ainsi qu’une analyse 
d’opportunité sur le mode d’évacuation seront également réalisés. Ce plan d’évacuation, qui sera 
concerté avec les communes, visera par ailleurs à identifier les itinéraires possibles pour rejoindre les 
sites de valorisation et de traitement/stockage. Le choix des itinéraires reposera sur l’utilisation du réseau 
magistral pour éviter autant que possible la circulation des camions sur les petites voiries communales. 
Un plan de circulation sera établi pour chaque zone de chantier en ce sens. À ce stade, il est envisagé 
une évacuation des déblais par camion. Ces derniers emprunteront l’axe routier structurant le 
plus proche : A3, A4 ou A86 en fonction des secteurs. 

Figure 39 : Itinéraires des camions de chantier par secteur (Source : CPEV)

Par exemple, les déblais générés par le tunnelier seront évacués depuis le puits d’entrée situé à Neuilly-
Plaisance via la rue du Bois Galon (Fontenay-sous-Bois) puis emprunteront l’A86 afin de rejoindre les 
exutoires appropriés en fonction des déblais. 

Une réflexion sera menée dans le cadre du plan d’évacuation des déblais pour déterminer si une partie 
du transport peut être effectuée par voie fluviale (via le Canal de l’Ourcq ou le port de Bonneuil-sur-Marne 
notamment). 

Figure 40 : Localisation des principaux exutoires de matériaux excavés situés en Île-de-France 
(Source : Société du Grand Paris, mars 2019) 

Enfin, un suivi des déchets générés en phase chantier, notamment les déblais, sera assuré. À 
cette fin, les entreprises établiront un Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets (SOGED) 
identifiant les volumes de déchets attendus, les filières d’évacuation identifiées et les bordereaux 
d’évacuation et d’acceptation par les sites spécialisés des différents types de déchets. Chaque bordereau 
sera archivé dans un registre permettant d’assurer la traçabilité des déchets tout au long du chantier.
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RECOMMANDATION N°14 DE l’AE

L’Ae recommande de préciser le plan de circulation et de stationnement temporaire en phase
chantier, notamment à proximité de la future station « Les Rigollots », et le cas échéant dans les 
autres secteurs susceptibles de connaître des difficultés de circulation et de stationnement 
pendant le chantier. 

Cf. pièce E – Chapitre 5 – Partie 5 - §5.2   

Des impacts sur la circulation et le stationnement en phase chantier sont principalement attendus lorsque 
les emprises chantier débordent sur la voirie, nécessitant la suppression de places de stationnement 
et/ou un ajustement local du plan de circulation (nombre ou sens des voies de circulation).

Les emprises travaux ont autant que possible été définies afin d’éviter tout impact sur la voirie, et 
notamment avec des implantations en-dehors des places de stationnement existantes. La limitation 
des impacts sur le stationnement et la circulation en phase chantier a été l’un des critères du choix de 
l’implantation de la station et de son emprise chantier. Par exemple, l’impact potentiel sur le stationnement 
et sur la voirie du secteur des Rigollots est fortement évité par le choix constructif de s’implanter sur une 
parcelle bâtie.  

Toutefois, pour certains ouvrages, certaines places de stationnement pourraient être supprimées ou 
déplacées de manière temporaire, pour la gestion des entrées et sorties des chantiers. Il s’agit à ce stade 
d’une estimation qui sera affinée lors des études AVP et la définition précise des emprises travaux qui 
seront optimisées pour limiter cet impact, en interface avec les collectivités concernées.  

À ce jour, des possibles risques ont été identifiés :  

 Avenue de la République (Fontenay-sous-Bois) sur le trottoir ouest pour la station Les Rigollots 
(environ 25 places) ; 

 Rue Lenain de Tillemont et boulevard Théophile Sueur (Montreuil) au droit de l’emprise pour la 
station Grands Pêchers (environ 10 places) ; 

 Et de manière ponctuelle autour des OA3, OA6 et OA7, et du CDT (environ 5 places par OA). 

En phase travaux, le projet va impacter la circulation routière par une augmentation de la circulation de 
poids-lourds liée aux chantiers et par des perturbations de la circulation autour des emprises travaux.  

Une étude de circulation spécifique en phase chantier a été menée par le bureau d’étude CPEV, elle 
est présentée dans l’étude d’impact. Celle-ci a défini les volumes de circulation de poids-lourds générés 
par les travaux, leurs itinéraires d’accès au chantier y compris leurs points d’entrée-sortie des emprises 
chantier, et lorsque nécessaire les mesures à mettre en place pour garantir la sécurité et la fluidité des 
circulations. 

Des mesures de réduction seront mises en place afin d’avoir le moins d’impact possible sur la 
circulation locale : limitation des emprises travaux, définition d’un plan de circulation en 
collaboration avec chaque collectivité concernée, information des riverains et des automobilistes. 

Les entrées et sorties des zones de chantiers sont, à ce stade des études, positionnées de façon à 
entraver le moins possible la circulation. Les impacts et mesures identifiés par l’étude de circulation à ce 
stade sont présentés dans l’étude d’impact. Les principales conclusions par secteur sont : 

 Arrière-gare Château de Vincennes : Phasage travaux permettant le maintien à minima d’un 
alternat sur 2 voies sur l’avenue de Nogent ; modification du plan de feux pour fluidifier la 
circulation ; ajout d’un feu de chantier pour sécuriser les entrées/sorties du chantier. L’étude
montre des impacts résiduels négligeables sur la circulation ; 

 Les Rigollots : Mise en place d’un feu de chantier pour gérer la sortie des camions sur l’avenue 
de Stalingrad. Les impacts résiduels sur la circulation sont négligeables ; 

 Grands Pêchers : Mise en place d’un feu de chantier pour gérer la sortie des camions sur le 
boulevard Théophile Sueur ; choix de réaliser les travaux du tunnel de raccordement de l’accès 
secondaire en souterrain pour éviter les impacts en voirie. L’étude montre des impacts résiduels 
négligeables sur la circulation ; 

 Val de Fontenay : Pour l’emprise chantier implantée sur le site du Péripôle, mise en place d’un 
plan de feux tenant compte de la priorité des transports en commun (tramway T1) ; mise en place 
d’une zone tampon pour réguler la circulation des poids-lourds (cumul des chantiers des Lignes 1 
et 15 Est) sur l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny. Les impacts résiduels sur la circulation 
sont négligeables ; 

 CDT : Mise en place d’un feu de chantier ; reprise de la voirie possible pour renforcer la structure 
de chaussée pour permettre la circulation des poids-lourds. 
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2.2.3.2. Incidences en exploitation 
 

RECOMMANDATION N°15 DE l’AE

L’Ae recommande d’analyser finement la compatibilité du projet, en particulier du poste de
redressement (OA 1), avec les dispositions visant à protéger le site du Bois de Vincennes. Par 
précaution, l’Ae recommande d’envisager une solution de substitution raisonnable permettant
d’éviter toute émergence au-dessus du sol. 

Les postes de redressement sont indispensables au fonctionnement d’une ligne de métro. Ils jalonnent 
la ligne en fonction des distances nécessaires pour permettre l’alimentation électrique des navettes. Pour 
le prolongement de la Ligne 1, il est prévu 3 postes de redressement de 3MW, dont l’un dans le Bois de 
Vincennes à proximité de l’ouvrage d’entonnement, en frange de l’avenue de la Dame Blanche.  

Le positionnement des postes de redressement est un calcul complexe qui prend en compte :  

- La vitesse d’exploitation maximale que permet le système (ici 85 s) ; 
- Le nombre de voitures par navettes ; 
- Le type de matériel roulant, notamment à pneu ou fer ; 
- Le profil de la voie, donc les pentes qui ici sont élevées ; 
- La distance en interstation.  

De plus, le poste de redressement étant alimenté par haute tension depuis la voirie, il doit être localisé à 
proximité de la voirie. 

C’est donc en prenant en compte l’ensemble de ces critères techniques que la position des postes de 
redressement sur le prolongement de la Ligne 1, parmi lesquels le poste de redressement dit OA1 situé 
dans le Bois de Vincennes, a été choisie. 

Cet emplacement répond aussi à une opportunité de mutualiser l’emprise chantier du poste de
redressement avec celle nécessaire au puits de sortie du tunnelier que constituera en phase chantier 
l’ouvrage d’entonnement pour le raccordement des tunnels depuis la station Château de Vincennes. 

Néanmoins, les maîtres d’ouvrage ont conscience que la réalisation de cet ouvrage OA1 entraîne des 
impacts importants dans le Bois de Vincennes : 

- Impact sur le boisement, avec un abattage nécessaire au droit de l’ouvrage ; 
- Impact sur le paysage, avec une émergence de 120 m² et 7 m de haut dans un site classé. 

Lors des rencontres avec les institutions compétentes (Inspection des Sites, Architecte des Bâtiments de 
France, Ville de Paris, DRIAAF), une demande récurrente a été formulée sur la possibilité d’enfouir le 
poste de redressement ou de le déplacer dans le tissu urbain avoisinant.  

Les maîtres d’ouvrage ont pris acte des réserves relatives à l’implantation de ce poste de redressement. 
Néanmoins, les deux solutions suggérées ne sont pas sans conséquences pour le projet à divers niveaux.  

Un déplacement du poste de redressement dans le tissu urbain constitué serait possible techniquement, 
mais susciterait d’autres oppositions compte tenu des acquisitions foncières privées dans la frange 
urbaine immédiate du nord du Bois de Vincennes, et d’autres réserves sur les impacts paysagers et 
urbains d’un tel équipement. En outre, cette solution n’est envisageable que dans un rayon très proche 
de l’entonnement, afin de limiter au maximum les pertes d’énergie électrique liées à la distance à parcourir 
entre le poste de redressement et les voies du métro. Ainsi, si une alternative peut être recherchée, un 
bilan coût-avantages fondé sur une analyse multicritères devra être réalisé pour choisir la meilleure option 
prenant en compte les dimensions technique, économique et environnementale. 

Dans l’hypothèse d’un déplacement du poste de redressement dans le tissu urbain constitué, le plan ci-
dessous indique à ce stade des études le périmètre potentiel d’implantation en zone urbaine pour le 
poste. Les bâtiments situés dans ce périmètre sont des immeubles de R+2 à R+4 à forte valeur 
patrimoniale et paysagère.  

Tableau 29 : Rayon d’implantation possible du poste de redressement aux abords de l’ouvrage 
de raccordement 

Un enfouissement du poste de redressement serait envisageable, mais complexe techniquement. En 
effet, un tel ouvrage nécessite une ventilation naturelle pour son fonctionnement. Or, la ventilation 
naturelle est plus difficile à obtenir en souterrain qu’en surface, il serait donc nécessaire de la doubler 
avec une ventilation mécanique. Par ailleurs, afin d’assurer la maintenance 24h/24 et 7j/7, un poste de 
redressement enfoui nécessite la réalisation en surface dans le Bois de Vincennes d’une dalle de béton 
aux dimensions relativement importantes (environ 200 m²) et non-végétalisée. 

Île-de-France Mobilités et la RATP mesurent l’intérêt paysager du Bois de Vincennes et de ses 
franges. Ils s’engagent donc à étudier une solution alternative à un poste de redressement en 
émergence, en étudiant les modalités et les impacts de son enfouissement.  
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 

RECOMMANDATION N°16 DE l’AE

L’Ae recommande de compléter l’analyse des impacts acoustiques en tenant compte des
repositionnements de certains ouvrages annexes et de présenter les mesures de réduction qui 
seront retenues dans les secteurs où les niveaux réglementaires seraient dépassés. 

Cf. pièce E – Chapitre 4 – Partie 7.4 et Chapitre 5 – Partie 7.3 

 Introduction 

Les études acoustiques présentées dans l’étude d’impact soumise à l’avis de l’Ae ont été réalisées par 
la RATP en 2017. 

Or, l’implantation de plusieurs ouvrages annexes a depuis évolué par rapport à celle signalée dans l’étude 
d’impact. Les ouvrages annexes suivants ont changé de position entre les études acoustiques de 2017 
et le projet actuel : 

 OA1 Bois de Vincennes ; 
 OA3 Gambetta ; 
 OA4 et 5 Grands Pêchers ; 
 OA7 Henri Wallon. 
 Ainsi que le CDT, dont les études acoustiques complémentaires ont été réalisées en 2021 et sont 

présentées dans un précédent chapitre spécifique du présent mémoire en réponse. 

Une étude corrective a été réalisée en 2018 par la RATP pour les OA déplacés, et est présentée ci-après.  

Cependant, depuis 2018, deux évolutions de positions d’OA n’ont pas été prises en compte dans les 
études acoustiques : 

- Pour l’OA5, l’ouvrage a été décalé plus au sud-est, mais cela ne modifie pas le bâtiment le plus 
proche de référence ; 

- Pour l’OA7, la nouvelle position de l’ouvrage modifie le bâtiment le plus proche de référence. Une 
analyse complémentaire pour ce déplacement est présentée ci-après. 

Ainsi, une réactualisation spécifique pour ces OA a été menée en 2021. 

 Etude acoustique mise à jour en 2018 sur les OA déplacés : OA1, OA3 et OA4  

L’étude acoustique des OA sus-cités a été mise à jour dès 2018, mais celle-ci a été omise dans l’étude 
d’impact lors du dépôt en Préfecture. Les schémas suivants représentent la comparaison entre la position 
des OA en 2017 (tels que présentés dans l’étude d’impact soumise à l’avis de l’Ae) et leur position étudiée 
en 2018. 

Figure 41 : Position définitive de l’OA1, point de mesure et bâtiment de référence de l’étude 
actualisée en 2018 (Source : RATP) 
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Figure 42 : Position définitive de l’OA3, point de mesure et bâtiment de référence de l’étude 
actualisée en 2018 (Source : RATP) 

 

 

Figure 43 : Position définitive de l’OA4, point de mesure et bâtiment de référence de l’étude 
actualisée en 2018 (Source : RATP)  

 

À noter que pour l’OA5, la position de l’ouvrage a encore évolué après l’actualisation de l’étude acoustique 
en 2018. Les résultats sont complétés ci-après.  

Le tableau suivant permet d'identifier rapidement le bâtiment impacté, la distance à la source, et le type 

de source associé. 

POINT  
ID 

BATIMENT 
DISTANCE 

(EN M) 

SOURCE SONORE 

EM 
GRILLE 

D’ACCES  
FLUX 

VOYAGEUR 
BAM 

GRILLE DE 

VENTILATION 
PR OU 

PF 

P1 1 18     X  

P4 2 15  X X X   

P5 3 
11    X   

20  X X  X  

P6 4 8     X  

P9 
5 2,2      X 

6 8       

P10 7 8  X X X   

P12 8 

33 X      

4  X X    

30    X   

P13 
9 11     X X 

10 11     X X 

P15 11 
10       

19     X  

P16 12 20      X 

P17 13 
68  X X    

85    X   

EM : Escalier Mécanique / BAM : Baie d’Aération Motorisée / PR : Poste de Redressement / PF : Poste Force 

Tableau 30 : Classification des bâtiments les plus proches des points de mesure (Source : Etude 
acoustique RATP 2018) 

En rouge sont présentés les éléments modifiés entre les études RATP de 2017 et 2018 
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Pour chacun des couples source / récepteur, une évaluation de la contribution sonore des futures sources 

a été effectuée. Cette contribution est ajoutée au niveau sonore actuel (mesuré ou estimé entre minuit et 

1h du matin – hypothèse conservatrice pour les riverains), puis comparée aux objectifs réglementaires et 

aux ambitions de l’opération. 

Les résultats d’estimation des impacts acoustiques au niveau du bâtiment le plus proche des OA sont 

synthétisées ci-après. Les dépassements sont identifiés en rouge. 
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Figure 44 : Synthèse des prédictions acoustiques pour les émergences globales – validité par rapport aux exigences réglementaires (Source : Etude acoustique 2018) 

En rouge sont présentés les éléments modifiés entre les études RATP de 2017 et 2018
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Pour rappel, les principaux dépassements de seuils concernent : 

- La station Grands Pêchers (bâtiments n°7 et 8 proches des accès) les émergences globales et 

spectrales dépassent les seuils autorisés. Il est à noter que ces ouvertures/fermetures sont 

ponctuelles et ont des durées d’apparition très brèves. Un bon graissage des grilles et une étude 
acoustique détaillée des trémies peuvent permettre de réduire ces émergences. Ces éléments 

seront à prendre en compte dans l’étude de conception détaillée des stations. 
- Les ouvrages de ventilation OA3 et OA4 pour lesquels les émergences globales et spectrales 

ne sont pas respectées au droit des bâtiments n°4 et 5, situés respectivement à 8 et 2,2 m de ces 

derniers. Pour ces deux dépassements de seuils est décrit ci-après le traitement à la source prévu 

pour ces ouvrages de ventilation OA3 et OA4.  

 

Ainsi, dans l’étude actualisée en 2018, au droit de l’OA1 (poste de redressement), aucun 

dépassement du seuil réglementaire n’a été constaté et l’Ambition 1 sera respectée lors des 

études de conception.  

[Pour rappel : La RATP se fixe des ambitions pour le projet qui vont au-delà de ce qu’impose la réglementation 

notamment « Ambition 1 : les ouvrages débouchant sur la voie publique doivent tendre vers une émergence (au 

droit des plus proches riverains) mesurée (ou évaluée) de 0 voire inférieure à 1 dB(A) ce qui conditionnera les 

niveaux sonores de ces sources et par conséquent les choix de conception ».] 

En revanche, dans l’étude actualisée en 2018, pour les OA3 et OA4, les seuils sont dépassés. Les 

mesures ne sont donc pas conformes réglementairement.  

 

o Traitement à la source des ouvrages de ventilation OA3 et OA4  

Le déplacement des ouvrages de ventilation OA3 et OA4 n’étant pas possible, une condition de niveaux 
sonores à respecter à 1,5 m des deux futures sources est dorénavant prescrite, pour respecter le décret 

du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le Code de la santé publique 

à 2 m en façade des plus proches riverains.  

Il est pris comme hypothèse, pour la durée d’apparition du bruit lié à la ventilation des OA3 et OA4, un 
fonctionnement continu (hypothèse conservatrice). Par conséquent, la valeur de l’émergence globale à 
respecter sur la période la plus contraignante (nocturne) est de 3 dB(A). Seule cette période sera étudiée, 

car si l’installation est conforme de nuit elle le sera également de jour.  

Concernant l’émergence spectrale, leurs signatures seront comparées au bruit résiduel amendé des 7 
dB dans les bandes d’octave normalisées centrées sur 125 et 250  z et de 5 dB dans les bandes d’octave 
normalisées centrées sur 500, 1 000, 2 000 et 4 000 Hz (décret du 31 août 2006). 

 
4 Norme NF S 30-010 relative aux courbes NR d’évaluation du bruit, 1974. 

 

Figure 45 : Niveaux limites admissibles nocturne (décret du 31/08/2006), par bandes d’octave 
(dB), à 1,5 m de la grille de ventilation de l’OA3 (à gauche) et de l’OA4 (à droite), comparés aux 

courbes NR33,5 pour l’OA3, et NR25 pour l’OA4 (Source : Etude RATP) 

Pour respecter d’une part les exigences en termes de niveaux global et spectral fixées par le décret du 
31 août 2006, et d’autre part s’assurer de la non-apparition de tonalité marquée, une courbe NR (Noise 

Rating4) sera fixée à 1,5 m de la grille caractérisant ainsi la future signature acoustique à atteindre par 

les deux ouvrages. Ainsi, le bruit émis à 1,5 m des grilles des ventilateurs OA3 et OA4 devra respecter : 

- Les niveaux sonores globaux, en dB(A) présentés ci-après ;  

- Les signatures spectrales, par bandes d’octave et en dB présentés ci-après.  

OUVRAGE 

CONCERNE 

BATIMENT 

IDENTIFIE 
NIVEAU RESIDUEL NOCTURNE 

ACTUEL 
CONTRIBUTION SONORE MAX DE 

LA SOURCE A 1,5 M DE LA GRILLE 

Valeur exprimée en dB(A) 

OA3 4 36,0 43,2 

OA4 5 34,5 36,1 

Tableau 31 : Contribution sonore maximale, en dB(A), des ouvrages de ventilation OA3 et OA4 à 
1,5 m de la grille (Source : Etude acoustique RATP – compléments 2021) 

OUVRAGE CONCERNE 125 250 500 1000 2000 4000 

OA3 (courbe NR 33,5) 52,6 48,7 43,4 42,2 37,1 29,4 

OA4 (courbe NR 25) 50,2 43,8 35,4 34,4 28,3 22,0 

Tableau 32 : Niveaux sonores à respecter à 1,5 m des futurs OA3 (NR33,5) et OA4 (NR25) par 
bandes d’octave (en dB) (Source : Etude acoustique RATP – compléments 2021) 

Les signatures spectrales du bruit émis par l’exploitation des futurs ouvrages de ventilation OA3 
et OA4 devront être strictement inférieures aux valeurs du tableau ci-dessus (respectivement 
NR33,5 et NR25).
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+ Complément d’étude acoustique en 2021 pour les déplacements des OA5 et OA7 

Pour les OA5 et OA7, leurs positions ont changé depuis l’étude acoustique de 2018. 

 

ID BATIMENT OA DEPLACE DISTANCE 

SOURCE 

GRILLE DE 

VENTILATION 
POSTE DE 

REDRESSEMENT 
POSTE DE FORCE 

5 OA5 Environ 15 m - X - 

11bis OA7 25 m X - X 

Tableau 33 : Classification des bâtiments les plus proches des points de mesure, distance 
source – ouvrage/équipement et nature des sources à considérer (Source : Etude RATP – 

compléments 2021) 
 

 

Figure 46 : Localisation de l'emplacement définitif des 0A4 et OA5 et des anciennes positions 
(Source : étude RATP) 

 

 

 

Figure 47 : Localisation de l'emplacement définitif de l'OA7 et de l’ancienne position (Source : 
étude RATP)  
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Pour rappel, le contexte urbain peut être classé en zone d’ambiance sonore préexistante modérée autour 
des 2 OA comme le confirment le tableau ci-dessous. 

Tableau 34 : Niveaux de bruit résiduel, en dB(A), relevés à 2 m en façade de bâtiments riverains. 
 

o Données actualisées pour l’ouvrage de ventilation OA7  

Pour l’OA7, puisque la position a changé depuis l’étude acoustique, il est considéré que le niveau du bruit 
résiduel nocturne mesuré en P15 est pris comme référence pour le riverain le plus proche de l’OA7 
déplacé. En effet, le bâtiment sis au 4 rue Henri Wallon (bâtiment n°11bis) n’est distant que de 25 m de 

P15 pour un tissu urbain et d’ambiance sonore homogènes. 

L’ouvrage de ventilation OA7 fonctionnant en continu, la valeur d’émergence à respecter sur la période 

la plus contraignante (nocturne) est de 3 dB(A) et seule cette période sera étudiée car si l’installation est 
conforme de nuit elle le sera également de jour. 

Le tableau suivant synthétise les émergences globale et spectrale, en façade du bâtiment d’habitation le 
plus proche (bâtiment n°11bis) de la grille de ventilation de l’OA7.    

 

Tableau 35 : Contribution projetée du niveau de bruit émis par la grille de ventilation de l’OA7 à  
2 m en façade du bâtiment le plus proche (n°11bis) (Source : Etude acoustique RATP – 

compléments 2021) 

 

 
 

Figure 48: Signature spectrale du bruit émis par la grille de ventilation de l’OA7 en façade du 
riverain le plus proche (bâtiment n°11bis) comparée aux valeurs limites admissibles du décret 

du 31 août 2006 (courbe en rouge) (Source : Etude acoustique RATP – compléments 2021) 
 

Au vu des résultats, la grille de ventilation de l’ouvrage annexe OA7 respectera les valeurs limites 
admissibles du décret n°2006-1099 du 31 août 2006, quelle que soit la période de référence diurne 

(7h00-22h00) ou nocturne (22h00-7h00), en façade du bâtiment d’habitation le plus proche. 

 

o Données actualisées pour le poste de redressement OA5 et le poste force OA7 

Les futures installations de distribution d’énergie électrique tels que le Poste de Redressement (PR) OA5 

et le Poste de Force (PF) OA7 seront uniquement soumises à l’arrêté du 26 janvier 2007 relatif aux 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique car ces 

installations ne seront pas classées ICPE. 

En faisant l’hypothèse que les futurs PR et PF fonctionneront plus de 8 h par jour, soit le cas le plus 

défavorable, les valeurs limites d’émergence à respecter seraient de 5 dB(A) en période diurne (7h00-

22h00) et de 3 dB(A) en période nocturne (22h00-7h00). 

Le tableau suivant synthétise la contribution future des ouvrages annexes OA5 et OA7 en façades des 

plus proches riverains, ainsi que leur émergence associée. 

 

OUVRAGE 

ANNEXE 
POINT DE 

MESURE 
DATE DES 

MESURES 
ADRESSE 

NIVEAU DE BRUIT 

RESIDUEL NOCTURNE 

(PRELEVEMENT) 

ZONE D’AMBIANCE 

ESTIMEE AU VU DES 

PRELEVEMENTS 

NOCTURNES 

OA5 P10 06/10/2017 
6 villa de l’Avenir 

(limite de propriété), 
Montreuil 

34,5 

Modérée 

OA7 P15 17/11/2017 
11 avenue Charles 
Garcia, Fontenay-

sous-Bois 
46,5 
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Tableau 36 : Emergence globale, en dB(A), des futurs PR (OA5) et PF (OA7) au droit des plus 
proches riverains 

 

Au vu des résultats du Tableau 36, le poste de redressement (OA5) et le poste force (OA7) seront 

conformes au décret du 26 janvier 2007 à 2 m en façade des riverains les plus proches. 

 

À titre indicatif et afin de prendre en compte d’éventuelles émergences spectrales pouvant occasionner 
une gêne pour les riverains les plus proches, une spécification en champ proche est aussi préconisée. 

Ainsi, sur la base de la signature spectrale des niveaux sonores résiduels (tableau ci-après), à 

l’emplacement des futurs PR et PF, les niveaux sonores émis par ces nouveaux équipements ne devront 

pas dépasser la courbe NR35 pour l’OA5, et la courbe NR40 pour l’OA7, à 1,5 m de ceux-ci (figure ci-

après). 

 

 

 
Tableau 37 : Niveaux sonores résiduels nocturnes, par bandes d’octave (dB) et en global 

(dB(A)), au droit des OA5 et OA7 
  

 

 

 

 
Figure 49 : Niveaux limites nocturnes, par bandes d’octave (dB) et en global dB(A), à 1,5 m de la 
grille de l’OA5 (à gauche) et de l’OA7 (à droite), comparés respectivement aux courbes NR 35 et 

NR 40  
 
  

7
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RECOMMANDATION N°17 DE l’AE

L’Ae recommande de préciser les secteurs sur lesquels seront mis en œuvre les mesures de
réduction des vibrations. 

 Rappel des conclusions de l’étude vibratoire (hors arrière-gare et CDT) 

Figure 50 : Plan d’implantation des mesures in situ de l’état initial vibratoire de l’aire d’étude 
(Sources : RATP/Ingerop) 

Pour le volet vibratoire, les dépassements de seuils d’audibilité du bruit solidien issus de l’étude vibratoire 
réalisée par la RATP sont les suivants : 

- L’audibilité du bruit solidien à 100 Hz pour les postes de redressement et postes de force OA1, 
OA5, OA8 dans les bâtiments n°1, 6 et 12. Il est précisé dans l’étude d’impact la nécessité d’isoler 
ces ouvrages à l’aide de plots antivibratiles pour supprimer cette émergence ; 

- L’audibilité du bruit solidien à 160 et 200 Hz pour les ouvrages de ventilation OA2, OA3, OA4 et 
OA6 dans les bâtiments n°1, 4, 5 et 10. Or, les pertes par insertion utilisées dans le modèle 
numérique sont généralement sous-estimées à ces fréquences. Il est peu probable qu’il y ait une 
émergence effective de ces bandes de fréquence dans les logements. Toutefois, par mesure de 
précaution, il conviendra de désolidariser les moteurs des ventilateurs dans la gamme de 
fréquence 160 à 200 Hz ; 

- L’audibilité du bruit solidien lors de l’exploitation de la future Ligne 1 prolongée au droit des points 
P1, P11, P12, P13 P14 et P18 et aux abords des futures stations. Une pose antivibratile -10 dB 
doit être implantée sur ces secteurs pour éviter tout risque de réémission solidienne dans les 
bâtiments existants. 

Figure 51 : Dépassement en dB (arrondi à 0,5 dB) des niveaux acoustiques au-dessus du seuil
d’audibilité du bruit solidien

Sont détaillées ci-après les mesures de réduction pour les dépassements de vibrations mentionnées ci-
avant.  
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+ Impact vibratoire des ouvrages de ventilation OA2, OA4 et OA6 et mesures de réduction 

L’étude d’impact précise que les OA2, OA3, OA4 et OA6 dépassent le seuil d’audibilité à 160 et 200 Hz. 

Pour respecter le seuil d’audibilité du bruit solidien à 160 et 200 Hz pour les ouvrages de 

ventilation OA2, OA3, OA4 et OA6, l’impact de la mise en œuvre de plots antivibratiles a été étudié. 

Toutefois, le cas de l’OA3 n’a pas fait l’objet d’une analyse car le dépassement constaté n’est pas 
significatif.  

 

Le dispositif antivibratile proposé a été choisi pour une fréquence propre du système ajustée à 10 Hz et 

un taux d’amortissement critique égal à 0,3. Ces valeurs seront à vérifier dans les phases ultérieures du 
projet en fonction du ventilateur choisi, de sa capacité à transmettre les vibrations et des systèmes de 

silentbloc déjà positionnés ou prévus à la conception. 

 

Le tableau ci-après illustre la vitesse vibratoire, les niveaux de vitesse vibratoire et de bruit solidien 

générés par les futurs ouvrages de ventilation OA2, OA4 et OA6 avec un dispositif antivibratile, à 

l’intérieur d’une pièce au rez-de-chaussée des bâtiments d’habitation les plus proches des ouvrages, au 

regard des seuils risque bâti, perception tactile et audibilité du bruit solidien. 

 

Avec un dispositif antivibratile :  

- Les vitesses vibratoires générées par les futurs ventilateurs (OA2, OA4 et OA6), ne seront 

pas assez élevées pour causer de dégâts structurels et ne mettront pas en jeu la sécurité des 

occupants. Leur exploitation devra être inférieure au seuil de la circulaire du 23 juillet 1986 (courbe 

rose, tableau risque bâti) ; 

- Les niveaux de vitesse vibratoire générés par les futurs ventilateurs ne dépasseront pas le 

seuil de perception tactile à l’intérieur des bâtiments les plus proches. Ils devront tendre vers 

les niveaux initiaux (objectif GAME, perception tactile). En tout en état cause, ces derniers ne 

devront jamais être supérieurs au seuil de perception tactile (66dBV [0dB = 5*10-8 m/s]) ; 

- Les niveaux de bruit solidien estimés seront inférieurs au seuil d’audibilité (courbe rose, 

bruit solidien). 
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Tableau 38 : Caractérisation vibratoire à l’intérieur des bâtiments d’habitation les plus proches 
des futurs ouvrages de ventilation OA2, OA4 et OA6 (risque bâti, perception tactile et audibilité 

du bruit solidien) – Etat futur 
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+ Impact vibratoire du poste de redressement OA5 et du poste force OA7 et mesures de 

réduction 

L’étude vibratoire précise que l’OA5 dépasse le seuil d’audibilité à 100 Hz, ce qui n’est pas le cas de 
l’OA7. 
 

Le tableau ci-après illustre les vitesses vibratoires, les niveaux de vitesse vibratoire et de bruit solidien 

générés par les futurs poste de redressement OA5 et poste de force OA7, à l’intérieur des logements au 

droit des plus proches riverains existants au regard des seuils risque bâti, perception tactile et audibilité 

du bruit solidien. 

 

- Les vitesses vibratoires générées par le PR OA5 et le PF OA7 ne seront pas assez élevées 

pour causer de dégâts structurels et ne mettront pas en jeu la sécurité des occupants. Leur 

exploitation ne devra pas dépasser le seuil de la circulaire du 23 juillet 1986 (courbe rose, risque 

bâti) ; 

- Les niveaux de vitesse vibratoire générés par le PR OA5 et le PF OA7 ne dépasseront pas 

le seuil de perception tactile à l’intérieur des bâtiments les plus proches. Les niveaux vibratoires 
seront inférieurs aux niveaux initiaux (objectif GAME) excepté à 100 Hz (perception tactile). En 

tout en état cause, ces derniers ne devront jamais être supérieurs au seuil de perception tactile 

(66dBV [0dB = 5*10-8 m/s]). Un dispositif antivibratile doit être envisagé pour respecter des 

niveaux GAME à 100 Hz ; 

- Les niveaux de bruit solidien estimés seront inférieurs au seuil d’audibilité excepté pour 
l’OA5 à 100 Hz (courbe rose, bruit solidien). Par conséquent, une mesure de réduction sera 

nécessaire pour le poste de redressement OA5 afin de réduire cette fréquence. 

 

En effet, les vibrations et les bruits solidiens émis par un poste de redressement peuvent être 

particulièrement désagréables lorsqu’ils se propagent dans la structure des bâtiments. Ils sont, en effet, 
constitués de pics fréquentiels très énergiques et émergeant facilement du bruit de fond régnant dans un 

logement. Pour réduire les impacts vibratoires d’un poste de redressement à l’intérieur d’un bâtiment, une 
solution éprouvée est de positionner les organes générateurs de vibrations tels que le transformateur et 

le redresseur sur des plots antivibratiles de type GERB ou équivalent. Par exemple le poste de 

redressement « Dijon » (Ligne 14 du métro), équipé de tels dispositifs, ne transmet aucune émission 

vibratoire dans le bâtiment situé en surplomb de celui-ci. 
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Tableau 39 : Prédiction vibratoire à l’intérieur du bâtiment d’habitation le plus proche des futurs 

PF OA7 et PR OA5 (risque bâti, perception tactile et audibilité du bruit solidien) – Etat futur 
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Figure 52 : Photographie d’un plot antivibratile implanté sur le poste de redressement « Dijon » 
(Ligne 14)

Figure 53 : Représentation schématique de la désolidarisation du PR « Dijon » de la Ligne 14 

Le tableau ci-après illustre ainsi le gain vibratoire obtenu par la désolidarisation du poste de redressement 
OA5 en termes de risque bâti, de perception tactile et d’audibilité de bruit solidien. Il apparaît que les 
niveaux vibratoires générés par le futur poste de redressement de l’OA5 sont inférieurs aux vibrations 
résiduelles initiales 







 



Tableau 40 : Impact vibratoire à l’intérieur des bâtiments d’habitation les plus proches du futur 
PR OA5 (risque bâti, perception tactile et audibilité du bruit solidien) – Etat futur pour un PR 

désolidarisé 
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La mise en œuvre d’une solution antivibratile pour le futur poste de redressement OA5 est 

nécessaire afin de limiter les émissions vibratoires au droit des riverains les plus proches. Dans 

ce cadre, l’OA5 ne dégradera pas la situation initiale, dans la mesure où les niveaux vibratoires 

prévisionnels sont inférieurs aux vibrations résiduelles initiales. 

 

 

+ Impact vibratoire des postes de redressement OA1 et OA8. 

L’étude d’impact précise également que les PR OA1 et OA8 dépassent le seuil d’audibilité à 100 Hz. 

Toutefois, seule la mise en œuvre d’une solution antivibratile a été étudiée pour l’OA1, car le 

dépassement constaté pour l’OA8 n’est pas significatif.  

Ainsi, le tableau ci-après illustre ainsi le gain vibratoire obtenu par la désolidarisation du poste de 

redressement de l’OA1 en termes de risque bâti, de perception tactile et d’audibilité de bruit solidien. Il 
apparaît que les niveaux vibratoires générés par le futur poste de redressement OA1 sont 

inférieurs aux vibrations résiduelles initiales.  
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Tableau 41 : Impact vibratoire à l’intérieur du bâtiment d’habitation le plus proche du futur PR 
OA1 (risque bâti, perception tactile et audibilité du bruit solidien) – Etat futur pour un PR 

désolidarisé 

 

La mise en œuvre d’une solution antivibratile pour le futur poste de redressement OA1 est 
nécessaire afin de limiter les émissions vibratoires au droit des riverains les plus proches.  

Dans ce cadre, l’OA1 ne dégradera pas la situation initiale dans la mesure où les niveaux 
vibratoires prévisionnels sont inférieurs aux vibrations résiduelles initiales. 
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+ Impact vibratoire du passage du métro et mesures de réduction 

L’étude vibratoire avait mis en évidence des dépassements significatifs du seuil d’audibilité du bruit 
solidien au droit des points P1, P11, P12, P13, P14 et P18. 

 

 

Tableau 42 : Dépassement en dB (arrondi à 0,5 dB) du bruit solidien lié à l’exploitation de la 
Ligne 1 par du MP89 par rapport au seuil d’audibilité du bruit solidien 

 

De même, l’étude démontrait que la mise en place de semelles et de tapis antivibratiles dont les 

performances sont détaillées dans le tableau ci-dessous permettaient de respecter le seuil d’audibilité du 
bruit solidien. En revanche, la localisation précise des zones concernées n’étaient pas représentées. 
Avec ces dispositifs antivibratiles, aucun dépassement significatif n’est constaté. 

 

 

Tableau 43 : Performances des mesures de réduction vibratoire

P1 P3 P8 P9 P11 P12 P13 P14 P18 P19bis P20

1  -  -  - 5 et 7 8  -  - 14 15 16

80 2,0 4,5 2,0 1,5

100 3,5 1,0 5,5 3,5 1,5

125 11,5 3,0 3,0 2,5 8,5 13,5 4,0 11,5 8,5 3,0 2,5

160 9,0 5,5 11,0 1,0 9,5 4,5

200 11,0 1,5 1,0 7,0 12,5 1,5 12,0 4,5

250 5,5 1,0 6,5 7,0

315 1,0

F
R

E
Q

U
E

N
C

E
 (

H
z)

Source

Point de mesure

Bâtiment associé

MP 89

Secteur concerné f(Hz) 6,3 8 10 12,5 16 20 25 31,5 40 50 63 80 100 125 160 200 250 315

P11 Semelles -7,6 -8,7 -9,9 -6 -2 1,1 2,3 0,5 -8,2 -5,6 -6,2 -10,3 -8,9 -10,9 -10,1 -5,3 -0,9 -0,6

P1,  P12, P13 et P14 Tapis -15dB 0,3 0,5 0,8 1,4 2,4 4,3 7,8 4,4 -5,8 -13,7 -15,5 -14 -12,9 -12,2 -11,7 -11,5 -11,3 -11,2
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Les figures suivantes illustrent ainsi les secteurs traités soit par semelles antivibratiles (en bleu) soit par tapis antivibratile à -15dB (en jaune). 





–



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


  


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






Tableau 44 : Impact vibratoire à l’intérieur des bâtiments d’habitation au droit des points P1, P11, P12, P13 et P14, au passage des MP89, sans solution et avec solution antivibratile (risque bâti, 
perception tactile et audibilité du bruit solidien) 



 

  

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique – Pièce I – Annexes 

Mémoire en réponse des maîtres d’ouvrage à l’avis de l’autorité environnementale 

141 

 

 
Figure 54 : Identification des zones avec dispositif antivibratile – planche 1 
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Figure 55 : Identification des zones avec dispositif antivibratile – planche 2 
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Figure 56 : Identification des zones avec dispositif antivibratile – planche 3
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+ Synthèse et récapitulatif mesures de réduction pour l’impact vibratoire du projet  

 

ENJEUX DESCRIPTION DE LA MESURE 

Limitation de la 

propagation des niveaux 

vibratoires émis par les 

postes de redressement 

OA1 et OA5 

Désolidarisation par plots antivibratiles de type 

GERB ou équivalent des transformateurs et 

redresseurs  

Limitation de la 

propagation des niveaux 

vibratoires émis par les 

ventilateurs des OA2, OA4 

et OA6 

Désolidarisation par plots antivibratiles de type 

GERB ou équivalent des ventilateurs  

Limitation de la 

propagation des niveaux 

vibratoires émis par les 

circulations des métros 

Au droit des points P1, P11, P12, P13 P14, mise en 

place de semelles et/ou de tapis antivibratiles à  

-15dB pour supprimer tout risque de réémission 

solidienne dans les bâtiments existants 
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 

RECOMMANDATION N°18 DE l’AE

L’Ae recommande d’accompagner le projet de mesures pour favoriser le report modal et le
rabattement vers les nouvelles stations sur des modes actifs de déplacement ou des transports 
en commun intégrant la réduction des places de stationnement automobile au voisinage des 
gares. 

Chaque station du prolongement de la Ligne 1 a pour objectif de constituer à terme un pôle d’échange 
multimodal étant entendu dans le Plan de Déplacements Urbains d’Île-de-France comme « le lieu 

d’interface entre le mode ferroviaire et les autres modes de déplacement […]. Il représente une étape 
essentielle dans la mobilité quotidienne des voyageurs. Il est également parfois un lieu de vie où peuvent 

se développer des activités connexes qui contribuent à agrémenter le déplacement […]. En Île-de-France, 

un projet de pôle d’échanges vise à aménager la gare et ses abords, de façon à :

 permettre l’accès à la gare dans de bonnes conditions par les différents modes de transport ;
 faciliter les correspondances entre ces modes de transport en rabattement sur la gare et avec la 

gare ferroviaire ; 

 offrir aux voyageurs une bonne qualité de service (information, attente, sécurité...) ».

Par ailleurs, dans une logique de réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’objectif est également 
de favoriser vers les stations de métro les modes de rabattement actifs (marche, vélo) et les bus.  

Les maîtres d’ouvrage conjoints RATP et Île-de-France Mobilités partagent cette analyse, et cherchent à 
accompagner la réalisation du prolongement de la Ligne 1 d’un travail sur les meilleures possibilités de 
rabattement vers les stations.  

Le prolongement la Ligne 1 étant situé en zone urbaine dense, il n’est pas prévu de mettre en 
place des aménagements facilitant le rabattement automobile vers les stations. Ceci entre dans la 
logique des objectifs du projet « Offrir une alternative à la voiture pour les déplacements de banlieue à 

banlieue » et « Contribuer à préserver l’environnement et répondre notamment aux enjeux de lutte contre 

les émissions de gaz à effet de serre ». Il appartiendra aux Villes, dans le cadre de leurs compétences, 
de mettre en place les politiques et les mesures de réduction du stationnement de voitures aux abords 
des stations.  

En matière d’accès par le vélo, le projet du prolongement de la Ligne 1 prévoit à ce stade la mise 
en place d’espaces sécurisés de stationnement vélos de type Parkings Vélos Île-de-France 
Mobilités au niveau des futures stations. Le dimensionnement de l’offre de stationnements vélos sera 
défini lors des études AVP en cohérence avec les objectifs du Schéma Directeur du Stationnement Vélos 
en Gares et Stations porté par Île-de-France Mobilités. Il sera également complété par une offre de 
stationnement en accès libre à positionner sur l’espace aux abords des stations en concertation avec les 
collectivités concernées.  

Le projet s’accompagnera d’une restructuration du réseau de bus local menée entre Île-de-France 
Mobilités, les collectivités et les opérateurs, afin d’assurer une desserte bus de qualité de 
l’ensemble des stations du prolongement.  

Cette restructuration vise à optimiser la desserte bus en améliorant le rabattement sur la nouvelle 
infrastructure construite. Cette restructuration ne sera finalisée que lors des phases ultérieures du projet, 
en vue d’une stabilisation au plus tard deux ans avant la mise en service du prolongement de la Ligne 1.

Les aménagements de parvis relèvent d’une gouvernance spécifique « Etudes de pôles », ces études 
étant généralement pilotées par les collectivités territoriales concernées par la station et pouvant 
bénéficier d’un financement d’Île-de-France Mobilités. Comme pour l’ensemble des projets de métros en 
cours, les études de pôles seront démarrées en même temps que le démarrage du chantier, sur la base 
d’un niveau d’étude plus avancé qu’actuellement (niveau AVP). Les programmes des études de pôles 
seront mis en œuvre en fonction des demandes des collectivités, tout en recherchant des objectifs 
généraux de réduction de la part modale réservée à l’automobile individuelle.

Pour rappel, voici les éléments prévus à ce stade pour chaque station concernant l’intermodalité :

 Station Les Rigollots : La station sera en correspondance avec les lignes de bus 118 et 124 du 
réseau de la RATP, dont les arrêts sont situés actuellement sur le carrefour des Rigollots. La 
station accueillera des consignes de Parkings Vélos Île-de-France Mobilités en rez-de-chaussée 
de la station. La création du parvis qui accompagnera la station permettra d’organiser au mieux 
l’intermodalité. Les espaces dédiés aux modes actifs et transports en commun seront à organiser 
en les mixant avec des possibles places de stationnement pour des pratiques spécifiques (places 
pour Personnes à Mobilité Réduite (PMR), taxis, etc.). Les cheminements depuis et vers la station 
seront clairement identifiés en phase AVP, et une signalétique approfondie sera mise en place. 
Le parvis autour de la station sera accessible aux PMR avec une inclinaison qui ne dépassera 
pas les 4%. 

 Station Grands Pêchers : La station se trouve à proximité des arrêts de bus des lignes 127 et 
301 du réseau de la RATP. La future station Théophile Sueur, dans le cadre du prolongement de 
la ligne T1 du tramway, se trouvera à moins de 600 m de la station de métro. L’aménagement du 
parvis du côté de l’accès principal permettra d’organiser l’intermodalité et d’orienter les 
cheminements en toute sécurité. L’accès secondaire, zone privilégiée pour l’accès par les modes 
actifs, sera accessible aux PMR avec une pente définie à 2%. Des consignes de type Parkings 
Vélos Île-de-France Mobilités seront implantées dans les émergences des accès principal et 
secondaire. 

 Station Val de Fontenay : La station sera en correspondance directe avec les RER A et E ainsi 
que la future Ligne 15 Est du métro et le futur prolongement du tramway T1. Une correspondance 
de qualité entre les différents modes de transports sera donc essentielle. Il est prévu, en 
concertation avec les maîtres d’ouvrage des différents projets du secteur (Ligne 15 Est, T1, Pôle 
d’Echange Multimodal (PEM)) de réaliser une connexion piétonne station-parvis confortable et 
efficace. Son traitement architectural et urbain sera à préciser dans la poursuite des études. Il est 
prévu de proposer à proximité du bâtiment voyageurs des dispositifs de stationnement vélo, une 
station de taxis ainsi que des places de stationnement pour PMR. L’ensemble des éléments qui 
seront programmés dans le cadre de la future étude de pôle viendront s’ajouter aux dispositifs de 
rabattement par ailleurs prévus sur le secteur dans le cadre des Lignes 15 Est et T1 et du PEM).
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 Énergie, climat, pollution de l’air

RECOMMANDATION N°19 DE l’AE

L’Ae recommande de reprendre l’évaluation des consommations énergétiques et des émissions 
de gaz à effet de serre dans l’étude d’impact : 

- en fournissant une évaluation spécifique (analyse des incidences, mesures ERC) pour la 
phase travaux ; 

- puis sur une période cumulée à partir de 2035 en retenant un horizon cohérent avec celui 
de l’évaluation socioéconomique et en tenant compte de la stratégie nationale bas 
carbone.

 Evaluation spécifique (analyse des incidences, mesures ERC) pour la phase travaux 

À ce stade, les principaux postes de consommations énergétiques et d’émissions de Gaz à Effet de Serre 
(GES) pour le projet en phase travaux concernent le fret routier (acheminement des matériaux et 
évacuation des déblais) et le fonctionnement des engins de chantier (terrassement, etc.) ; et en phase 
exploitation ils concernent le fonctionnement des équipements des stations et ouvrages annexes et le 
fonctionnement du métro.  

Toutefois, la réalisation d’un bilan GES en phase travaux, à ce stade des études préliminaires, serait 
essentiellement fondée sur des hypothèses, et ne permettrait donc pas une analyse des incidences 
pertinentes ; les mesures proposées seraient de ce fait très génériques. En effet, son élaboration 
nécessite des données étoffées telles que les types de matériaux utilisés et la quantité pour chacun, les 
méthodes constructives précises adoptées, la part modale du fret (routier, fluvial, etc.), la quantité de 
déchets générée et leurs moyens d’évacuation, etc., qui ne sont pas encore suffisamment approfondies 
à ce stade du projet.  

Dans le cadre des procédures réglementaires ultérieures et de la mise à jour de l’étude d’impact, 
un bilan GES complet du projet sur l’ensemble de son cycle de vie sera réalisé. Ce bilan permettra 
de déterminer les émissions de GES générées par le projet, tant en phase travaux qu’en phase 
exploitation, pour chacun des postes d’émission (matériaux, consommations énergétiques, transport de 
matériaux et des déblais, etc.) et proposera des mesures visant à réduire ces émissions (réduction des 
consommations énergétiques, etc.).  

Ce bilan sera intégré et présenté dans l’étude d’impact qui sera actualisée dans le cadre des procédures 
réglementaires à venir. La méthodologie à utiliser doit être conforme à l’approche Bilan Carbone®, à 
savoir, identifier de façon exhaustive les principaux postes d’émissions sur des périmètres spatial, 
temporel et fonctionnel définis. La cartographie des flux carbone est définie pour les trois principales 
phases de vie du projet sur les périmètres choisis : conception, construction et exploitation. Le tableau 
suivant présente les familles de flux à renseigner par phase. 

CONCEPTION REALISATION EXPLOITATION

• Emissions indirectes liées à la 
MOA et aux bureaux d’études 
travaillant sur le projet 

• Les engins et les bases vie 
• Les matériaux de construction et 

leur fret 
• Les immobilisations des engins 
• Le déplacement du personnel 
• Le traitement des déchets, des 

déblais et leur fret 
• Les effets du changement 

d’affectation du sol

• Les travaux de 
maintenance légers et 
lourds 

• L’exploitation du réseau 
(personnel, consommation 
énergétique)

• Les effets indirects sur les 
autres parts modales. 

Tableau 45 : Type d’émissions de GES aux différentes phases du projet (Source : Ingerop) 

 Evaluation des consommations énergétiques sur une période cumulée à partir de 2035

Le bilan de consommations énergétiques du projet en phase exploitation a été repris et approfondi en 
tenant compte de la stratégie nationale bas carbone, et calculé sur une durée d’évaluation de 30 ans 
(horizon cohérent avec celui de l’évaluation socio-économique selon la méthode Francilienne).  

Le calcul est réalisé sur la base de l’instruction ministérielle de 2014 relative à l’évaluation des projets de 
transport et ses fiches-outils mises à jour en 2019, scénario Avec Mesures Supplémentaires (AMS) qui 
suppose que le secteur de transports réussisse à faire sa transition écologique. C’est le scénario 
prospectif de référence à considérer pour l'évaluation de projets de transport. 

Les évolutions de consommation prises en compte dans le présent calcul sont dues : 

 À l’augmentation de consommation du prolongement de la Ligne 1. Celle-ci est présentée 
dans l’étude d’impact et fondée sur des données RATP. Elles somment les consommations liées 
à la traction du métro et à la consommation des bâtiments (stations) ; 

 À la diminution de la consommation des véhicules particuliers reportés vers le métro. Les 
quantités de kilomètres évités sont évaluées par la modélisation de trafic réalisée par Île-de-
France Mobilités ; les consommations économisées résultantes sont estimées selon le scénario 
AMS qui précise la composition du parc et les consommations par type de véhicule sur la période 
d’évaluation. Pour rappel, environ 7% des voyageurs sur le prolongement de la Ligne 1 sont 
reportés de la voiture particulière. 
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Les calculs sont réalisés avec les hypothèses suivantes : 

 

HYPOTHESE VALEUR EN 2035 EVOLUTION  SOURCE 

METRO    

CONSOMMATION ENERGIE 

DE TRACTION METRO 

2 kWh/voiture.km  

Soit 12 kWh/train.km 

Stable au cours du temps RATP 

TRAINS.KM ANNUELS 

METRO 

1,8 millions trains.km Stable au cours du temps RATP 

CONSOMMATION STATIONS  281 TEP/an Stable au cours du temps RATP 

VEHICULES PARTICULIERS    

ECONOMIES DE KM VP 13,7 millions de km +1 % par an IDFM – Prévisions de 
trafic 

COMPOSITION DU PARC VP  Essence 29% 

Diesel 33% 

Electrique 37% 

Selon scénario AMS Fiche-outils scénario 
AMS 

CONSOMMATION DES 

VEHICULES FRANÇAIS 

Essence 5,0 L/100 km 

Diesel 4,6 L/100 km 

Electrique 16,1 kWh/100 km 

Selon scénario AMS Fiche-outils scénario 
AMS 

PENALITE PARC 

FRANCILIEN 

+3% (véhicules plus 
puissants) 

Stable au cours du temps IDFM – Compte 
déplacement 

Tableau 46 : Hypothèses pour le calcul des consommations énergétiques (Source : Ingerop) 

 

Les résultats obtenus sont présentés ci-dessous, pour l’année de mise en service et sur la durée 
d’évaluation de 30 ans : 

EFFETS SUR LA CONSOMMATION 

ENERGETIQUE 
POUR L’ANNEE 2035 

 

SUR LA DUREE D’EVALUATION (30 

ANS) 

 TEP/an TEP 

CONSOMMATIONS METRO + 2 151 + 64 500 

CONSOMMATIONS VP - 406 - 7 600 

TOTAL + 1 745 + 56 900  

Tableau 47 : Consommations énergétiques du prolongement de la Ligne 1 à l’année de mise en 
service (2035) et sur 30 ans (Source : Ingerop) 

 

Le bilan montre une augmentation des consommations énergétiques, pour l’année 2035 comme 
sur la durée du bilan. 

 

Il faut cependant préciser que le bilan prend en compte plusieurs hypothèses : 

- Prise en compte d’une hypothèse ambitieuse d’évolution du parc de véhicules particuliers et de la 

consommation des véhicules particuliers (Scénario AMS) ; 

- Calcul de la consommation énergétique de la traction du métro qui se fonde sur le matériel roulant 

actuel alors qu’il s’agira d’un matériel neuf pour le prolongement, donc probablement moins 

énergivore ;  

- Hypothèses de réduction année après année des consommations des véhicules 

VP (conformément à la stratégie nationale bas carbone), alors que les consommations liées au 

métro (traction et stations) sont considérées comme stables au cours du temps ; 

- Calcul de la consommation énergétique des bâtiments sur la base de ratios actuels alors que 

l’efficacité énergétique de ce type de bâtiments sera surement améliorée à l’horizon de la mise en 
service ;  

- Economies de kilométrages et donc de consommations des transports collectifs autre que la Ligne 

1 du métro non-évaluées à ce stade alors qu’elle concerne 93% des voyageurs reportés sur la 
Ligne 1 du métro ; 

- Pas de prise en compte des augmentations de vitesses engendrées par le report modal sur les 

véhicules restant sur la route (VP et PL). 
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RECOMMANDATION N°20 DE l’AE

L’Ae recommande d’envisager des mesures de réduction des consommations énergétiques et 
des émissions de gaz à effet de serre et de compenser les émissions résiduelles, notamment 
des travaux. 

Comme présenté dans la réponse à la recommandation précédente n°18, dans la poursuite des études, 
les maîtres d’ouvrage complèteront l’estimation des consommations énergétiques et des émissions de 
Gaz à Effet de Serre (GES) en phase travaux et réaliseront un bilan GES complet.  

Plusieurs pistes de réflexion seront étudiées dans le cadre du bilan GES afin de réduire des 
consommations énergétiques et des émissions de GES.  

 Choix des méthodes constructives limitant les émissions de GES   

Lors de la construction (et en amont lors des études), les choix techniques des processus de construction 
et des matériaux sont cruciaux. En effet, la phase de construction est un poste d’émissions très important 
du projet. Ces choix techniques constituent donc des leviers permettant de réduire les émissions de GES 
du projet. En ce qui concerne le creusement au tunnelier, la qualité des voussoirs et les caractéristiques 
du radier influencent notamment les émissions de GES. Tout au long de la conception du projet, les choix 
techniques évoqués précédemment seront donc réalisés de manière éclairée du point de vue des 
émissions de GES. 

Un outil de calcul carbone sera utilisé afin d’évaluer les impacts de ces choix sur les émissions de GES, 
et incarnera un outil pertinent permettant de réaliser un suivi dans le temps. 

 Terrassement 

Les travaux de terrassement vont constituer une source importante d’émissions de GES pour le projet. 
Ces émissions sont majoritairement liées au fonctionnement des engins de chantier et aux circulations 
de engins pour des mouvements de terres. Plusieurs pistes de réduction de ces émissions seront 
étudiées : 

- La réutilisation des terres pour les terrassements liés au projet si leurs caractéristiques le 
permettent ; 

- La réutilisation des terres issues des chantiers de la filière de la terre crue ; 
- Le stockage des déblais à proximité du site, dans des zones aptes à cette fin, ou bien leur 

intégration dans des aménagements paysagers à proximité du projet. 

 Fret routier 

Les émissions liées au fret routier et au traitement de déchets peuvent faire l’objet de mesures de 
réduction. Tout d’abord, les émissions du fret routier sont directement proportionnelles à la distance de 
déplacement. Ainsi, la réduction de ces distances par des démarches d’approvisionnement et 
d’évacuation à proximité de l’emplacement de l’infrastructure sera recherchée durant la phase travaux. 
Une analyse de potentielles solutions alternatives au fret routier sera réalisée. 

La réalisation d’un plan de circulation et d’évacuation des déblais permettra de déterminer et de 
sélectionner les itinéraires et les modes de transport les moins générateurs de GES, tout en tenant 
compte des impératifs techniques, temporels et environnementaux du projet : impact le plus faible 
possible sur la circulation, etc. 

 Déchets végétaux 

Les déchets végétaux issus des travaux de déboisement et débroussaillage peuvent faire l’objet d’une 
valorisation via leur évacuation vers une centrale de traitement pour leur incinération et valorisation de 
l’énergie produite.

 Emissions résiduelles 

La faisabilité d’un projet au niveau carbone doit intégrer son coût en phase exploitation. 

La consommation énergétique inhérente au projet en phase exploitation a été estimée pour l’horizon 2035 
et sur la durée d’évaluation de 30 ans.

Une première estimation des émissions de GES en phase d’exploitation a été réalisée. Elle tient compte 
de la stratégie nationale bas carbone et suit la méthodologie du Centre d’Etudes et d’expertise sur les 
Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA, Recommandations pour l’évaluation 
des émissions de gaz à effet de serre des projets routiers) pour l’estimation des émissions liées au trafic. 
L’estimation des émissions prend des hypothèses cohérentes avec celles du chapitre précédent relatif 
aux consommations énergétiques (composition du parc, consommation, kilomètres économisés par 
mode, etc.). Comme pour les évaluations de consommation énergétique, les évaluations liées au report 
modal des autres transports collectifs vers la Ligne 1 du métro ne sont pas prises en compte car non-
évaluées à ce stade. 

La durée d’évaluation est prise à 30 ans, en cohérence avec l’évaluation des consommations 
énergétiques et avec l’évaluation socio-économique du projet. 

Les hypothèses de facteurs d’émission (hors effets amont) issus du scénario AMS sont rappelés ci-
dessous pour l’horizon 2035. Il est considéré une neutralité carbone du secteur des transports à l’horizon 
2050.
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HYPOTHESE VALEUR EN 2035 EVOLUTION  SOURCE 

FACTEURS D’EMISSION    

ESSENCE 1,60 kgCO2/L Selon scénario AMS 

Neutre en 2050 

Fiche-outils scénario 
AMS 

DIESEL 1,78 kgCO2/L Selon scénario AMS 

Neutre en 2050 

Fiche-outils scénario 
AMS 

ELECTRIQUE  0,04 kgCO2/kWh Selon scénario AMS 

Neutre en 2050 

Fiche-outils scénario 
AMS 

Tableau 48 : Hypothèses pour le calcul des émissions de GES (Source : Ingerop) 

 

Le tableau suivant présente l’estimation des émissions de GES (exprimées en kgCO2e) pour l’année de 
mise en service (2035) et sur la durée d’évaluation du projet (30 ans). 
 

EFFETS SUR LES EMISSIONS DE 

GES 
POUR L’ANNEE 2035 

 

SUR LA DUREE D’EVALUATION (30 

ANS) 

 kgCO2e/an kgCO2e 

EMISSIONS DU METRO + 919 000 + 7,4 M 

EMISSIONS VP - 721 000 - 4,1 M 

TOTAL  + 198 000 + 3,3 M  

Tableau 49 : Emissions de GES du prolongement de la Ligne 1 à l’année de mise en service 
(2035) et sur 30 ans (Source : Ingerop) 

 

Le projet entraîne une augmentation des émissions de 198 tCO2e pour la première année de mise 

en service en 2035. 

Sur la durée d’évaluation, le projet entraîne une augmentation des consommations d’environ           

3 300 tCO2e.  

 

Comme pour les calculs de consommation énergétique, sont rappelées ci-après les hypothèses prises 

en compte, pénalisantes pour le bilan : 

- Prise en compte d’une hypothèse ambitieuse d’évolution du parc de véhicules particuliers et de la 
consommation des véhicules particuliers (Scénario AMS) ; 

- Calcul de la consommation énergétique et des émissions de la traction du métro qui se fonde sur 

le matériel roulant actuel alors qu’il s’agira d’un matériel neuf pour le prolongement, donc 
probablement plus performant ;  

- Hypothèses de réduction année après année des consommations des véhicules VP 

(conformément à la stratégie nationale bas carbone), alors que les consommations liées au métro 

(traction et stations) sont considérées comme stables au cours du temps ; 

- Calcul de la consommation énergétique et des émissions des bâtiments sur la base de ratios 

actuels alors que l’efficacité de ce type de bâtiments sera surement améliorée à l’horizon de la 
mise en service ;  

- Economies de kilométrages et donc des émissions des transports collectifs autre que la Ligne 1 

du métro non-évaluées à ce stade, alors qu’elle concerne 93% des voyageurs reportés sur la 
Ligne 1 du métro. 

 

La logique de compensation carbone doit prendre en compte l’ensemble des phases du projet, travaux 

et exploitation. Les émissions générées dans le cadre des travaux sont à mettre en perspective avec la 

phase exploitation du projet, qui peut compenser totalement ou partiellement les émissions de la phase 

travaux. Cependant, le calcul préliminaire présenté ci-dessus montre également une augmentation des 

émissions en phase exploitation. 

Cette comparaison entre émissions supplémentaires et émissions évitées est à réaliser sur un périmètre 

temporel cohérent (x années suivant la mise en service du projet) qui sera déterminé dans le cadre du 

bilan GES et en tenant compte de l’ensemble du périmètre d’influence du projet. 
Le bilan GES qui sera réalisé ultérieurement permettra de déterminer cette différence. S’il se confirme 
qu’elle est négative, des mesures de compensation volontaires seront étudiées (financement de projet 

de séquestration carbone ou visant à réduire les émissions de GES). 
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2.2.3.4. Impacts cumulés 

RECOMMANDATION N°21 DE l’AE

L’Ae recommande d’analyser le cumul des incidences du projet de prolongement de la ligne 1 à 
Val de Fontenay avec les aménagements du pôle gare et du projet urbain, incluant les opérations 
d’aménagements alentour, en phase de travaux et d’exploitation, à la lumière de l’évaluation 
environnementale du contrat de développement territorial « Paris Est entre Marne et Bois ». 

L’analyse des effets cumulés du projet avec les autres projets connus est présentée dans le chapitre 10 
de la partie Impacts et Mesures, de l’étude d’impact – pièce E.  

Les effets cumulés se concentrent tous sur le secteur de Val de Fontenay qui compte de nombreux projets 
de transports et urbains dans des horizons de réalisation relativement proches de celui de la Ligne 1.  

Pour décrire les effets cumulés, ont été pris en compte les projets suivants : 

- Le prolongement du tramway T1 à Val de Fontenay ; 
- La Ligne 15 Est du Grand Paris Express avec une gare à Val de Fontenay ; 
- Le projet de réaménagement du pôle de Val de Fontenay ; 
- La concession d’aménagement Val de Fontenay – Alouettes.  

L’analyse des incidences cumulées entre le projet du prolongement de la Ligne 1 et les projets de pôle-
gare de Val de Fontenay d’une part, et les projets urbains d’autre part, ont fait l’objet d’une première 
approche macroscopique les calendriers et programme de ces projets connexes, qui n’était pas assez 
précise lors du dépôt du dossier d’enquête. Le démarrage du chantier du prolongement de la Ligne 1 a 
été décalé à 2028 au plus tôt, notamment pour ne pas entrer en obérer les emprises de chantier du métro 
de la Ligne 15 Est sous maîtrise d’ouvrage de la Société du Grand Paris (SGP) et du pôle de Val de 
Fontenay sous maîtrise d’ouvrage multiple. 

Une analyse plus fine de ces effets cumulés est présentée ci-après pour le pôle et les projets urbains, qui 
se concentre majoritairement sur le site du Péripôle. 

Il est important de rappeler que le puits d’entrée du tunnelier du prolongement de la Ligne 1 se situera à 
sur la zone d’activités de La Fontaine du Vaisseau, en limite des communes de Fontenay-sous-Bois et 
Neuilly-Plaisance. Cet emplacement est extérieur au site du Péripôle, qui comprendra uniquement 
l’emprise nécessaire à la station de la Ligne 1, limitant ainsi les effets cumulés en phase travaux.  

 Présentation du pôle-gare de Val de Fontenay et des effets cumulés avec le prolongement de 
la Ligne 1  

La réalisation du pôle-gare de Val de Fontenay est phasée de la manière suivante : 

• Phase 1 (2022-2024) : 

Cette phase inclut la libération de l’emprise foncière de l’attachement caténaire RATP « VAFO », les 
réaménagements cyclables sur les voies départementales et l’engagement du processus d’acquisition de 
l’ensemble des fonciers nécessaires aux futurs travaux. 
Cette phase 1 n’aura pas d’incidence avec le prolongement de la Ligne 1, les travaux n’étant pas 
envisagés à cet horizon. 

• Phase 2 (2024-2027) : 

Pour le périmètre ferroviaire : La création d’une nouvelle liaison quai 1 RER A <> Accès « Sentier du Bois 
de l’Aulnay » (item n 4.1) et des aménagements provisoires sur deux quais du RER A, la mise en œuvre 
du bâtiment voyageurs sud-est (item n° 6.1), du Passage Souterrain (PASO) nord-sud (item n°6.2), en 
lien avec l’accès nord-est des voyageurs par la sente piétonne existante, et avec la réalisation de premiers 
éléments du bâtiment voyageurs nord-est ; 

Pour le périmètre intermodal : À l’ouest, la modification de la géométrie de la bretelle de sortie de 
l’autoroute A86, hors reprise des écrans acoustiques (item n 7.4), le réaménagement du sentier du Noyer 
Baril et du carrefour avec l’avenue Louison Bobet (item n  7.5), et mise en œuvre d’une partie des services 
Parking Vélos ouest (item n° 7.7). Au sud-est, le réaménagement de l’allée des Sablons (item n 8.1), et 
la mise en œuvre des services Parking Vélos sud-est (item n°8.3). 

Cette phase 2 n’aura pas d’incidence avec le prolongement de la Ligne 1, les travaux n’étant pas 
envisagés à cet horizon.  

• Phase 3 (2026-2030) : 

Cette phase concerne plus spécifiquement les espaces ferroviaires. 

Pour le périmètre ferroviaire : La création du PASO nord (item n°1) et de son débouché ouest (item n°2) 
ainsi que la réorganisation nécessaire des lignes de contrôle du quai 1 du RER A (direction banlieue) 
(item n°4.1). 

Pour le périmètre intermodal : La fin de la modification de la bretelle A86 (reprise des écrans acoustiques) 
(item n°7.4). 

Les travaux de la station de Val de Fontenay de la Ligne 1 ne pourront démarrer qu’après la 
réalisation du génie civil du PASO nord, les emprises de travaux étant en partie similaires.  
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Figure 57 : Superposition des emprises travaux des projets de transports sur le secteur de Val 
de Fontenay (Source : IDFM) 

 

Si une co-activité pouvait s’envisager, elle ne pourrait avoir lieu qu’en fin de phase 3, lorsque les 

travaux du PASO nord seraient en phase de finition et les travaux de la station Val de Fontenay 

Ligne 1 en phase de travaux préparatoires. Les nuisances des chantiers (circulation de camions, 

poussières, bruit, etc.) ne correspondant pas aux phases les plus nuisantes (génie civil) pourraient être 

cumulées durant cette phase. En phase d’exploitation les impacts positifs des deux projets se cumulent 
et améliorent significativement l’offre de transports et les conditions de déplacements.  

 

• Phase 4 (2030-2033) : 

Cette phase permettra la finalisation du projet de pôle. 

Pour le périmètre ferroviaire : La requalification du bâtiment voyageurs historique ouest (item n°3.1), la 

réalisation du bâtiment voyageurs nord-est définitif (item n°5), le réaménagement de la liaison entre le 

quai 2 du RER A direction Paris, et les deux quais du RER E (item n 4.4) puis l’aménagement définitif 
des deux quais du RER A (item n°4.3). 

Pour le périmètre intermodal : La réalisation des espaces publics non-réalisés à l’ouest (espaces publics, 
pôle bus, vélos, etc.) et au nord-est avec mise en œuvre des espaces publics autour de la gare, en 

particulier la réalisation d’un parvis et l’aménagement des liaisons de correspondances vers les Lignes 1 

et 15 Est, le tramway T1 et la ville alentour, ainsi que l’implantation des Par ings Vélos. 

Les travaux de la station de Val de Fontenay de la Ligne 1 seront potentiellement concomitants à 

cette phase du pôle, notamment pour la réalisation de la zone de régulation des bus qui se situe 

à proximité de l’implantation d’un poste de redressement de la        Ligne 1, ainsi que pour la 

réalisation du bâtiment voyageurs nord-est se situant à proximité de l’emprise travaux de la 
station de la Ligne 1. 

Les nuisances des chantiers (circulation de camions, poussières, bruit, etc.) seront donc cumulées durant 

cette phase. En phase d’exploitation, les impacts positifs des deux projets se cumulent significativement 

sur l’offre de transports et les conditions de déplacements.  
  

+ Présentation des projets urbains sur le secteur de Val de Fontenay et des effets cumulés 

avec le prolongement de la Ligne 1  

Au moment de la rédaction du dossier, les éléments communiqués par la Société Publique Locale (SPL) 

Marne au Bois, maître d’ouvrage de l’opération, correspondait à une programmation générale de principe 
ne permettant pas d’évaluer avec précision les impacts cumulés à chaque étape de développement du 
projet. L’opération d’aménagement Val de Fontenay / Alouettes s’est entretemps précisée, et les 
différentes opérations d’aménagement prévues également.  
Pour rappel, les projets urbains ont été présentés au chapitre 4.6 « Projets urbains » de la partie « Etat 

initial » de la pièce E – Etude d’impact du dossier d’enquête publique.  
Le secteur autour de Val de Fontenay accueille une concentration géographique de projets 

d’aménagements localisés sur la carte ci-après, au sein de trois périmètres :  

- L’opération Val de Fontenay / Alouettes (opération A sur la carte ci-après) ; 

- L’opération Alouettes Est (opération B sur la carte ci-après) ; 

- L’opération d’aménagement Tassigny Auroux (opération C sur la carte ci-après). 
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Figure 58 : Les projets urbains autour du pôle de Val de Fontenay (Source : Ville de Fontenay-
sous-Bois) 

 L’opération d’aménagement Tassigny Auroux 

La SPL Marne au Bois est concessionnaire depuis le 23 janvier 2017 de l’opération d’aménagement 
Tassigny-Auroux à Fontenay-sous-Bois. Le périmètre de l’opération d’aménagement couvre une 
superficie d’environ 3,5 ha. Il est compris entre l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à l’ouest, la 
ligne du RER A au nord, et la rue Louis Auroux au sud. Il s’étend jusqu’au terrain occupé par l’actuelle 
menuiserie Herbert. 

Le programme actuel de l’opération et identique à celui présenté dans le dossier d’enquête d’utilité
publique, il est rappelé ci-après. 

Les chantiers immobiliers sont en cours. La réalisation complète du projet est prévue à l’horizon 2023. 

Le plan d’aménagement proposé est le suivant :

Figure 59 : Périmètre de l'opération Tassigny Auroux (Source : SPL Marne au Bois) 

Le projet de prolongement de la Ligne 1 ne passe pas au niveau de cette opération, le tunnel 
d’arrière-gare en souterrain étant situé parallèlement au nord des voies du RER A. Par ailleurs, les 
travaux sont envisagés post-2023. Le projet de prolongement de la Ligne 1 ne sera donc pas 
concomitant, il n’y a donc pas d’effet cumulé en phase travaux ni en phase d’exploitation. 

Station Val de Fontenay Station Val de Fontenay Station Val de Fontenay 
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o Présentation de l’opération Val de Fontenay / Alouettes – Programme en cours 

de définition 

L’opération d’aménagement Val de Fontenay / Alouettes à Fontenay-sous-Bois couvre une superficie 

d’environ 80 ha autour de la gare RER de Val de Fontenay.  

 

 

Figure 60 : Secteurs de la concession d'aménagement Val de Fontenay / Alouettes (Source : SPL 
Marne au Bois) 

 

 

 

Le programme prévisionnel prévu au sein des 80 ha de la concession, à construire d’ici 2035 est :  

- Environ 130 000 m² de Surface De Plancher (SDP) de programme résidentiel, y compris des 

produits résidentiels spécifiques, dont 32% de logements locatifs sociaux ; 

- Environ 440 000 m² SDP dédiés au développement économique ; 

- Environ 15 000 m² SDP de locaux commerciaux (non-compris dans le centre commercial de la 

SCI Grand Fontenay). 

À cela s’ajoute le programme des équipements publics dans lequel figure : 

- Environ 15 000 m² SDP d’équipements de superstructure, dont un équipement sportif, un 
équipement culturel, un équipement scolaire et une crèche ; 

- Environ 110 000 m² d’équipements d’infrastructure à réhabiliter ou à créer, comprenant les voiries, 

réseaux, espaces libres et installations diverses nécessaires pour répondre aux besoins des futurs 

habitants ou usagers des constructions à édifier à l'intérieur du périmètre de l'opération. 

Compte tenu des programmes préexistants sur le périmètre de la concession, ce programme comprend 

la rénovation d’une partie du patrimoine existant.  

Un plan-guide à l’échelle des 80 ha de la concession a été produit courant 2020. Les intentions 

d’aménagement seront approfondies dans les années à venir sur les différents secteurs, ainsi que le 

planning, non-défini à ce jour. 

 

 

Figure 61 : Programme général du plan-guide de la concession d'aménagement Val de Fontenay 
/ Alouettes (Source : Extrait du plan guide de la concession d'aménagement Val de Fontenay / 

Alouettes, SPL Marne au Bois) 
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Figure 62 : Phasage prévisionnel de la concession d’aménagement (Source : SPL Marne au Bois, 
2021) 

 

Lors de deux premières phases, les périmètres urbains d’intervention n’auront pas d’interface directe 
avec le chantier de la station Val de Fontenay de la Ligne 1.  

La station Val de Fontenay de la Ligne 1 se situera au sud du périmètre Péripôle, un secteur aménagé 

dans la dernière phase du projet urbain, en raison du calendrier de réalisation des différents projets de 

transport (Ligne 15 Est, pôle d’échange Val de Fontenay, prolongement de la Ligne 1). La majeure partie 

de l’aménagement de ce périmètre ne pourra être réalisée qu’après la finalisation de la station de la    

Ligne 1. La gare de la Ligne 15 Est, le PASO nord et le nouveau bâtiment voyageurs nord-est, seront en 

principe terminés lorsque démarrera le chantier de la station Val de Fontenay de la Ligne 1. 

Des potentiels cumuls de nuisances de chantiers (circulation de camions, poussières, bruit, etc.) 

pourraient avoir lieu à l’échelle de l’opération Val de Fontenay / Alouettes, sans toutefois pouvoir les 

préciser davantage à ce stade d’études du projet urbain et du projet de prolongement de la Ligne 1. La 

coordination des études sera poursuivie durant les études AVP du pôle d’échange, du projet urbain et de 
la station de Val de Fontenay de la Ligne 1. 

En phase d’exploitation, l’amélioration des conditions de déplacements et d'accès à l'emploi par la Ligne 

1 prolongée et les autres projets de transports sera au bénéfice des projets urbains. 

L’analyse du cumul des incidences entre le projet urbain et la Ligne 1 sera réalisée ultérieurement lors 

de l’évaluation environnementale de ce projet. 

Une cohérence optimale sera recherchée au niveau de l’ensemble des circulations de chantier, entre les 
chantiers des projets urbains et des projets de transport. L’ensemble des acteurs concernés sont déjà 

mobilisés pour assurer la coordination des études techniques des différents projets et leur impact sur le 

réseau viaire (Île-de-France Mobilités, RATP, SNCF, SGP, SPL Marne au Bois, Département du Val-de-

Marne et Ville de Fontenay-sous-Bois). 

o L’opération d’aménagement Alouettes Est – Programme en cours de définition 

Le périmètre de l’opération d’aménagement Alouettes Est à Fontenay-sous-Bois couvre 12,4 ha. Il est 

délimité comme suit : 

 

 

Figure 63 : Périmètre de l'opération Alouettes Est (Source : SPL Marne au Bois) 

 

L’opération Alouettes Est se situe au nord-est de l’opération d’aménagement Val de Fontenay Alouettes. 
Son périmètre est principalement circonscrit à l’ouest par l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, au 

sud par les voies du RER A, au nord et à l’ouest par les limites communales. Le site s’est développé de 
manière particulièrement anarchique à partir des années 1970 : de petits locaux d’activités artisanales ou 
de stockage prennent place aux côtés de bureaux ou de pavillons, sans qu’il n’y ait eu de planification 
urbaine préalable. La trame viaire inadaptée à l’accueil d’activités aussi diversifiées provoque de 
nombreux conflits d’usages qui ont vocation à s’intensifier, la pression foncière croissant. L’intervention 
publique sur ce site est essentielle en raison des constats de dégradations et de dysfonctionnements de 

ce quartier. 
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Les objectifs de la concession sont les suivants : 

- Maintenir une diversité des secteurs d’emploi et des catégories socioprofessionnelles 

représentées sur le périmètre par l’ensemble des Petites et Moyennes Entreprises (PME) 

présentes, dans un contexte de raréfaction en Île-de-France des sites dédiés aux activités 

secondaires ; 

- Développer sur une partie du périmètre, et prioritairement en son cœur, un tissu résidentiel 
singulier en continuité du tissu existant ; 

- Offrir aux entreprises des locaux adaptés et optimisés d’un point de vue énergétique et foncier, 
proposer un cadre pour le développement de services mutualisés ; 

- Réintroduire une offre en services et en espaces publics de proximité de qualité, avec un objectif 

fort de végétalisation en pleine terre et une attention spécifique à la gestion alternative de l’eau, 

très présente historiquement dans ce secteur, afin de garantir la résilience du site face à un 

dérèglement climatique accéléré ; 

- Accorder avec harmonie le secteur Alouettes Est à un environnement urbain en mutation, en 

offrant une façade rénovée sur l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny et le long du talus 

ferroviaire, et une densité compatible avec la proximité du pôle de transport ; 

- Réaménager la trame viaire et engager en parallèle un travail de clarification foncière, afin de 

mettre fin aux conflits d’usages et de garantir à la fois les besoins logistiques d’activités artisano-

industrielles, la qualité résidentielle requise, et l’augmentation de la part des modes de 

déplacements doux ; 

- Proposer sur toute la durée de la concession, et en cohérence avec le renforcement de l’offre en 
transports en commun, une gestion mutualisée et graduelle des stationnements publics et privés 

permettant de limiter la consommation de l’espace ; 
- Rendre compatible l’aménagement et les activités en présence et à venir, avec les évolutions 

nécessaires à l’avènement d’une ville durable. 

Le programme de la concession représente un total d’environ 89 300 m² SDP à construire, se détaillant 

comme suit : 

- Environ 16 800 m² SDP de logements, dont 30% de logements locatifs sociaux ; 

- Environ 33 600 m² SDP de locaux d’activités économiques ; 
- Environ 33 600 m² SDP de locaux à usage de bureaux ; 

- Environ 5 300 m² SDP de locaux à usages d’équipements publics. 
 

Une étude de maîtrise d’œuvre urbaine est en cours de lancement sur le secteur au moment de la 

rédaction du présent document. Les réalisations s’étaleront jusqu’à horizon 2030-2035. 

 

Le projet de prolongement de la Ligne 1 interfèrera avec cette opération d’aménagement :  
- Au niveau du tunnel de l’arrière-gare en souterrain ;  

- Au niveau de l’emprise chantier nécessaire pour le puits d’entrée du tunnelier.  
Le cumul de nuisances de chantier (circulation de camions, poussières, bruit, etc.) aura lieu, mais le 

programme et le calendrier de l’opération n’étant pas encore arrêtés, il n’est pas possible d’en faire état 
à ce stade.  

Afin de minimiser ce cumul, l’aménagement du projet urbain devra tenir compte des besoins spécifiques 
au projet et au chantier de la Ligne 1 au fur et à mesure de leurs définitions.  

Plusieurs mesures de réduction des nuisances des chantiers sont cependant déjà envisagées pour limiter 

le cumul des incidences en phase travaux.  

- Un important travail partenarial a déjà été mené entre les porteurs du projet de pôle, des projets 

de transports (Lignes 1 et 15 Est du métro, tramway T1, etc.) et du projet urbain au stade des 

études actuelles, et devra être poursuivi dans les phases d’études ultérieures d’AVP. Une 

coordination entre les maîtres d’ouvrage de projets concomitants au prolongement de la 
Ligne 1 (notamment le pôle pour les phases 3 et 4, et les projets urbains Alouettes Est et Val de 

Fontenay sur le secteur du Péripôle) sera affinée en lien avec la définition précise des plannings 

de réalisation des travaux des opérations. Ceux-ci permettront notamment d’évaluer et quantifier 

dans le temps les volumes de trafic générés par la circulation des engins de chantier. La possibilité 

de limiter au maximum les nuisances liées aux chantiers sera recherchée entre articulant 

notamment les phasages de réalisation des travaux.  

- Il sera donc nécessaire de mettre en place une mission d’Ordonnancement, Pilotage et 

Coordination (OPC) pour s’assurer de la cohérence des différents phasages techniques des 
différents projets, à la fois temporelle et spatiale. Cette mission est déjà prévue dans le cadre du 

pôle-gare de Val de Fontenay, incluant le projet de prolongement de la Ligne 1, et sera poursuivie 

tant que nécessaire. 

- Une zone tampon pour les entrées et sorties des camions, gérée par la SPL Marne au Bois, 

sera mise en place dès le démarrage des premiers travaux (Ligne 15 Est), au niveau de l’accès 
unique du Péripôle sur l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, permettant l’accès à tous les 
chantiers et la coexistence des différentes activités sur le site (maintien de l’usage du            

bâtiment B, urbanisme transitoire potentiel sur la partie nord du bâtiment A, chantiers de la Ligne 

15 Est, puis du pôle, puis de la Ligne 1). Cette zone permettra d’organiser les accès entrants et 
sortants au site du Péripôle, parmi lesquels les flux entrants et sortants des différents chantiers. 

Elle constituera également une zone d’attente pour les flux d’approvisionnement et donc limitera 

les impacts sur l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny et sur le T1 une fois celui-ci prolongé. 

Les modalités de gestion seront précisées dans les phases ultérieures.  

 

Lors des travaux du prolongement de la Ligne 1, les projets de transports (prolongement du T1, Bus 

Bords de Marne, Ligne 15 Est ainsi que le pôle d’échange intermodal en grande partie) devraient être 

réalisés, de même que l’opération Tassigny Auroux et potentiellement le nord du périmètre du Péripôle. 

Par conséquent, l’un des points d’attention pour les maîtres d’ouvrage du prolongement de la Ligne 1 

sera de garantir le maintien et la sécurisation de l’accès aux transports collectifs (RER A et E, 
tramway T1, Ligne 15 Est du métro, Bus Bords de Marne) et aux bâtiments des projets urbains qui 

auront déjà été livrés. 
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OPERATION PHASE ANNEES 
INTERFACES AVEC PROJET DU PROLONGEMENT DE LA 

LIGNE 1 
CUMUL DES INCIDENCES EN PHASE TRAVAUX  

MESURES DE REDUCTION ENVISAGEES EN PHASE 

TRAVAUX 
CUMUL DES INCIDENCES EN PHASE 

EXPLOITATION 

POLE VAL DE FONTENAY 

Phase 1 2022-2024 Pas d'interface Pas de cumul Pas de mesure 

Cumul positif pour les 
déplacements des   

voyageurs – multiplicité des 
correspondances et 

itinéraires 

Phase 2 2024-2027 Pas d'interface Pas de cumul Pas de mesure 

Phase 3 2026-2030 
• Interface station Ligne 1 Val de Fontenay / 

PASO nord 

• Co-activité des deux chantiers (fin de travaux 

pour le PASO et travaux préparatoires pour 

la Ligne 1) 

 

Cumul des nuisances de chantier (circulation 
camions, bruit, poussières, etc.) 

• Mission d'OPC 

• Coordination des phasages et des 

emprises travaux  

• Zone tampon pour les camions sur le 

site du Péripôle 

• Gestion propre et exemplaire des 

chantiers par chaque projet pour limiter 

les nuisances sonores, les poussières, 

etc. 

Phase 4 2030-2033 

• Interface poste de redressement OA8 de la 

Ligne 1 / zone de régulation bus du pôle 

• Interface station Val de Fontenay Ligne 1 / 

bâtiment voyageurs nord-est du pôle 

• Coactivités à l'ouest de Val de Fontenay sur 

l'avenue des Olympiades   

• Coactivités à l'est au niveau de l'emprise 

Péripôle 

 

Cumul des nuisances de chantier (circulation 

camions, bruit, poussières, etc.) 

• Mission d'OPC 

• Coordination des phasages et des 

emprises travaux  

• Zone tampon pour les camions sur le 

site du Péripôle 

• Gestion propre et exemplaire des 

chantiers par chaque projet pour limiter 

les nuisances sonores, les poussières, 

etc. 

OPERATION TASSIGNY AUROUX - 2023 Pas d'interface Pas de cumul Pas de mesure Pas de cumul 

OPERATION VAL DE FONTENAY / ALOUETTES 

Phase 1 2022-2025 

• Pas d'interface 

• aucune emprise du projet urbain sur le 

périmètre du péripôle 
Pas de cumul Pas de mesure 

Cumul positif avec 
l’amélioration des conditions 
de déplacement et d'accès à 
l'emploi par la Ligne 1 et les 
autres projets de transports 
pour les futurs habitants et 

salariés du projet urbain 

Phase 2 2025-2030 

• Pas d'interface directe des emprises de 

chantiers Ligne 1 / projets urbains 

• Emprises du projet urbain au nord du 

Péripôle / emprise de la station Val de 

Fontenay Ligne 1 au sud du Péripôle  

Potentiels cumuls de nuisances de chantiers 
mais limités, non-précisés à ce stade 

• Gestion propre et exemplaire des 

chantiers par chaque projet pour limiter 

les nuisances sonores, les poussières, 

etc. 

Phase 3 2030-2035 

• Potentielle interface des emprises chantiers 

du projet urbain aux abords du chantier de 

la station Val de Fontenay Ligne 1  

Potentiels cumuls de nuisances de chantiers, 
non-précisés à ce stade 

• Coordination des phasages et des 

emprises travaux  

• Zone tampon pour les camions sur le 

site du Péripôle 

• Gestion propre et exemplaire des 

chantiers par chaque projet pour limiter 

les nuisances sonores, les poussières, 

etc. 

OPERATION ALOUETTES EST - 2030-2035 

• Tunnel souterrain d'arrière-gare de la  

Ligne 1 / aménagement urbain en 

superposition mais pas d'interface en 

surface 

• Interface emprise chantier du puits d'entrée 

de tunnelier de la Ligne 1 / aménagement 

urbain 

Cumul de l'impact sur les circulations viaires du 
secteur 

 

Cumul des nuisances de chantier (circulation 
camions, bruit, poussières, etc.) 

• Coordination des phasages des 

travaux  

• Gestion propre et exemplaire des 

chantiers par chaque projet pour limiter 

les nuisances sonores, les poussières, 

etc. 

Cumul positif avec 
l’amélioration des conditions 
de déplacement et d'accès à 
l'emploi par la Ligne 1 et les 
autres projets de transports 
pour les futurs habitants et 

salariés du projet urbain 
 

Tableau 50 : Tableau de synthèse des interfaces entre le projet de prolongement de la Ligne 1 et les opérations d’aménagement du secteur Val de Fontenay 
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RECOMMANDATION N°22 DE l’AE

L’Ae recommande en conséquence de prévoir la réduction à la source des nuisances, 
notamment celles générées par les trafics sur les infrastructures de transport, à partir d’un indice 
pollution population (pour la pollution de l’air) et d’apprécier le nombre de personnes
supplémentaires exposées à un bruit excessif. 

Les avancements et les phasages différenciés des opérations urbaines ne permettent pas d’estimer le 
nombre d’habitants ou d’emplois futurs, notamment puisqu’il s’agit de renouvellement urbain et de 
densification de sites déjà en activité. La part de rénovation/réhabilitation et de démolition/reconstruction 
n’étant pas définie pour ces projets, il n’y a pas de corrélation directe entre les m² indiqués dans les 
programmes prévisionnels des opérations d’aménagements et l’augmentation d’habitants et d’emplois. 

Par ailleurs, les plannings et la spatialisation des projets ne sont pas encore suffisamment détaillés, 
rendant tout exercice d’évaluation des impacts et de leurs cumuls difficilement quantifiables. 

OPERATION 

TASSIGNY 

AUROUX

OPERATION VAL 

DE FONTENAY /
ALOUETTES

OPERATION 

ALOUETTES EST
TOTAL

HORIZON DE 

REALISATION
2023 2030-2035 2030-2035

Programmes 
résidentiels  

(y compris logements 
spécifiques)  

(m² SDP) 

5 500 130 000 16 800 152 300 

Développement 
économique  

(tertiaire et activités) 
(m² SDP) 

30 300 440 000 67 200 537 500 

Commerces 
 (m² SDP) 

1 000 15 000 - 16 000 

Équipements publics 
(m² SDP) 

- 15 000 5 300 20 300 

Figure 64 : Programmation urbaine de chacune des opérations du secteur autour du pôle-gare 
de Val de Fontenay, Tassigny Auroux, Val de Fontenay / Alouettes et Alouettes Est (Source : SPL 

Marne au Bois) 

L’Indice Pollution Population (IPP) est un indicateur qui permet la comparaison de différents horizons 
d’étude et différentes variantes d’aménagement, eu égard à leurs impacts sur l’exposition potentielle de 
la population présente dans la bande d’étude. Il intègre ainsi, dans un même critère, les teneurs en 
polluants et la population potentiellement exposée. 

En exploitation, le projet de prolongement de la Ligne 1 n’est pas de nature à générer des impacts sur la 
qualité de l’air car il ne génère aucun trafic routier supplémentaire (pas de rabattement routier et parking-
relais prévus). Il vise plutôt à l’améliorer par le report modal qu’il induit. 

 Eléments sur le projet urbain du secteur Val de Fontenay / Alouettes porté par la SPL Marne 
au Bois – Programme en cours de définition 

Une étude de trafic est en cours sur le projet urbain Val de Fontenay / Alouettes, qui sera mise à jour au 
fur et à mesure de l’avancement des projets, afin de servir de base aux réflexions sur les 
réaménagements viaires dans le périmètre des différentes concessions d’aménagements et aux 
évaluations environnementales des projets d’aménagement.
Les simulations faites aux horizons 2027 et 2035 intègrent les projets urbains et les projets 
d’infrastructures du pôle, de la Ligne 15 Est et du prolongement de la Ligne 1, mais aussi les 
infrastructures linéaires de surface comme le tramway T1 et le Bus Bords de Marne.  

Les premiers résultats semblent montrer que le trafic global a tendance à diminuer sur les axes 
départementaux, non-seulement en raison du report modal induit par la nouvelle offre de transport, mais
aussi du fait de la baisse de capacité de certains axes suite à l’insertion de nouvelles infrastructures de 
transport en commun et de circulations douces. Cependant, la saturation déjà existante sur le site devrait 
perdurer. Le diagnostic des études de trafic montre un transit important par les routes départementales 
du secteur pour éviter la saturation aux heures de pointe de l’A86. Dans la situation future, ce transit va 
progressivement diminuer, en raison de la baisse d’attractivité de ces shunts, et être remplacé par une 
partie de trafic à destination du quartier. Néanmoins, compte tenu du positionnement géographique du 
quartier, au cœur d’un grand échangeur de l’A86 disposant de multiples entrées et sorties, le transit 
restera important sur le secteur. 

Ainsi, le trafic ne devrait pas augmenter, sauf sensiblement sur l’A86 qui reste un axe très saturé et sur 
lequel ni le projet urbain ni le projet du prolongement de la Ligne 1 ne peuvent avoir un effet réel.  

Concernant les effets du projet sur la qualité de l’air, les premiers résultats provisoires des simulations en 
cours réalisées par la SPL Marne au Bois semblent montrer que les concentrations restent similaires 
entre la situation « fil de l’eau » et la situation avec projet. Compte tenu des hypothèses de trafic prises 
en compte et du bruit de fond sur la zone d’étude, le projet d’aménagement aurait ainsi un impact faible 
sur la qualité de l’air, et négligeable sur la santé des populations. Ces études sont en cours 
d’approfondissement en vue de l’évaluation environnementale du projet d’aménagement.
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La SPL Marne au Bois porte une volonté forte de limitation de l’usage de la voiture dans le projet de 
renouvellement urbain, par notamment : 

- Un rééquilibrage du partage de l’espace public en faveur des modes actifs et des aménagements 
végétalisés : 

- Sur les voiries départementales dans le cadre des projets du tramway T1, du Bus Bords de Marne 
et du projet urbain ; 

- Sur les axes routiers secondaires où la volonté du projet urbain est de créer une trame de 
circulation douce importante sur tous les secteurs ; 

- Une maîtrise de la production des stationnements, afin de diminuer la part modale automobile des 
résidents et des actifs du secteur. 

Globalement, le projet urbain et le prolongement de la Ligne 1 visent à réduire la place de la voiture dans 
le quartier, à favoriser les mobilités actives, actions qui limitent la pollution atmosphérique.  

L’étude sur la qualité de l’air en cours à l’échelle du projet urbain Val de Fontenay / Alouettes précisera 
les mesures à mettre en œuvre le cas échéant pour réduire à la source les nuisances.

2.2.4. Analyse du volet spécifique aux infrastructures de transport 

RECOMMANDATION N°23 DE l’AE

L’Ae recommande de compléter la pièce « évaluation socioéconomique du dossier » afin de 
présenter l’ensemble des informations nécessaires (hypothèses et résultats) pour comprendre
les bénéfices du projet, en se fondant sur la méthode de référence (instruction technique de 
2019). 

Concernant l’évaluation socio-économique, il convient, en premier lieu, de rappeler la portée des 
méthodes d’évaluation qui visent à apprécier l’intérêt d’un projet au regard d’objectifs fixés au préalable 
par la collectivité. Ainsi, un projet de transport n’a pas une valeur socio-économique intrinsèque. Son 
évaluation doit permettre d’apprécier en quoi le projet répond aux objectifs fixés par les politiques 
publiques tant dans le domaine de la mobilité que dans les domaines sur lesquels le projet a un impact 
direct ou indirect. L’évaluation doit également permettre de hiérarchiser les projets lorsque la capacité 
d’investissement n’est pas suffisante pour réaliser tous les projets qui atteignent le seuil de rentabilité 
socio-économique pour la collectivité. 

Ainsi, les méthodes d’évaluation sont amenées à évoluer au fil du temps pour prendre en compte des 
enjeux nouveaux ; c’est par exemple le cas pour le changement climatique qui n’a été intégré qu’assez
récemment dans les méthodes d’évaluation en France. Elles évoluent également au fur et à mesure des 
approfondissements méthodologiques qui permettent d’intégrer au calcul socio-économique des impacts 
qui ne l’étaient pas. Les évaluations socio-économiques du Grand Paris Express réalisées par la Société 
du Grand Paris ont, par exemple, intégré les effets économiques élargis des différents tronçons du projet. 

À cet égard, l’Ae recommande que l’évaluation du projet de prolongement de la Ligne 1 soit réalisée en 
tenant compte de l’instruction technique publiée en 2014 par le Ministère du développement durable à 
destination des services de l’Etat et de ses établissements publics et de ses fiches-outils révisées en 
2019.  

En premier lieu, il convient de noter qu’Île-de-France Mobilités n’a pas été associée à l’élaboration de ces 
fiches-outils. 

Par ailleurs, les fiches-outils décrivant les calculs à mettre en œuvre dans cette instruction sont fondées 
sur des valeurs de référence communes prescrites pour le calcul des indicateurs socio-économiques 
standardisés. Or, la région Île-de-France est une région bien spécifique compte tenu de son extrême 
densité. Les caractéristiques de la mobilité et des projets de transport nécessaires pour y faire face, tout 
comme les conséquences des externalités négatives que cette mobilité engendre, y sont, de fait, 
différentes des autres villes françaises. Les valeurs des paramètres utilisés dans le calcul socio-
économique doivent nécessairement en tenir compte.  
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La mise à jour d’une partie des fiches-outils en 2019 a porté, en particulier, sur certaines valeurs tutélaires 

prescrites ou recommandées à appliquer dans les calculs. Cette mise à jour intègre notamment dans le 

cadrage macro-économique les projections de la stratégie nationale bas carbone, fondée sur l’objectif 
d’une neutralité carbone à l’horizon 2050. 
 

Dans le cadre du calcul socio-économique, ce scénario de référence conduit à réduire les externalités 

négatives liées aux émissions de polluants et de gaz à effet de serre des véhicules individuels grâce à la 

transition progressive du parc de véhicules à moteurs thermiques vers des véhicules électriques. Le 

corollaire de cette diminution des externalités négatives serait donc que la mobilité individuelle devienne 

plus vertueuse que la mobilité en transports collectifs qui nécessite la réalisation d’infrastructures de 
transport. On voit là les limites de cette approche qui pourrait in fine conduire à juger opportun un report 

des usagers des transports collectifs vers la voiture. Compte tenu de la densité de circulation dans le 

cœur de l’Île-de-France, il deviendrait alors nécessaire d’augmenter les capacités routières pour y faire 

face et donc de construire de nouvelles infrastructures routières nécessitant des ouvrages d’art coûteux 
et plus consommateurs d’espace (ou plus nombreux en souterrain) puisque les véhicules individuels 
nécessitent plus d’espace pour un même volume de personnes transportées. 

 

Il serait souhaitable qu’une réflexion soit engagée avec les services du Ministère du développement 
durable pour résoudre ces difficultés méthodologiques. Dans l’attente, Île-de-France Mobilités estime qu’il 
n’est pas possible d’appliquer les valeurs de la dernière instruction technique de 2019 et s’en est tenue 
aux valeurs des fiches-outils de 2014. 

 

Concernant plus spécifiquement la valorisation des émissions de gaz à effet de serre, la valeur de 0,53 € 
pour 100 véhicules x km en euros 2010 pour l’année 2017 est obtenue à partir des données de : 

- Consommation unitaire de carburant pour les voitures particulières en Île-de-France (en litre / 

véhicule x  m), en tenant compte d’une répartition des distances parcourues selon les types de 
carburant et en prolongeant l’évolution tendancielle à la baisse de ces consommations unitaires ; 

- Facteurs d’émissions, selon le type de carburant (en kgCO2e / litre) ; 

- Valorisation de la tonne de carbone (en € /  gCO2e). 
 

Cette valeur est appliquée aux véhicules x km en voiture particulière évités grâce au projet. Le détail des 

valeurs prises en compte est présenté dans le tableau suivant : 

 

 

 VALEUR 

(2017) 

UNITE SOURCE 

CONSOMMATIONS UNITAIRES 

VEHICULES LEGERS ESSENCE 

FRANCE 

7,31 l/100km Compte transport de la nation (SDES) 

VEHICULES LEGERS DIESEL 

FRANCE 

6,07 l/100km 

MAJORATION PUISSANCE 

FISCALE EN ÎLE-DE-FRANCE 

APPLIQUEE AUX 

CONSOMMATIONS UNITAIRES 

1,03 - Traitement IDFM de données SDES 

REPARTITION DES VEHICULES 

X KM ESSENCE/DIESEL EN ÎLE-

DE-FRANCE 

32% / 68% - Ventes de carburants (CGDD d’après CPDP) 

EVOLUTION DE LA 

CONSOMMATION UNITAIRE DES 

VEHICULES ESSENCE 

-0,8% Par an SDES 

EVOLUTION DE LA 

CONSOMMATION UNITAIRE DES 

VEHICULES DIESEL 

-1,2% Par an 

FACTEURS D’EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

EMISSIONS POUR 1 LITRE 

D’ESSENCE 

2 280 gCO2e/L Base Carbone ADEME 

EMISSIONS POUR 1 LITRE DE 

DIESEL 

2 600 gCO2e/L Base Carbone ADEME 

MONETARISATION 

PRIX DE LA TONNE DE CO2 32€2010 en 2010 

100€2010 en 

2030 

+4%/an au-delà 

€2010/tCO2 Fiches-outils instruction 2014 

(fiches-outils 2019 : 53€2015 en 2018, 246€ en 
2030, 491€ en 2040) 

Tableau 51 : sources des données pour la valeur d’émissions de GES retenues par IDFM 
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La non-prise en compte de l’évolution du parc roulant dans le temps conduit à une majoration des 
émissions de gaz à effet de serre par rapport aux fiches-outils de 2019. Toutefois, cette surestimation est 
en partie contrebalancée par une valeur du carbone moins élevée. Pour autant, et c’est là la difficulté 
principale, retenir en scénario de référence une neutralité carbone complète des déplacements en voiture 
particulière à l’horizon 2050 reviendrait à omettre une grande partie des émissions liées à ce mode en 
termes d’infrastructures.

Par ailleurs, il est à noter que de nombreux effets positifs du projet n’ont pas été pris en compte. Île-de-
France Mobilités a notamment fait le choix de ne pas valoriser l’impact du projet en termes de gains de 
fiabilité ou de déplacements induits. Concernant les gains de fiabilité, ils dépendent de l’ampleur de la 
dégradation des conditions de circulation des bus en situation de référence et de l’impact des voyageurs 
supplémentaires sur le reste de la ligne. Ces éléments n’ont pu être quantifiés dans le cadre des études 
du projet. Concernant les déplacements induits, il n’est pas possible de les modéliser à partir de données 
issues d’autres projets mis en service car là encore les situations diffèrent fortement d’un projet à l’autre.

Île-de-France Mobilités a donc opté pour une approche prudente et choisi de ne pas valoriser ces impacts 
ne disposant pas de données étayées pour le faire. Elle a également fait le choix de ne pas prendre en 
compte d’impacts économiques élargis ni d’effets urbains que le projet de prolongement de la Ligne 1 
entraînera. 

Ainsi, l’évaluation socio-économique du projet est légèrement en-dessous des seuils de rentabilité mais 
elle n’intègre pas de nombreux effets positifs du projet, faute de méthode ad hoc pour les prendre en 
compte. 

Enfin, concernant la décomposition du bilan par acteurs, elle nécessite de connaître précisément les 
termes du contrat d’exploitation avec la RATP, mais également une fois la mise en concurrence des 
lignes de métro historique réalisées, les termes du contrat avec le futur exploitant, tout comme la 
répartition des financements pour la réalisation de l’infrastructure et l’achat du matériel roulant. Ces 
éléments n’étant pas connus à date, il n’est pas possible d’aller plus loin dans la désagrégation du bilan 
que ce qui est présenté dans le dossier d’enquête.

2.2.5. Résumé non technique 

RECOMMANDATION N°24 DE l’AE

L’Ae recommande de prendre en compte dans le résumé non technique les conséquences des
recommandations du présent avis. 

Le résumé non-technique reprend les éléments de réponses fondamentaux apportés dans le présent 
mémoire en réponse à l’avis de l’Ae-CGEDD. 
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6. Avis des collectivités et 
des groupements 
intéressés par le projet
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6.1. AVIS DE LA VILLE DE MONTREUIL 
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6.2. AVIS DE LA VILLE DE FONTENAY-SOUS-BOIS 
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6.3. AVIS DE L’EPT EST ENSEMBLE 
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6.4. AVIS DE L’EPT PARIS EST MARNE & BOIS 
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6.5. AVIS DE LA VILLE DE NEUILLY-PLAISANCE 
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7. Avis de la CDNPS
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8. Avis de la CIPENAF 
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9. Procès-verbal de 
l’examen conjoint des 
dossiers de mise en 
compatibilité des 
documents d’urbanisme
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10. Arrêté inter-préfectoral 
n° 1021/04621 du 20/12/21 
d’ouverture de l’enquête 
publique
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